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Direction des Bâtiments et
Moyens Généraux
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AR-2018-07-171

 
 
 
 

INDEMNISATION DU SINISTRE VANDALISME SURVENU LE 15 MAI 2018
À L'ASCENSEUR DU COLLÈGE "LA CÔTE ROANNAISE" À RENAISON

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 6 septembre 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-296079-
AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3211-2 alinéa 7 (indemnités
de sinistres),
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
du Département de la Loire afin d’accepter les indemnités de sinistre afférentes aux contrats d’assurance
dans la limite de 20 000 €.
 
CONSIDERANT
 
Les propositions d’indemnisation des compagnies d’assurance PACIFICA et ACM à la suite du
vandalisme occasionné par trois élèves à l’ascenseur du collège « La Côte Roannaise » à Renaison.
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 : OBJET
 
Le Département accepte la proposition d'indemnisation des compagnies d'assurances des élèves qui
sont à l'origine du dommage pour un montant de 1 392,72 € (3 x 464,24 €). Ce montant correspond au
coût des travaux de remise en état
 
ARTICLE 2 : PUBLICATION
 
Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs.
 
ARTICLE 3 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication
auprès du Tribunal administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 LYON CEDEX 03.
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ARTICLE 4 : EXÉCUTION
 
M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 6 septembre 2018
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

Le Directeur Général des Services :
 

Christophe MAILLOT
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- GRAS SAVOYE – mandataire du groupement SMACL/GRAS SAVOYE,
- Monsieur le Préfet pour contrôle de légalité,
- Monsieur le Directeur général des services,
- Monsieur le Directeur des Bâtiments et des Moyens Généraux,
- Monsieur le Payeur départemental.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1
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Pôle Ressources
 
Direction des Ressources
Humaines
 
Nos Réf :
AR-2018-07-173

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT ORGANISATION DES SERVICES
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 3 septembre 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-296548-
AR-1-1
 
VU :
 
- la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes,

des départements et des régions,
 
- la loi n° 83-08 du 7 janvier 1983 modifiée et complétée, relative à la répartition des compétences entre

les communes, les départements, les régions et l'État,
 
- la loi n° 2004-809 du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales,
 

- l'arrêté du 4 avril 2018 portant organisation des services du Département de la Loire,

- les avis rendus par les Comités Techniques des 26 avril 2018 et 5 juillet 2018.

 
 

ARRETE
 
Article 1 : Les services placés sous l'autorité du Président du Département sont dirigés par le
Directeur général des services, à l’exception de la Direction de la communication qui est directement
sous l’autorité du Président.
 
 
Article 2 : Sont placés directement sous l'autorité du Directeur général des services :
 
- le Directeur général adjoint chargé du Pôle ressources, adjoint au Directeur général des services,
 
- le Directeur général adjoint chargé du Pôle vie sociale (PVS),
 
- le Directeur général adjoint chargé du Pôle attractivité, animation territoriale et enseignement (PAAE),
 
- le Directeur général adjoint chargé du Pôle aménagement et développement durable (PADD),
 
- le Directeur délégué chargé de la Stratégie, Management et Performance Globale (SMaP),
 
- un chargé de mission auprès du Directeur général des services.
 
- le service du Secrétariat général qui prépare et participe à la mise en œuvre de l’installation de

l’Assemblée lors de son renouvellement.
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* la cellule des Assemblées :
 

* prépare et met en œuvre les moyens nécessaires au déroulement des réunions de l'Assemblée
départementale, de la Commission permanente et des différentes commissions, notamment en
coordonnant la chaîne de validation entre les directions, le DGS, le Cabinet et les Élus ;

* élabore, transmet au contrôle de légalité, diffuse et publie les décisions qui y sont prises ;
* élabore et publie le recueil des actes administratifs des services;
* forme les utilisateurs de la collectivité à l’outil « airs délib ».
 

* la cellule courrier :
 

* organise au quotidien les échanges internes et externes :
- réception, tri, enregistrement et diffusion du courrier postal et du courrier interne « entrant »;
- dématérialisation du courrier par le logiciel Elise et transmission aux services par le biais des

navettes ;
- gestion des envois postaux de l’ensemble des services de la Collectivité ;
- gère la boîte institutionnelle « Loire.fr »,
- établit et suit les marchés d’affranchissement et de location maintenance des machines du

Département,
- gère le budget et règle les factures,
- harmonise la fonction courrier au sein des différents services,
- centralise les données et élabore la préparation budgétaire du service.

 
* la cellule administrative :
 

* coordonne et vérifie les courriers mis en signature du Président, des élus et du DGS ;
* réalise, met à jour et diffuse le guide des représentations des élus au sein des instances dans

lesquels le Département de la Loire est représenté ;
* participe à la réalisation du rapport d’activité des services ;
* prépare, met en forme et publie les arrêtés de délégation de signature ;
* gère les inscriptions du réseau « Interlocal ».

 
Le Secrétariat général assure l’accueil de l'Hôtel du Département et les réservations de salles de réunion
en lien avec la Préfecture.
 
Dans le cadre des orientations de l'exécutif départemental, la direction générale :
 
- assure un pilotage transversal de l'action de la collectivité, par une approche collégiale des politiques

publiques et projets départementaux à construire et mener à bien. Elle donne ainsi du sens et de
la lisibilité à l'action de la collectivité pour les cadres, agents et équipes. Elle dispose d'outils de pilotage
afférents et partagés,

 
- prend en charge directement le portage de projets stratégiques et fédérateurs auprès de l'exécutif

départemental, au-delà même du périmètre de responsabilité opérationnelle propre à chacun de ses
membres. Elle est garante de la maîtrise des processus et des équilibres de la collectivité,

 
- impulse dans la conduite du changement une dynamique managériale à la collectivité. Elle

favorise la transparence dans les objectifs poursuivis, la responsabilisation de l’encadrement et la
reconnaissance des expertises et compétences des cadres et agents de la collectivité dans
une approche par projet.

 
 
Article 3 : Le Pôle ressources
 
Le Pôle ressources a des missions, par nature transversales, de programmation, d’harmonisation, de
régulation et de coordination des moyens humains, des moyens matériels, des systèmes d’information,
des ressources financières et des procédures juridiques.
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Toutes les directions du Pôle ressources, dans leurs domaines fonctionnels respectifs,
concourent à l’animation du réseau des directions administratives et financières des pôles
opérationnels pour construire et réaliser les missions qui sont les leurs. Cette action est
coordonnée à l’échelle du pôle ressources par son Directeur général adjoint.
 
À ce titre, le Directeur général adjoint en charge du Pôle ressources est adjoint au Directeur
général des services en tant qu’il contribue et participe au pilotage de l’action de la collectivité
et à la mise en œuvre des politiques publiques définies par l’exécutif départemental, dans le bon
ajustement des objectifs stratégiques tant opérationnels que fonctionnels.
 
Le Pôle ressources comprend, sous l’autorité d’un Directeur général adjoint :
 
La Direction des ressources humaines :
 

* est garante de la gestion des carrières, des rémunérations et des retraites ;
* accompagne l’adaptation des parcours professionnels et des organisations ;
* veille à la santé et à la qualité de vie au travail des agents ;
* anime le dialogue social;
* pilote la communication interne.

 
La Direction des ressources humaines regroupe sous l’autorité d’un Directeur et d’un Directeur adjoint :
 
- le service carrières et rémunérations :
 

* élabore l’ensemble des paies du personnel, ainsi que le régime indemnitaire (agents titulaires, non-
titulaires, contrats aidés, apprentis, vacataires de droit privé, stagiaires-écoles) ;

* assure le remboursement des frais de déplacement ;
* assure le paiement des indemnités de fonction des élus et de leurs frais de mission ;
*  assure la gestion des éléments variables de paie (mutuelles, prêts, chèques-vacances…) ;
* réalise les déclarations de charges en lien avec les organismes dédiés (URSSAF, caisses de retraite,

CAREL-FONPEL…) ;
* assure l’instruction des différents risques (maladie, maternité, accident du travail, capital-décès…) ;
* gère les problématiques liées au temps de travail (congés annuels, CET, absences

exceptionnelles…) ;
* gère et assure le suivi des positions administratives des personnels (détachement, disponibilité…) ;
* effectue les reclassements intervenant en cours de carrière (changement de réglementation,

promotions et avancements de grade…) ;
* instruit les dossiers d’attribution des médailles du travail et participe à l’organisation de la cérémonie

de remise des médailles en lien avec le Cabinet ;
* apporte des réponses personnalisées aux interrogations des agents de la collectivité liées à la

carrière ;
* apporte de l’information, du soutien technique et des conseils nécessaires à la mise en œuvre de

la gestion administrative du personnel ;
* garantit l’exactitude et la légalité des pièces et décisions produites en matière de gestion

administrative du personnel en veillant au respect de la réglementation ;
* prévient les contentieux en sécurisant juridiquement les documents émis par le service (contrats,

arrêtés…).
 
- En matière de retraite :
 

* apporte des réponses adaptées et personnalisées aux agents de la collectivité en matière de retraite
et/ou de carrière ;

* assure une veille juridique pour les problématiques liées à la retraite ;
* pilote les opérations relatives à l’alimentation des comptes individuels de retraite, aux demandes

d’entretien à partir de 45 ans, aux validations de service ;
* assure l’instruction des dossiers en étudiant l’ouverture des droits de l’agent (carrière longue,

carrière active, travailleur handicapé…) ;
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* établit un lien privilégié avec les organismes de retraite extérieurs (CARSAT, MSA) ; en effectuant
les diverses simulations de pensions avant transfert à la caisse de retraite.

 
- le service compétences et parcours professionnels Emploi et mobilité :
 

* assure la gestion du recrutement et des remplacements ;
* met en œuvre la mobilité interne en recensant et en traitant les souhaits des agents ;
* accompagne les agents dans la construction de leur projet de changement de poste et/ou métier ;
* participe à la chaîne de signalement des situations de mal être au travail et à leur traitement par

l’équipe médicale ;
* favorise l’intégration des agents reconnus travailleurs handicapés et gère les stages et

l’apprentissage ;
* conseille en matière d’ingénierie des compétences à titre individuel et/ou collectif ;
* anticipe et adapte les compétences aux emplois ;
* participe à l’élaboration des fiches de poste ;
* élabore en transversalité des scénarios sur les évolutions des métiers, des effectifs et des postes

de la collectivité (fiches métiers CNFPT et fiches de profession CD42) ;
* assure la gestion prévisionnelle des effectifs ;
* assure une mission de conseil aux organisations.
 

- Formation :
 

* assure le suivi administratif, logistique et financier des actions de formation des agents et des élus ;
* gère les formations statutaires obligatoires ;
* analyse les besoins en formation pour la réalisation de parcours individualisés ;
* conseille et oriente l’ensemble des agents dans le domaine de la formation ;
* arbitre des demandes de formation en lien avec les dispositifs réglementaires.

 
 
- le service dialogue social
 

* assure le fonctionnement des instances représentatives du personnel : comités techniques,
commissions administratives paritaires, comité d’hygiène, sécurité et conditions de travail, conseil
de discipline ;

* anime le dialogue social ;
* assure le suivi des absences syndicales, de la participation des personnels aux mouvements sociaux,

des absences des élus aux comités techniques, CAP et CHSCT au cours desquels ils représentent
l’administration en collaboration avec le Secrétariat général ;

* organise et suit les entretiens annuels d’évaluation des agents départementaux.
 
- le service qualité de vie au travail
 

* coordonne les interventions en matière de gestion des situations individuelles ;
* met en œuvre l'action sociale décidée par le Département en faveur du personnel ;
* favorise l'articulation entre la vie professionnelle et les contraintes privées ;
* contribue au reclassement ou au repositionnement professionnel des agents en lien avec les autres

services de la DRH ;
* veille à améliorer les conditions de vie des agents et de leurs familles.
 

- le service prévention / santé
 

* assure le suivi médical des agents dans le respect de la réglementation en matière de médecine
préventive ;

* met en œuvre les règles relatives à l'hygiène et à la sécurité et anime les différents réseaux collaborant à
la mise en œuvre de cette politique ;

* initie les reclassements professionnels et travaille en partenariat avec les autres services de la DRH
dans le suivi des situations difficiles.
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- la cellule d’appui au pilotage
 

* pilote le système d’information ;
* assure l’expertise budgétaire et l’expertise paie ;
* réalise les déclarations annuelles (NDS4) ;
* assure la veille juridique et effectue les recherches statutaires pour la mise en œuvre des

changements de réglementation ;
* assure le suivi des marchés de la direction ;
* assure de manière transversale la gestion des conventions ;
* suit le budget de la Direction ;
* participe à l’élaboration des rapports et délibérations ;
* apporte des réponses aux interrogations des services sur les problématiques  juridiques et statutaires ;
* instruit l'ensemble des dossiers de sanctions disciplinaires et est l'interlocuteur des autres directions

dans ce domaine ;
* suit les différents contentieux et précontentieux liés à la fonction Ressources humaines en lien avec

le service des Affaires juridiques.
 

- Mission communication interne :
 
* placée sous l’autorité hiérarchique du Directeur des ressources humaines, elle est animée

fonctionnellement par la direction de la Communication :
* propose et anime la stratégie de communication interne de la collectivité en lien avec le comité de

pilotage présidé par le Directeur Général des Services,
* élabore et valide les documents de communication interne (papier, web, vidéo, etc.),
* organise ou accompagne l’organisation d’évènements internes à la collectivité,
* conseille les services de la collectivité sur toute question de communication interne.

 
 

La Direction des Finances :
 
En lien permanent avec les directions administratives et financières des Pôles et avec les
services financiers des directions du Pôle Ressources, la direction des finances participe à la
préparation et à la validation financière, budgétaire et comptable de toutes les décisions.
 
Interlocuteur privilégié des services des Finances Publiques de l’État (Paierie départementale)
avec lesquels existe une convention pluriannuelle de modernisation et d’amélioration de la
qualité des comptes en renforçant la collaboration des services ordonnateurs et comptables, elle
est garante de l’application des normes comptables et elle veille au respect du règlement financier
départemental en vigueur.
 
Dans le cadre d’une gestion financière et budgétaire pluriannuelle la direction des finances a
pour mission d’évaluer les conséquences et d’anticiper les évolutions sur les équilibres financiers à
court et moyen terme.
 
Sous l’autorité d’un Directeur, son activité s’organise autour d’un responsable financier, adjoint au
Directeur et d’un service qui :
 
- prépare et suit les budgets du Département ;
- organise la prospective financière à moyen terme et le suivi du plan pluriannuel d’investissement ;
- gère les recettes institutionnelles ;
- assure l’administration fonctionnelle du système d’information financier ;
- garantit la fiabilité comptable des comptes départementaux ;
- analyse et commente les résultats obtenus ;
- assure la gestion de la dette en organisant la négociation pour la souscription des nouveaux contrats

d’emprunts et en assurant une gestion active des contrats en cours ;
- assure le suivi précis de la trésorerie au quotidien en lien avec les services et la paierie

départementale ;
- gère les garanties d’emprunt ;
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- organise  et  accompagne  le  processus  de  dématérialisation  du  mandatement  et  des  pièces
justificatives en lien avec la Paierie départementale ;

- conçoit et réalise des tableaux de bord détaillés retraçant l’exécution budgétaire en dépenses et en
recettes pour, en lien étroit avec les directions administratives et financières, anticiper le compte
administratif ;

- supervise les régies et coordonne l’activité des régisseurs en lien avec la paierie ;
- accompagne et coordonne l’activité des services en matière budgétaire et financière.
 
 
La Direction des Affaires juridiques et de la commande publique :
 

* veille à la sécurité juridique des actes et procédures ;
* est garant de la conduite des procédures d’achat public ;
* assure la défense du Département dans les contentieux ;
* assure une fonction de conseil auprès des élus et des services.

 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction des Affaires Juridiques et de la commande publique regroupe :
 
- le service de la commande publique :
 

* conseille les services dans les phases de préparation des consultations, passation et d’exécution des
contrats de la commande publique ;

* harmonise les pratiques et diffuse des modèles ;
* met en œuvre les procédures de marchés publics, de concessions de services et de travaux,

et autres contrats de la commande publique, accompagne les acheteurs publics et gère les relations
avec les opérateurs économiques durant la passation des contrats ;

* pilote et assure la dématérialisation de l’achat public ;
* valide les dossiers de consultation et les documents présentés aux élus : rapports

Commission permanente / Commission d’appel d’offres / Commission des marchés / jurys /
commission de délégation de services publics (pour les DSP et concessions) / commission
consultative des services publics locaux (CCSPL) ;

* assure l'organisation des commissions susvisées ;
* traite le précontentieux, assure la défense du Département en première instance dans les contentieux

de la commande publique ;
* assure un support juridique relatif aux problématiques commande publique dans le cadre de

l’ingénierie territoriale du Département auprès des communes, auprès du Comité départemental
du tourisme, SMIF ;

* contribue activement aux objectifs de l’Agenda 21 et de la convention FIPHFP dans l’achat public ;
* assure une veille juridique..

 
- le service des Affaires juridiques :
 

* conseille les services en matière juridique ;
* participe à la rédaction des actes juridiques complexes et accompagne leur mise en service ;
* gère les dossiers de contentieux, soit directement soit en interface avec les conseils du Département ;
* effectue la validation juridique des actes de la collectivité ;
* accompagne les services dans l’exécution des décisions de justice ;
* réalise une veille juridique.
* centralise les données et élabore la préparation budgétaire de la direction

 
- l’unité documentation générale :
 

* assure la gestion du fonds documentaire de la collectivité, les acquisitions d’ouvrage, la gestion des
périodiques et leur mise en service ;

* réalise des recherches sur les bases de données ;
* effectue une veille sur les thématiques principales institutionnelles
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La Direction des Systèmes d'Information :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction des systèmes d’information est chargée de concevoir et de
déployer le système d’information adapté aux besoins de la collectivité et d’en assurer la continuité de
fonctionnement. Pour ce faire, elle accompagne la maîtrise d’ouvrage dans la définition de ses besoins,
prend en charge les procédures d’acquisitions et assure le déploiement des solutions applicatives
retenues.
 
À ce titre, elle veille à la cohérence et à la pérennité de l'ensemble des composants du système
d'informations, assure la logistique des infrastructures et est garante de la sécurité de l’ensemble du
système d’informations.
 
Prestataire de service interne, elle a pour missions de :
 

* piloter les projets d'ingénierie de système d'information ;
* conseiller les délégations fonctionnelles et opérationnelles en matière de nouvelles technologies et

de changements organisationnels ;
* concevoir et mettre en œuvre l’architecture du système d’information à la fois sur les plans

fonctionnels, techniques et technologiques ;
* développer le cas échéant les solutions applicatives répondant aux processus métiers des pôles ;
* assister et accompagner les utilisateurs dans les missions de maître d'ouvrage et dans la pratique

quotidienne de l'informatique ;
* concevoir et mettre en œuvre les évolutions de l'infrastructure de communication ;
* organiser, gérer et suivre la production des systèmes d'information automatisés et garantir leur

continuité de fonctionnement ;
* gérer la confidentialité et la sécurité du système d’information en veillant avec les directions

utilisatrices au respect des recommandations CNIL.
 
Pour ce faire, elle est composée comme suit :
 
- le service infrastructures et télécommunications qui :
 

* gère les infrastructures matérielles (serveurs et poste de travail) et les réseaux ;
* assure la sécurisation de l’ensemble de l’architecture ;
* produit l’ensemble des services garantissant la continuité de service et la reprise sur incident ;
* propose un centre d’appels avec une hot-line et un service d’assistance aux utilisateurs, assure la

veille technologique.
 
- le service études, développements et intégration qui :
 

* conduit les études préalables consécutives aux recensements des besoins ;
* élabore les cahiers des charges pour les acquisitions de logiciels ;
* assume la gestion et le suivi des projets informatiques ;
* assure l’interface avec les éditeurs des principaux progiciels ;
* prend en charge les développements éventuels ;
* maîtrise et contrôle l’ensemble des processus d’intégration et de transfert de données.

 
- le service système d’informations géographiques transversal qui :
 

* gère l’acquisition, la mise en œuvre et le partage des bases de données cartographiques ;
* conçoit et déploie l’architecture de système d’informations géographiques transversal ;
* anime et coordonne les réseaux des référents SIG ;
* conduit les études et élabore les cahiers des charges en collaboration avec les directions métiers pour

les acquisitions de logiciels ou de données à vocation géographique.
 
- la cellule administration budget et marchés qui :
 

* assure le secrétariat, l’accueil physique et téléphonique de la direction ;
* participe à la préparation, au suivi et à la clôture de l’exercice budgétaire ;10
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* supervise le suivi et le renouvellement des marchés informatiques de prestations ; d’acquisitions de
matériel, d’acquisitions de logiciels, ainsi que des contrats de maintenance ;

* prend en charge la relation administrative et financière avec les fournisseurs ;
* gère les dossiers administratifs des agents.

 
 
La Direction des Bâtiments et des Moyens Généraux :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction des Bâtiments et des Moyens Généraux est composée
comme suit :
 
-le Service Prospective et Programmation :
 

* aide et conseille les pôles opérationnels en matière de prospective immobilière liée à leur
organisation,

* réalise des études préalables pour les bâtiments relevant de la direction et les bâtiments relevant
des besoins des pôles qui disposent de crédits propres,

* établit une programmation pluriannuelle des bâtiments relevant de la direction, conseille, assiste et
suit toutes les opérations des bâtiments relevant des besoins des pôles qui disposent de crédits
propres,

* assure la conduite des procédures et contrats de maîtrise d’œuvre de bâtiment, ou en assure
directement la maîtrise d’œuvre, en lien avec les directions concernées ainsi que l’animation de la
mission Bâti Durable portée actuellement par la SMAP,

* gère les informations issues des applications 'métier' : gestion de la bibliothèque de plans, des
informations associées aux sites et à la programmation bâtimentaire pour tous les pôles.

 
- le Service Travaux :
 

* assure ou fait assurer l'ensemble des travaux de construction, grosses réparations, entretien et
maintenance réalisés sur les bâtiments départementaux dans leur ensemble.

* porte une unité « Ressources communes » composée des activités de téléphonie et courant faible,
de gestion de l'énergie ainsi que de sécurité.

* aide et conseille les ateliers de la direction ainsi que les agents techniques des collèges.
 

- le Service Achats et Administration Générale :
 

* a pour mission le pilotage budgétaire de la direction, l'exécution des marchés d'assurance,  le portage
de l'ensemble des marchés publics de la direction, les actes d'achat et de mise en œuvre des moyens
généraux affectés aux agents départementaux, la gestion bâtimentaire des sites en propriété ou en
location ainsi que l'entretien quotidien des locaux.

 
Quatre cellules composent ce service :
 
- Cellule Marchés Publics :
 
assure la gestion administrative des marchés publics portés par la direction pour ses besoins ou pour
le compte des pôles opérationnels ainsi que l'exécution financière des marchés de travaux et services
associés telle que la maintenance des équipements liés aux bâtiments.
 
- Cellule Moyens Généraux, regroupant :
 

* l'Unité Parc Routier : assure l'acquisition et le suivi de la flotte automobile, ainsi que les achats et
services relatifs à l'usage des véhicules.

* l'Unité Achats : porte l'exécution des marchés d'achat, notamment de mobiliers et de logistique, cette
unité développera les marchés en groupement dans l'objectif d'optimiser les achats en lien avec les
collèges.

* l'Unité Économat : gère les fournitures de bureaux et consommables informatiques.
11
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- Cellule Gestion Bâtimentaire :
 
assure l'exécution et le suivi des marchés liés aux équipements mis à disposition des agents
départementaux, la gestion des contrats relatifs aux immeubles, le suivi des baux et conventions, la
gestion des charges liées aux occupations (assurance, fluides)
 
- Cellule Nettoyage :
 
effectue l'entretien quotidien des locaux utilisés par les agents départementaux soit en interne par les
techniciennes de surface composant les agents de cette cellule soit en externe, ainsi que le contrôle
des entreprises titulaires de marchés de nettoyage.
 
- le Service intérieur :
 
regroupe les activités d'imprimerie, de maintenance des locaux et des véhicules, de conciergerie selon
les entités suivantes :
 

* Cellule Imprimerie
assure les travaux d'impression de documents et de signalétique, la fourniture de papeterie.
 

* Cellule Atelier et Réception
en charge de la maintenance des locaux, de la préparation des salles de réunion ; elle assure en outre
les services et participe à la mise en place de manifestations.

 
* Cellule Atelier PVS

en charge de la maintenance des locaux et de la préparation des salles de réunion majoritairement en
direction du pôle Vie Sociale.

 
* Unité Garage

assure ou fait assurer l’entretien et la réparation des véhicules de services ainsi que la conduite de
l'exécutif.

 
* Unité Concierges

Cette entité regroupe les agents en charge des sites du 23 rue d’Arcole – St Etienne et du Château
de la Bâtie d'Urfé
 
 
Article 4 : La Direction Déléguée Stratégie, Management et Performance Globale (SMaP)
 
Auprès du Directeur général des services, la Direction Déléguée Stratégie, Management et Performance
globale impulse, construit et conduit l’engagement de la collectivité dans la voie de la modernisation, lui
permettant de faire face aux évolutions institutionnelles et territoriales à venir. Elle concourt à l’atteinte
d’objectifs globaux et opérationnels communs à tous les Pôles, en intervenant sur des projets et
politiques transversales, notamment territoriales.
 
Son action se traduit par :
 
- une intervention dans la stratégie globale de la collectivité (Plan de modernisation, Agenda 21 de la

Loire, développement durable, prospective territoriale, projets d’institution et de territoire, observation,
etc.). Ces stratégies sont construites en collaboration et en transversalité avec les pôles ;

 
- l’impulsion et le confortement d’un management public rénové. Cela concerne les nécessaires

innovations des modes de faire, la conception, l’accompagnement et le confortement des projets et
du mode projet, y compris en termes d’animation et de méthode, et plus largement les transversalités
et nouveaux modes de travail en coopération (coopérations internes et externes) ;

 
- la modernisation par l’évaluation, le pilotage des politiques publiques, la recherche d’une amélioration

continue pour une action publique plus performante ;
12
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- un accompagnement des pôles dans la conduite des politiques publiques par un soutien, le pilotage

de projets ou une aide méthodologique.
 

La Direction Déléguée Stratégie, Management et Performance globale assure principalement les
missions suivantes :
 
- renforcer la stratégie globale de la collectivité : contribution à l’élaboration des stratégies globales de

la collectivité, mise en cohérence des stratégies développées et conduites par les pôles , prises en
compte des stratégies aussi bien dans les schémas supra départementaux (SRADET, CPER, Fonds
européens…) que dans les projets locaux portés par les territoires (SCOT, PLU…) ; suivi des réformes
territoriales nationales et des dynamiques de territoire ; coordination des initiatives départementales,
inter-départementales et partenariats institutionnels ;

 
- favoriser le développement d’un cadre de management : accompagnement de la Direction Générale

des Services pour développer des démarches et des outils de management, (Agenda 21, mode
projet…) et de la Direction de la communication pour en assurer leur diffusion auprès des agents ;

 
 - améliorer le pilotage des politiques publiques : accompagnement des démarches d’évaluation, appui

 à la gestion et à l’organisation (audit et contrôle de gestion interne) ; amélioration de la structuration
 des politiques publiques (organisation, rapports, cycle de décision…) ; animation d’un observatoire
 des politiques publiques ;

 
- coordonner et accompagner des projets : conduite et accompagnement de projets très transversaux,

particulièrement complexes ou stratégiques ; proposition d’outils, de méthodes et d’une ressource
d’ingénierie mutualisée.

 
L’organisation se structure autour de l’entité « Stratégie et coopérations territoriales », qui sous
la responsabilité du Directeur délégué:
 
- sur le volet « Europe – plans territoriaux » :
 

* prépare et suit les programmes européens et contrats de plans État/Régions (Rhône- Alpes,
plans Loire, plan Rhône),

* assiste techniquement les services du Département porteurs de projets,
* anime en interne les programmes européens et le CPER,
* accompagne la préparation, le suivi et l’animation du plan Massif Central.

 
- sur le champ de l’urbanisme, de l’aménagement et des coopérations territoriales :
 

* développe les orientations stratégiques de la collectivité dans le domaine de l’aménagement en
coopération avec les territoires notamment à travers l’élaboration d’un schéma départemental
d’aménagement,

* aide à la décision des élus en matière d’aménagement du territoire et accompagne la représentation
de la collectivité au sein de différentes instances (SCOT, SRADDET, PLU(I), etc.),

* développe des modes de coopération avec les territoires (EPCI, Région, PNR, etc.) et avec les
partenaires institutionnels chargés de l’aménagement du territoire (État, EPURES, EPASE, etc.),

* crée des conditions (méthode, outils, positionnement) permettant de développer de la transversalité
entre des Pôles de la collectivité en matière d’urbanisme et d’aménagement du territoire,

* accompagne les pôles pour l’élaboration de leurs stratégies et de leurs projets d’aménagement
(routiers, touristiques…),

* veille et diffuse auprès des pôles des évolutions réglementaires et institutionnelles (urbanisme,
d’aménagement, organisation territoriale).

 
- sur les projets transversaux :
 

* pilote des projets transversaux, notamment dans le cadre de l’Agenda 21,
* accompagne l’animation et la conduite de projets de coopérations territoriales,
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* contribue à des projets transversaux emblématiques de la collectivité par un appui technique ou
méthodologique, une contribution experte,

* participe à l’élaboration d’outils et de méthodes à travers un retour d’expérience acquis dans la
conduite des projets transversaux.

 
- de l’entité « Évaluation des politiques publiques et prospectives territoriales», qui sous la

responsabilité d’un Directeur, adjoint au Directeur délégué, contribue à renforcer la performance
de l’action publique départementale et à moderniser les pratiques de la collectivité. Cette entité se
structure autour :

 
- sur le volet « Évaluation » :
 

* accompagne des démarches d’évaluation à l’échelle de la collectivité, des pôles ou des
directions,

* met en œuvre et coordonne les évaluations de politiques publiques,
* diffuse la culture évaluative, ainsi que les outils et méthodes d’évaluation.
 

- sur le volet « Appui à la gestion et à l’organisation », pour l’appui de démarches et de réflexions en matière
de gestion et d’organisation :

 
* développe des méthodes et des outils de gestion et d’organisation,
* instaure et anime un dialogue de gestion à l’échelle de la collectivité,
* met en place et anime des systèmes de pilotage.

 
- sur le volet « Observatoire départemental des politiques publiques », structure et anime un dispositif

transversal des politiques publiques :
 

* coordonne les observatoires existants et les acteurs de l’observation en interne et à
l’externe,

* apporte un appui méthodologique aux directions et services pour la production et suivi
d’indicateurs de pilotage des politiques publiques,

* produit des analyses à la demande des élus, de la Direction générale, d’un pôle ou d’une direction.
 
- de la mission « Animation et Méthode », qui sous la responsabilité d’un responsable de mission :
 

* assure la coordination et l’animation de l’Agenda 21, le suivi des projets et de leurs pilotes,
* contribue à la définition de méthodes et à la formalisation du mode projet,
* anime la démarche de réflexion autour de la revue de projets, ainsi que le comité permanent d’appui

au mode projet, en concertation avec les services et directions,
* contribue à la conception et diffuse les outils nécessaires à la mise en œuvre et à la coordination

des projets,
* développe les processus d’information sur les projets au bénéfice de tous les agents de la

collectivité.
 
 
Article 5 : Le Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement

 
Sous l’autorité d’un Directeur général adjoint, le Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement
a pour mission de concevoir et mettre en œuvre les politiques susceptibles de rendre le territoire ligérien
porteur d’une économie dynamique, d’une image touristique attrayante, d’une offre culturelle et de
loisirs accessibles et en phase avec les sources historiques de fierté du territoire.
Le pôle oriente donc une politique de l’éducation apte à former des jeunes ligériens conscients des
atouts de leur territoire, et parfaitement adaptés à entrer dans un monde innovant et de haute technicité.
 
 
La Direction Administrative et Financière :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction Administrative et Financière :
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- assiste le DGA et les directions opérationnelles du pôle sur leur gestion administrative et financière

dans un but de pilotage général et/ou d’aide à la décision, en vue d’évaluer la pertinence des actions
menées et des moyens qui y seront consacrés ;
 

- assure notamment les missions suivantes :
* préparation et exécution budgétaire ;
* gestion des ressources humaines en interface entre directions opérationnelles et DRH ;
* analyse de l’activité ;
* administration générale ;
* accompagnement de la commande publique.

 
- assure la gestion administrative et financière des dispositifs d’aides aux solidarités territoriales ainsi

que celle liée à la gestion des subventions d’intérêt associatif local (SIAL) et subventions d’intérêt
départemental (SID) à caractère général ainsi que la médaille de la famille française,

 
- assure l’instruction la mise en place et le suivi des dispositifs d’aides aux investissements des

entreprises des secteurs agroalimentaires, de la filière bois amont,
 

- assure la gestion financière du Département pour le fonctionnement du syndicat mixte de l’aéroport
de Saint-Etienne Loire et du syndicat Loire Sud en Rhône-Alpes (remboursement de la participation
du département aux investissements de la ZAIN).

 
 

La Direction de l’Éducation :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction de l’Éducation prépare et met en œuvre les interventions
du Département dans les domaines de l’enseignement, et assure le rôle de maître d’ouvrage pour les
travaux à réaliser, les équipements à acquérir dans les collèges publics et les équipements numériques
à déployer. Elle regroupe les services suivants :
 
- le service « pilotage administratif et financier des collèges » : dont l’objectif est de doter équitablement

les collèges en moyens humains, financiers et matériels.
 

Il doit disposer d’une bonne vision des besoins et moyens par collège, et mène un dialogue de gestion.
Il est chargé d’accompagner les autres entités de la Direction dans les domaines budgétaires et
administratifs. Il assure la préparation et le suivi de l’ensemble du Budget de la Direction (y compris les
travaux en lien avec la Direction des Bâtiments et des Moyens Généraux), ainsi que l’exécution du budget
de fonctionnement. Il gère les subventions aux associations œuvrant dans le domaine de l’éducation,
ainsi que les relations avec l’enseignement supérieur et les bourses d’études. Il prépare l’ensemble des
dotations des collèges publics (fonctionnement) et privés (fonctionnement et investissement) ; contrôle
les actes budgétaires des collèges publics ; il analyse les comptes rendus des Conseils d’administration ;
et gère le Fonds Commun des Services d’hébergement et l’ex-fonds académique des personnels
(FARPI) ainsi que la participation aux frais de fonctionnement.

 
- l’unité « planification » décrit les investissements futurs à travers des documents-cadres, qui seront de

nature à accompagner la priorisation des choix. Elle a pour objectif de gérer durablement le patrimoine
au regard de l’évolution des besoins des collèges. Elle assure en permanence le lien avec la Direction
des Bâtiments et des Moyens Généraux, élabore le programme des opérations de travaux à réaliser
dans les collèges et participe aux visites annuelles des collèges. Elle est la garante du traitement des
demandes par la mise en place d’un point d’entrée unique pour les collèges.

 
- le service « Conseil Organisation Appui aux équipes des collèges » adopte une approche globalisée

pour donner aux collèges des moyens humains professionnels. Il doit, en lien avec la Direction des
Ressources Humaines, et en vertu de ses responsabilités hiérarchiques, recruter et accompagner
les personnels des collèges, assurer leur professionnalisation et conseiller les établissements dans
l’organisation des missions de restauration, de nettoyage et de maintenance. Le responsable est le
supérieur hiérarchique de l’ensemble des personnels qui sont sous la responsabilité fonctionnelle des
principaux des collèges publics, et de l’ensemble des personnels en contrats aidés qui interviennent dans
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les établissements publics et privés. En plus de l’équipe administrative, il comprend les 3 cellules des
équipes mobiles de renfort et remplacement qui interviennent dans les collèges en fonction des besoins.

 
- une unité « laboratoire des projets », dont l’objectif est d’accompagner les collèges et les collégiens

vers demain. Elle participe à l’animation des projets éducatifs des collèges, suit les évolutions
numériques, conduit les actions du Plan Jeunes et la sensibilisation au développement durable dans les
établissements. Elle s’appuie sur le service pilotage administratif et financier des collèges, et travaille
avec l’ensemble de la Direction pour la généralisation et la mise en œuvre des projets les plus porteurs.

 
 
La Direction de l’Ingénierie territoriale
 
Sous l’autorité d’un directeur, la Direction de l’Ingénierie territoriale a pour objet de répondre aux
besoins de développement et d’aménagement du territoire et accompagner les communes et
intercommunalités dans la réalisation de leurs projets.
 
Ses missions sont :
 
- le développement des territoires en portant une vision globale et transversale des enjeux sur le

département ;
- l’accompagnement des collectivités rurales ;
- la politique et la gestion de l’eau potable et de l’assainissement ;
- l’urbanisme et l’architecture.
 
Elle est composée des entités suivantes :
 
- le service des politiques de l’eau potable et de l’assainissement :
 

* anime et met en œuvre les politiques de l’eau et de l’assainissement et propose des évolutions des
modalités d’intervention en lien avec la réglementation, l’aménagement du territoire et les
problématiques locales ;

* accompagne, conseille les collectivités dans la définition et la programmation de leurs études
et travaux, en lien avec la réglementation, les modalités d’intervention du Département de la Loire
et les contraintes d’urbanisme, de développement économique agricole et environnemental ;

* instruit et gère les demandes de subvention concernant l’eau potable et l’assainissement ;
* met en œuvre et actualise les schémas départementaux et fédère les collectivités pour approfondir les

solutions de ces schémas afin d’optimiser le dimensionnement des infrastructures à mettre en place ;
* assure le suivi, l’animation et la gestion des conventions avec les agences de l’eau (Loire-Bretagne

et Rhône Méditerranée et Corse) et l’État ;
* contribue et participe à la réflexion sur l’ingénierie publique dans le domaine de l’eau.

 
- le service de la mission départementale d’assistance à la gestion de l’eau (MAGE) :
 

* assure une fonction d’expertise dans la conception, l’exécution et la gestion des infrastructures
de l’eau et l’assainissement ;

* assiste les collectivités dans la définition de la programmation des études et travaux
d’assainissement ;

* anime et coordonne le développement des Services Publics d’Assainissement Non Collectif
(SPANC) ;

* suit particulièrement la Mission d’Expertise et de Suivi des Épandages (MESE, créée par
arrêté préfectoral) et gère la participation financière de cette structure ;

* assure la collecte des données de fonctionnement « des systèmes d’assainissement » sollicitées par
les services de l’État et des Agences de l’Eau dans le cadre des objectifs réglementaires relatifs
à la reconquête de la qualité des eaux ;

* contribue et participe à la réflexion sur l’ingénierie publique dans le domaine de l’eau.
 
- le service de la contractualisation territoriale et de l’accompagnement des communes :
 

* anime et met en œuvre les nouveaux dispositifs d’accompagnement des collectivités : fonds de
solidarité, enveloppes territorialisées, contrats négociés et appels à partenariat ;16
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* anime, met en œuvre et suit l’ingénierie et la stratégie territoriale (aide à l’ingénierie intercommunale,
études diagnostiques en milieu rural, …) ;

* accompagne les conseillers départementaux et assiste les élus locaux dans leurs réflexions relatives
aux projets communaux et intercommunaux ;

* assure l’animation et le suivi des équipes projets ;
* organise le lien avec les directions opérationnelles qui animent les politiques thématiques  et recueille

le cas échéant des avis techniques des  différentes directions sur les projets déposés par les collectivités ;
* contribue au circuit unique des subventions en lien très étroit avec la Direction Administration et

Finances ;
* assure la veille sur les dispositifs d’aides aux collectivités portés par tout organisme public (Etat,

Collectivités, …) et est l’interlocuteur privilégié des services de ces organismes sur ces dispositifs,
* met en œuvre la politique architecturale et paysagère instruit et gère les demandes de subvention

pour « résorption de points noirs » ou « valorisation architecturale » ;
* met en place et anime l’équipe des architectes assistants ;
* émet les avis architecturaux sur les projets soumis aux Départements ;
* participe aux comités d’élaboration des Aires de Valorisation Architecturale et Paysagères (A.V.A.P).

 
Les missions du service de la contractualisation territoriale et de l’accompagnement des communes ont
des vocations transversales inter directions et pôles.
 
 
La Direction du Développement Numérique et de l’Innovation :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction du Développement Numérique et de l’Innovation :
 
- exerce une fonction générale de veille prospective par rapport aux évolutions technologiques

économiques et sociales et propose des interventions adaptées pour créer dans le cadre des
compétences départementales un environnement favorable à un développement durable du
territoire ;

- assure le suivi global et la mise en œuvre opérationnelle du Schéma Départemental Territorial
d’Aménagement Numérique (SDTAN) ;

- anime le projet transversal « Services et Usages Numériques (SUN) » inclus dans le SDTAN et inscrit
dans l’Agenda 21 ;

- contrôle et suit la délégation de service public très haut-débit LOTIM, ainsi que la coordination avec
le projet THD 42, en partenariat avec le Syndicat d’Énergie de la Loire (SIEL) ;

- assure le suivi de la convention d’approche coordonnée avec la Région en faveur de l’amélioration
de la couverture en téléphonie mobile en Auvergne-Rhône-Alpes ;

- contrôle et suit les partenariats avec les opérateurs mobiles et TDF concernant le programme
« téléphonie mobile zones blanches » du Département ;
- assure le suivi global du CPER Enseignement Supérieur Recherche et des projets des établissements

de nature à contribuer au développement et à l’attractivité du territoire.
 
 
La Direction Attractivité Sports Tourisme
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction Attractivité Sports Tourisme prépare et met en œuvre les
politiques départementales dans les domaines du sport, du tourisme et de la jeunesse et confie à
l’Agence de Développement Touristique le déploiement de la démarche attractivité.
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Elle intervient dans les domaines suivants :
 
- la pleine nature
- la diversification hiver/été de la montagne
- le tourisme itinérant et de grandes randonnées
- la gastronomie et l’oenotourisme
 
Sur le plan opérationnel :
 
- dans le domaine du tourisme :
 

* elle accompagne les prestataires publics ou privés dans la mise en œuvre de leur projet de
développement ;

* elle assure le déploiement de la politique départementale Villages de caractère ;
* elle assure le pilotage du scénario de développement de la station de Chalmazel ;
 

- dans le domaine du sport :
 

* elle accompagne l’ensemble du mouvement sportif à travers le soutien aux comités et à
l’évènementiel sportif ;

* elle accompagne les différentes composantes du sport de haut niveau ;
* elle assure la mise en œuvre de la politique départementale « Sport nature » ;
 

- dans le domaine de la jeunesse
 

* elle travaille en partenariat avec les fédérations de jeunesse et d’éducation populaire pour
promouvoir et valoriser les actions socio-culturelles au service des jeunes (été jeune…).

 
 
La Direction de la Culture
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction de la Culture prépare et met en œuvre les politiques
culturelles du Département dans les domaines suivants :
 
- les activités artistiques :
 

* la définition d’un schéma d’enseignement artistique qui fixe notamment les aides au fonctionnement
des établissements d’enseignement artistique ;

* les aides à la pratique culturelle amateur ou scolaire ;
* l’aide à l’achat d’instruments pour les sociétés de pratique amateur ;
* l’aide au projet artistique pour les sociétés de pratique amateur ;
* les aides à la création et à la diffusion culturelles ;
* les aides à la création et au fonctionnement pour les compagnies professionnelles de théâtre,

et de danse ;
* les aides au fonctionnement pour les ensembles musicaux professionnels (Plan Orchestre) ;
* les aides au fonctionnement de lieux via une politique de conventionnement (Scènes départementales

et Résidences) ;
*les aides à la diffusion à travers le dispositif « saison culturelle départementale » ;
* les aides aux festivals ;
* l’organisation et la programmation du festival « L’Estival de la Bâtie ».

 
- la Maîtrise Départementale :
 

* assure une formation au chant choral, à la pratique musicale et théâtrale d’élèves de la 6ème à la
terminale ;

* participe à la diffusion de la culture musicale sur l’ensemble du territoire.
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- la conservation et la valorisation des patrimoines :
 

* le soutien au fonctionnement des musées de France ;
* le soutien aux associations patrimoniales et à l’archéologie ;
* des aides à la restauration des monuments historiques inscrits ou classés, et aux objets mobiliers ;
* la conservation, restauration et valorisation des 4 propriétés départementales historiques (monuments

et collections) ;
* la gestion, l’animation et l’accueil des publics au sein des 4 propriétés.

 
- la Direction Départementale du livre et du multimédia :
 

* assure une large diffusion des supports culturels sur l'ensemble du territoire par le prêt et la mise à
disposition gratuits de documents physiques et numériques aux bibliothèques et médiathèques du
département et des formes de desserte diversifiées et complémentaires ;

* facilite l'accès de tous les Ligériens aux collections en promouvant celles-ci par des actions d'animation
et de formation, en développant les outils de communication et de réservation en ligne ;

* développe des partenariats avec l’ensemble des acteurs institutionnels et associatifs concernés par
la lecture publique, mais aussi du milieu éducatif et social ;

* aide à la dynamisation et à la structuration du réseau de lecture publique ligérien ;
* soutient les initiatives communales et/ou intercommunales visant à la valorisation des

collections documentaires auprès de publics les plus larges et les plus diversifiés ;
* accompagne les collectivités partenaires dans leurs projets d’aménagement, de construction, de mise

en œuvre de nouveaux services ;
* participe à l’aménagement du territoire en plaçant la lecture publique au cœur des projets

culturels, éducatifs et sociaux locaux.
 
 
La Direction des Archives Départementales
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction des Archives Départementales :
 
- assure la collecte et la réception des archives publiques qui lui ont été attribuées, ainsi que de tous

autres documents intéressant l’histoire du département, quel qu’en soit le support (papier,
fichier électronique ou autre), remis à titre onéreux ou gratuit, temporaire ou définitif ;

- en assure la conservation et la restauration, et le cas échéant, le transfert sur d’autres
supports, notamment par micro filmage ou numérisation ;

- en effectue le tri, le classement, l'inventaire ;
- en organise la communication au public et la mise en valeur par des activités scientifiques, culturelles

et pédagogiques, sur place ou au moyen de prêts ou sur le site internet ;
- développe des partenariats avec l’ensemble des acteurs institutionnels et associatifs concernés par la

recherche et la diffusion de l’histoire du département.
 
 
Article 6 : Le Pôle Aménagement et Développement Durable

 
Le Pôle Aménagement et Développement Durable assure à la fois un rôle d’animation transversale et
de mise en œuvre opérationnelle des orientations définies par l’Assemblée départementale au regard
des compétences infrastructures, transports, agriculture, milieux naturels et développement durable.
 

À ce titre, il :
 
- propose et contribue à l’élaboration d’initiatives, de schémas et de plans d’actions destinés à intégrer

les objectifs du développement durable dans l’ensemble des politiques publiques départementales ;
- propose des actions de sensibilisation de promotion et de diffusion de pratiques exemplaires

en matière de développement durable et de diffusion des pratiques auprès de l’ensemble des
services départementaux ;

- mobilise ses capacités d’ingénierie, d’expertise scientifique et technique.
 

19



17
 

Dans le cadre de la gestion des milieux, de la mobilité et des réseaux de déplacements, ses missions
d’ordre général sont les suivantes :

 
- réalisation de revues de projets, formulation d’avis d’opportunité au regard de critères d’éco-

conditionnalité, d’impacts environnementaux, sociaux et économiques ;
- pilotage de l’expression des besoins de déplacements, individuels et collectifs, à l’échelle

départementale et locale, dans le cadre de politiques sectorielles et contractuelles, au
sein de documents de planification et de documents-cadres ;

- participation aux actions de la collectivité en faveur de la réalisation de grandes
infrastructures nationales stratégiques et multimodales ;

- définition d’orientations pour répondre aux besoins de déplacements, à l’attractivité des territoires, à la
préservation, la mise en valeur et à la gestion des milieux notamment naturels, agricoles et forestiers ; à
la gestion de la ressource en eau et des milieux aquatiques ; à la planification des déchets ;

- coordination de l’ensemble des actions concourant à une gestion optimisée des déchets à l’échelle
départementale ;

- soutien et développement d’une activité agricole tournée vers la qualité et les pratiques durables ;
- propositions d’actions concourant aux économies d’énergies et à la diminution des émissions de gaz

à effet de serre ;
- définition des principes de partage de l’espace public local et du domaine public départemental pour

favoriser la multimodalité et intégrer les différents usages ;
- responsabilités de maîtrise d’ouvrage et de maîtrise d’œuvre dans ses domaines de compétences.

 
Pour réaliser ses missions, le Pôle aménagement et développement durable comprend, sous l'autorité
d'un Directeur général adjoint :
 
- un adjoint au Directeur général adjoint, qui contribue à l’animation et à la bonne articulation

des politiques sectorielles du pôle. Il impulse et met en œuvre des pratiques durables et
anime à ce titre des démarches transversales au service des politiques d’aménagement, comme
la convergence environnement-aménagement. Il concourt au sein de la direction générale à la
durabilité des projets transversaux de la collectivité.

 
- une chargée de mission en charge des transferts de compétence et du suivi du nouveau

Schéma Départemental de Coopération Intercommunale  afin de  préparer les évolutions qui en
résulteront dans ses aspects humains, financiers et juridiques et d’adapter l’organisation du pôle.

 
- la direction des services territoriaux et de l’environnement ;
- la direction du patrimoine routier, de l’entretien et de l’exploitation ;
- la direction des projets d’aménagement d’infrastructures ;
- la direction de la forêt et de l’agriculture ;
- la direction des transports ;
- la direction administrative et financière.

 
Dans une logique pluridisciplinaire de transversalité et de mobilisation des expertises techniques et
territoriales au service des projets d’aménagement de la collectivité et des missions du pôle, chaque
Directeur peut être amené à solliciter directement la contribution de services d’autres directions du pôle.
 
 
La Direction des Services Territoriaux et de l’Environnement (DSTE) concourt à la gestion de
proximité des politiques de développement durable au sein des territoires et à l’exploitation et
l’entretien des espaces départementaux, ainsi qu’à la mise en œuvre des politiques environnementales, en
s’appuyant sur une organisation territorialisée.
 
Sous l’autorité d’un Directeur, l’organisation de la répartition des actions est structurée de la
façon suivante :

 
- pour le service Environnement, dont le responsable assure également les fonctions d’adjoint au

Directeur :
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* élaboration et mise en œuvre de la politique départementale en matière de préservation et de mise
en valeur des milieux naturels et aquatiques, conformément au Schéma départemental des milieux
naturels, en coordination avec les partenaires ;

* appui et mise en œuvre à des démarches agro-environnementales et aqua-environnementales ;
* conduite d’actions de sensibilisation et d’information à l’environnement et au développement

durable, conseil et assistance technique auprès des publics internes et externes ;
* définition et application des plans paysagers, résorption des points noirs paysagers ;
* réhabilitation paysagère des jardins collectifs ;
* pilotage et animation du plan de gestion départemental des arbres d’alignement ;
  Co-pilotage de la stratégie départementale des espèces invasives avec les partenaires ;
* accompagnement des actions d’éducation à l’environnement et au développement durable ;
* pilotage de la mise en œuvre du SAGE Loire en Rhône Alpes en coordination avec les partenaires ;
* pilotage et coordination des actions d’intégration de la continuité écologique dans l’aménagement

du territoire (projet Agenda 21) ;
* en lien avec le service études de la direction des projets d’aménagement d’infrastructures co-

pilotage, coordination et suivi des mesures d’atténuation, d’évitement, d’accompagnement et de
compensation.

 
- le service Sécurité - Urbanisme - Réglementation :
 
* apporte son expertise auprès des services et directions du pôle concerné par les problématiques

de sécurité des déplacements, tous modes confondus : infrastructures routières, piétons, modes
doux, transports en commun… ;

* élabore le plan d’action relatif aux aménagements, équipements, sécurité des points d’arrêt et des
cheminements, en lien avec la Direction des Transports et de la Mobilité ;

* pilote les actions de prévention et de sensibilisation à la sécurité des déplacements et de prévention
en lien avec les différentes directions concernées.

* contribue à l'application de l’ensemble des politiques départementales en matière de développement
durable, notamment de multimodalité et de préservation des milieux naturels et agricoles, pour leur
traduction dans les documents de planification (SCOT et PLU) et dans l’application du droit des sols
(permis de construire, accès…) ;

* concourt à l’élaboration des prescriptions en matière d’urbanisme dans les domaines de
compétences départementales ;

* définit, propose et met en œuvre des politiques de développement durable dans les domaines de
l’urbanisme, notamment en termes de limitation de la consommation de l’espace ;

* définit, propose et met en œuvre des politiques en matière de gestion réglementaire du domaine
public routier départemental ;

* instruit des demandes et conduit des procédures liées au classement/déclassement des voiries, à
la réglementation permanente de la circulation, aux avis sur les convois exceptionnels ;

* défend les intérêts du Département dans les affaires de dégâts de travaux publics et de dommages
au domaine public.

 
- Pour les Services Territoriaux Départementaux (STD) : Gier-Pilat/Forez Ondaine/Montbrisonnais/

Plaine du Forez/ouest Roannais/est Roannais :
 

* représentation administrative et technique de l’institution départementale dans les territoires ;
* conseil auprès des communes et des intercommunalités ;
* partenariats financiers avec les communes et leurs groupements, suivi et mise en œuvre de ces

aides ;
* application et adaptation des missions du pôle en fonction du contexte local ;
* mobilisation de moyens techniques pour l’ensemble des pôles, notamment dans l’exercice de leurs

missions d’aménagement et de déplacement ;
* mise en œuvre des opérations d’entretien et d’exploitation dans les espaces départementaux

(infrastructures, milieux naturels, abords de collèges et d’édifices culturels…) ;
* participation à la définition de projets d’investissement locaux, en particulier multimodaux, et à

l’expression des besoins des territoires en matière de déplacement ;
   au titre de la rénovation et de l’entretien des espaces départementaux : application de pratiques

 raisonnées d’entretien : respect de la bio-diversité et des éco-systèmes, entretien des paysages et
 des dépendances, généralisation du fauchage raisonné ;
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* apport de conseils techniques au bénéfice de la voirie des territoires, en lien avec la politique de
contractualisation.

 
- le Parc routier :
 
* réalise, en lien avec les STD, des opérations d’entretien et d’exploitation sur les espaces

départementaux, notamment sur les routes départementales ;
* réalise, en lien avec les STD et la DPREE (SIPER), une partie des travaux d’enduits superficiels et

de marquage sur le réseau routier départemental ;
* assure une fonction d’atelier pour les véhicules et engins d’entretien et d’exploitation.
 
 

La Direction du Patrimoine Routier, de l’Entretien et de l’Exploitation (DPREE) assure
la responsabilité technique et opérationnelle des politiques départementales et des moyens
correspondants en matière de maintien en état, d’entretien et d’exploitation du patrimoine routier et des
autres infrastructures de déplacements de compétence départementale.
 
Sous l’autorité d’un directeur, l’organisation de la répartition des actions est structurée de la façon
suivante :
 
- au sein de la direction :
 

* définition des politiques en lien avec les chefs de services de la direction ;
* animation des STD dans les domaines de compétence de la direction.

 
- pour le service investissement préventif et équipements de la route :
 

* élaboration et suivi des programmes d’investissement préventif et curatif (réhabilitation des
chaussées) en lien avec les STD ;

* optimisation de la politique de renouvellement et de réparation des chaussées : auscultation,
contrôle de la qualité, de la durée de vie, élaboration des scénarii de renouvellement ;

* définition, proposition et élaboration des politiques de signalisation horizontale, verticale et des
équipements associés, suivi de leur mise en œuvre ;

* rôle d’expert auprès des services et directions du pôle concernés dans les domaines de la
signalisation verticale et horizontale et des équipements de la route ;

* définition d’objectifs, mise en œuvre de techniques pour économiser ou réemployer les ressources
naturelles non-renouvelables, gérer, trier et recycler les déchets, lutter contre les nuisances ;

* participation à l’animation des acteurs professionnels, des filières et des prestataires techniques ;
* suivi de l’état du réseau routier départemental et de son évolution ;
* animation des démarches qualité et d’innovation pour le développement de procédés de

construction plus respectueux des milieux ;
* travail d’analyse et de contrôle qualité des travaux et matériaux utilisés dans le cadre des travaux sur le

réseau routier départemental à travers le laboratoire routier départemental.
 
- pour le service départemental des ouvrages d’art :

 
* définition, suivi et actualisation de la politique de gestion et d’entretien des ouvrages d’art ;
* pilotage de la gestion et du suivi des  ouvrages d’art pour assurer leur

pérennité et leur intégration dans l’environnement : inspections, maintenance préventive,
programmation de travaux, animation du réseau de surveillance ;

* élaboration et suivi de la réalisation des programmes de réparations des ouvrages d’art en lien
avec les STD ;

* appui technique auprès des STD, formation et animation du réseau ;
* portage des opérations complexes en études et/ou travaux ;
* contribution à la définition et à la mise en œuvre de la politique « trame bleue ».

 
- Pour le service gestion et exploitation de la route :
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* pilotage de l’entretien et de l’exploitation de la route en lien avec les STD qui en assurent la mise
en œuvre ;

* gestion des crédits et élaboration des marchés concernant l’entretien et l’exploitation de la route ;
* organisation de la viabilité hivernale et des interventions d’urgence 24h/24, ainsi que des moyens

humains nécessaires ;
* veille 24h/24 sur l’ensemble des réseaux départementaux, participation à la gestion des réseaux en

période de crise, mobilisation des moyens essentiels au rétablissement de la circulation
routière et des services de transports publics gérés par le Département ;

* information des usagers sur les conditions de déplacement, en développant notamment les outils
d’information multi-médias et multimodaux.

 
 

La Direction des Projets d’Aménagement d’Infrastructures (DPAI) concourt aux impératifs de
maîtrise d’ouvrage de projets durables, par une démarche projet mobilisant l’ensemble des expertises
de la direction, du pôle voire de la collectivité, dans une logique transversale et multimodale.
 
Sous l’autorité d’un Directeur, l’organisation de la répartition des actions est structurée de la
façon suivante :
 
- au sein de la Direction :
 

* en amont de l’inscription au plan de charge, émet des avis d’expert (en lien avec les services
de la direction et les STD) pour évaluer l’opportunité à étudier une opération et répondre aux
sollicitations des élus locaux ou usagers ;

* contribue aux processus d’élaboration, de portage et d’actualisation de schémas directeurs et du plan
pluriannuel d’investissement.

 
- le service Études assure les actions suivantes :

 
* études de recherche de fuseaux et de tracés pour leur inscription dans les SCOT et les PLU ;
* études globales de sécurité ;
* pilotage des études préalables à la construction des infrastructures et de l’offre de

déplacement tous modes confondus ;
* définition du programme multimodal des opérations de construction et d’aménagement ;
* concertation avec le public, les usagers des réseaux, les représentants des territoires et des

activités concernées, notamment les élus, la profession agricole et forestière et les associations de
protection de l’environnement ;

* élaboration des dossiers d’enquête publique préalable à la DUP, des dossiers « Loi sur l’eau »,
des dossiers d’archéologie préventive, des dossiers fonciers et suivi des procédures associées ;

* définition et mise en œuvre des réponses techniques et multimodales qui contribuent au partage de
la voirie et des espaces publics départementaux en fonction des usages repérés ;

* élaboration et mise en œuvre d’aménagements destinés à l’amélioration de la sécurité routière ;
* études de maîtrise d’œuvre d’opérations d’investissement.

 
- le service Foncier :

 
* assure la gestion patrimoniale du foncier dont il a la charge, veille à la valorisation de

ce patrimoine en prenant en compte son utilité sociale, environnementale et économique, et assure
les procédures de cession associées ;

* conduit, pour les opérations d’infrastructures de déplacements, d’aménagement, liées à la
mise en œuvre du schéma départemental des milieux naturels, les procédures d’acquisition,
d’indemnisation et de  conventionnement depuis  les négociations  avec les  propriétaires et
exploitants jusqu’à la rédaction des actes, et le cas échéant la procédure d’expropriation en lien
avec le service maîtrise d’ouvrage.

 
- le service Travaux :
 

* participe à la conception technique des dossiers de consultation des entreprises ;
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* pilote les phases préalables à la réalisation des travaux (déplacements de réseaux, élaboration
des dossiers d’exploitation sous chantier) ;

* pilote le suivi et la mise en œuvre des opérations en phase travaux, et assure la remise des
ouvrages réalisés aux services territoriaux départementaux.

 
 
La Direction de la Forêt et de l’Agriculture (DFA), assure la mise en œuvre des politiques
départementales dans les domaines de la forêt et de l’agriculture.
 
Sous l’autorité d’un Directeur, l’organisation de la répartition des actions est structurée de la façon
suivante :
 
- pour le service agriculture dont le responsable assure également des fonctions d’adjoint au Directeur :
 

* accompagnement et développement de pratiques durables et de signes officiels de qualité
emblématique de la Loire ;

* gestion des interventions du Département à destination du monde agricole des aides économiques
mises en œuvre par filière de production et du sanitaire dans les élevages ;

* mise en œuvre de la politique départementale en matière de préservation et d’aménagements
fonciers agricoles et hydrauliques ;

* pilotage et animation du plan de soutien à la filière forêt bois ;
* une organisation spécifique sera mise en œuvre pour conduire les opérations d’AFAF liées à l’A45,

dès la signature du décret de concession.
 
 
La Direction des Transports assure la responsabilité technique et opérationnelle des politiques
départementales en matière d’aménagement, de modernisation et de développement des réseaux de
transports collectifs. Les missions sont notamment menées par délégation de compétences d’autres
collectivités.
 
Sous l’autorité d’un Directeur, l’organisation de la répartition des actions est structurée de la façon
suivante :
 
Au sein de la direction :
 

- mise en œuvre en lien avec la Direction Déléguée SMAP d’actions stratégiques et partenariales
pour s’inscrire dans un grand ensemble multimodal de déplacement, en concertation avec
les autres autorités organisatrices de transport ;

- participation aux travaux partenariaux avec les instances régionales, le syndicat mixte des
Transports, les communautés d’agglomération,….

- élaboration et suivi des conventions partenariales de transfert et de délégation de compétences
avec les communautés d’agglomération ;

- mise en œuvre des dessertes de transport public routier de voyageurs dans le cadre
des compétences dévolues ou déléguées au Département ;

- développement des services à la clientèle et promotion du réseau pour encourager le report
modal ;

- élaboration et exécution budgétaire, pilotage financier en lien avec la Direction administrative et
financière ;

- prise en compte de l’accessibilité et de la sécurité des services de transports inter-urbains aux
personnes à mobilité réduite ;

- prise en compte du développement des services autocars prévu par la loi Macron.
 
Pour le service Ingénierie du Réseau des Transports, organisation, gestion technique et administrative
des transports de voyageurs, des transports scolaires, des lignes de proximité :
 
- création et amélioration de lignes de transports publics (dessertes, arrêts, intermodalité) ;
- pilotage des contrats passés avec les exploitants en particulier pour le suivi des DSP ;
- contribution à l’élaboration du schéma départemental des transports ;
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- équipement du réseau de transports interurbains : infrastructures dédiées, mobilier (dont
l’entretien-maintenance des abris voyageurs), pôles d’échanges ;

- contribution à la réalisation des pôles d’échanges ;
- participation aux démarches de l’agenda 21 et des approches environnementales ;
- contribution aux politiques de contractualisation sur les territoires pour la prise en compte des

problématiques liées aux déplacements.
- gestion courante et fonctionnelle des gares routières

 
Pour le service «Services numériques et information voyageurs » :

 
- sur le volet information mobilité :

 
* au titre de l’exploitation des réseaux : définition et conception de l’information des usagers sur

les conditions de déplacement, en développant notamment les outils d’information multimédia et
multimodaux, en veillant à leur mise à jour, élaboration de l’information circonstancielle en cas
d’incidents sur le réseau, gestion du service d’alertes SMS ;

* élaboration des produits d’information des voyageurs, définition de la communication du réseau et
coordination de sa politique commerciale, suivi qualité du réseau, suivi des plans de communication
des transporteurs;

* relations avec les autres AOT dans le cadre de projets partenariaux (centrale de
mobilité, calculateurs d’itinéraires), mise à jour des données dans les outils partagés entre les
réseaux ;

* participation transversale et partenariale à la gestion du réseau TIL.
 

- sur le volet système d’information des transports et de la mobilité :
 

* administration des outils métiers de la Direction ;
* gestion du système billettique du réseau ;
* recensement et mise en forme des besoins d’évolution du système d’information ainsi

que l’évaluation des impacts sur l’organisation ;
* animation, suivi, support par rapport aux utilisateurs des outils métier ;
* traitements statistiques et observatoire pour les données gérées par la Direction ;
* participation à la politique de tarification et mise en œuvre opérationnelle des décisions (circuits

clients scolaires ou commerciaux, distribution, canaux de vente) ;
* conduite de projets partenariaux ou innovants, notamment de type mise en place de tarifications

communes (intermodales voire multimodales), ou de coordination et harmonisation du
système d’informations transport de la Loire avec les systèmes d’informations multimodales,
billettique et réseau de distribution à l’échelle de la Région Auvergne Rhône-Alpes.

 
Pour le service « Inscriptions et Relations aux Usagers Scolaires » :
 
- gestion des droits au transport, des inscriptions et des abonnements aux services de transport

ainsi que des aides financières allouées aux publics transportés ;
- gestion administrative de la relation aux familles : accueil, standard téléphonique dédié, etc.
- préparation des campagnes de rentrée scolaire et gestion de l’inscription en ligne ;
- organisation, gestion technique et administrative des transports des élèves et étudiants

handicapés ;
- production des cartes de transport dans le cadre de la billettique.
 
Pour l’unité budget-comptabilité :
 
- exécution des contrats et conventions de transports scolaires et transports handicapés sur le volet

financier, facturation des transports ;
- contribution à la gestion des relations financières entre autorités organisatrices de transports ;
- contribution à l’alimentation des indicateurs d’activité de la direction par des requêtes sur le logiciel

financier.
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La Direction Administrative et Financière (DAF) assure la gestion des ressources du pôle.
 
Sous l’autorité d’un Directeur, l’organisation de la répartition des actions est structurée de la façon
suivante :
 
Au sein de la Direction :
 
- interface avec les directions fonctionnelles du Pôle Ressources ;
- mise en place d’outils de pilotage internes.
 
Pour le service marchés-comptabilité dont le responsable assure également les fonctions d’adjoint au
Directeur :
- gestion de l’ensemble des moyens financiers du pôle, pilotage et production lors des phases de

prospective, préparation, et programmation budgétaire ;
- contrôle de l’exécution budgétaire et suivi de la consommation des crédits ;
- interface avec la paierie départementale notamment lors de la production du mandatement des

dépenses et de l’ordonnancement des recettes ;
- mise en œuvre de la commande publique, par la conduite des procédures de marchés publics et le

suivi de l’exécution administrative et financière des marchés publics ;
- contrôle préalable des dossiers de consultation, animation-qualité de la rédaction des DCE ;
- conseils en matière d’achat à travers la veille technique et normative.
 
Pour le service administration générale :
 
- modernisation de l’administration du pôle par l’animation des dispositifs d’évaluation interne,

l’amélioration de la qualité des courriers et le respect des délais de réponse, l’animation et le
développement d’outils de communication interne ;

- orientation physique et téléphonique des demandes d’interlocuteurs et d’informations sur le site
principal du Pôle ;

- pilotage de l’expression et du recueil des besoins en matière de moyens généraux et de moyens
bureautiques et informatiques ;

- responsabilité du Secrétariat général par la validation des propositions de délibérations, le suivi des
conventions, la diffusion de la documentation technique et juridique, par l’administration et le contrôle
de l’exercice des délégations de signature ;

- gestion des ressources humaines, par la collecte et l’analyse des propositions d’évolution des
compétences, des métiers, des besoins en formation, animation de la mobilité interne, et par
l’application et la coordination, en lien avec l’encadrement, des procédures en matière d’emploi, de
gestion administrative du personnel, de politique d’hygiène, de sécurité et de prévention des risques
professionnels.

 
Pour le service informations géographiques et modernisation des applications métiers :

 
- collecte, production, gestion et partage des données nécessaires à l’exercice des missions du Pôle,

en lien avec le système d’informations géographiques transversales ;
- collecte et traitement des données de trafics sur les routes départementales ;
- suivi des outils métiers et accompagnement des référents au sein du pôle ;
- accompagnement des Directeurs et chefs de service du pôle dans la définition de leurs besoins en

logiciels et matériels informatiques.
 
 
Article 7 : Le Pôle Vie Sociale,  sous l'autorité d'un Directeur général adjoint, assisté d’un adjoint,
assure les missions d’action sociale et de santé dévolues par la loi :
 
- prévention et protection de l'enfance et accompagnement des familles ;
- protection maternelle et infantile et prévention sanitaire ;
- aide sociale et accompagnement des personnes en perte d’autonomie (personnes âgées et personnes

handicapées) ;
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- insertion, accompagnement social des publics fragiles et protection des adultes vulnérables.
 
Il regroupe :

 
La Direction de la Protection de l’Enfance :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction de la Protection de l’Enfance :

 
- met en œuvre toutes les mesures de protection des enfants en danger ou en difficulté ;
- assure le recrutement, la formation et le suivi des assistants familiaux ;
- gère les procédures d'agrément et de traitement des dossiers en vue d'adoption ;
- collabore à l’animation de l’observatoire départemental de la protection de l’enfance et la coordination

avec l’ensemble des partenaires et institutions ;
- assure le pilotage du schéma départemental de l’enfance et des familles ;
- assure le suivi et la mise en œuvre des orientations départementales en matière de protection de

l’enfance ;
- assure l’encadrement du Service Mineurs Non Accompagnés (MNA) ;
- assure une fonction comptable pour l’ensemble des dépenses d’accueil en établissement et services

pour enfants.
 
 

Le Médecin Départemental de Protection Maternelle et Infantile :
 
- est garant de la mise en œuvre des missions de PMI :

* actions de santé, individuelles ou collectives, s'adressant à des mères, futures mères et enfants de
moins de 6 ans ou à des publics bénéficiaires de l'action sociale ;

* agrément et formation des assistantes maternelles ; agrément des assistants familiaux.
- assure la coordination des dispositifs d’accueil petite enfance ;
- assure le pilotage du schéma d’accueil de la petite enfance ;
- contribue au recueil d’informations en matière de suivi des femmes enceintes et enfants de moins

de 6 ans ;
- contribue à la mise en œuvre de politiques de santé publique.
 
La Cellule Départementale de Protection des Personnes :

 
Sous l’autorité d’un coordonnateur, la Cellule Départementale de Protection des Personnes a la
responsabilité de prendre toute décision nécessaire à la protection des enfants et des adultes
vulnérables, à partir notamment du recueil des informations préoccupantes, de leur analyse et des
évaluations et actions conduites.
 
 
La Direction de l’Autonomie :

 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction de l’Autonomie :

 
- assure la coordination départementale ainsi que le développement de l'offre de service pour

l'hébergement ou le maintien à domicile des personnes âgées et des adultes handicapés;
- gère les prestations légales et facultatives d'aide sociale au bénéfice des personnes âgées, et des

personnes handicapées (APA, PCH, services ménagers, aide sociale à l'hébergement) ;
- assure une fonction comptable pour l’ensemble des dépenses d’accueil en établissement et services

pour personnes âgées et adultes handicapés;
- réalise les évaluations médico-sociales, des besoins des personnes âgées et de leurs aidants (dans

le cadre de l’attribution de l’APA notamment) ;
- accompagne les situations complexes à domicile ;
- coordonne différents dispositifs d'action sociale : conférence des financeurs, conseil départemental

de la citoyenneté et de l'autonomie, méthode MAIA, expérimentation PAERPA, etc.;
- assure le pilotage du schéma départemental pour l’autonomie des personnes âgées et des personnes

handicapées.
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La Direction de l’Insertion et de l’Emploi :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction de l’Insertion et de l’Emploi :

 
- assure le pilotage du dispositif RSA à l’échelle départementale ;
- définit les orientations et les procédures, élabore les documents de référence et règlement

départemental RSA, accompagne et conseille l’ensemble des partenaires et gère le budget RSA
du département (allocation, insertion, emploi) ;

- met en œuvre des actions d’accompagnement des bénéficiaires du RSA et assure la gestion
de l’allocation RSA versée par les organismes payeurs ;

- assure l’animation et la mise en place du dispositif LOIRE (Loire Objectif Insertion et Retour à
l’Emploi) avec différents partenaires afin de mutualiser et de fédérer l’accompagnement des publics en
difficultés en vue d’un retour à l’emploi (demandeur d’emploi longue durée, bénéficiaires du RSA, …) ;

- assure la responsabilité et la gestion de l’enveloppe FSE au titre du dispositif LOIRE au niveau
Départemental ;

- élabore et met en œuvre le Programme Départemental d’Insertion (PDI) et est chargée dans le cadre
du dispositif RSA de coordonner les actions entreprises avec l’ensemble des partenaires dans le
cadre de la mise en place du Pacte Territorial d’Insertion (PTI) ;

- anime les équipes pluri disciplinaires qui sont consultées préalablement aux décisions de réorientation
des bénéficiaires, de réduction ou de suspension de l’allocation RSA ;

- assure la mission de lutte contre la fraude et de contrôle des bénéficiaires du RSA et des prestations
sociales.

 
 
La Direction du Logement et de l’Habitat :

 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction du Logement et de l’Habitat :
 
- met en œuvre la politique du Département en matière de logement ;
- assure l’animation et le suivi du Plan Départemental de l’Habitat  et du Plan Départemental pour

le Logement des Personnes Défavorisées (PDALPD) ;
- met en place et anime l’Observatoire de l’Habitat ;
- anime la Maison Départementale du Logement et de l’Habitat placée sous sa responsabilité.
 
 
Quatre Directions Territoriales de Développement Social (Saint-Étienne, Roannais, Forez et Gier
Ondaine Pilat) :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, chaque Direction Territoriale de Développement Social :
 
- met en œuvre les politiques sociales et médico-sociales relatives au service social départemental et

à la PMI, en prise directe avec le contexte local ;
- garantit la continuité de l’accueil au public sur les différents sites du territoire pour l’ensemble des

directions du PVS (Moyens humains, logistique) ;
- assure l’accueil, l’accès aux droits et l’accompagnement des usagers, à travers une offre :

* de service social dans les domaines liés au budget familial, à l’insertion sociale et professionnelle,
aux liens intrafamiliaux, à l’accès à la santé, au logement, à la scolarité…. ;

* de PMI dans les domaines de la grossesse et de la prise en charge de l’enfant de 0 à 6 ans :
parentalité, alimentation, développement psycho-moteur, santé… ;

- assure les évaluations et expertises sociales et médicosociales diligentées par la Cellule
Départementale de Protection des Personnes concernant les mineurs et les majeurs vulnérables ;

- met en œuvre des actions d’accompagnement des bénéficiaires du RSA, des actions de prévention
et de protection en faveur des publics vulnérables ;

- contribue au développement social local en participant ou en animant différents dispositifs internes
ou partenariaux ;

- en mettant en œuvre les dispositifs départementaux d’aides financières.
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La Direction des Politiques Sociales :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction des Politiques Sociales :
 
- assure le pilotage des dispositifs départementaux d’aides financières ;
- assure le suivi départemental des mesures d’accompagnement social ;
- assure le pilotage des dispositifs de développement social ;
- assure des missions d’évaluation et d’expertise en travail social en articulation avec les territoires

de développement social ;
- contribue à la définition des politiques sociales et à leur évaluation en lien permanent avec

l’observatoire social ;
- gère les demandes de subventions des associations du secteur social et médico-social ;
- assure le suivi des actions des travailleurs sociaux de police et de gendarmerie ;
- assure le pilotage des actions de prévention jeunesse et parentalité.
 
 
La Direction Administrative et Financière :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction Administrative et Financière :
 
- assure une fonction globale de pilotage et suivi administratif et financier du pôle, de correspondant

du pôle ressources sur tous les sujets transversaux (Ressources Humaines, logistique) ;
- met en œuvre la tarification et le suivi budgétaire des établissements et services sociaux et médico-

sociaux pour enfants, personnes âgées et personnes handicapées ;

- instruit les dossiers de création et d'extension d'établissements ainsi que les propositions de
financement correspondantes, en lien avec les directions de la protection de l’enfance et de
l’autonomie et gère les demandes de subvention d’investissement des associations du secteur social
et médico-social ;

- gère les procédures de précontentieux et contentieux en matière de RSA, de prestations sociales
versées par le Département (aide sociale à l’hébergement, PCH…) et de CMI (carte mobilité
inclusion) ;

- gère les recours en récupération à l’encontre des bénéficiaires de l’aide sociale départementale ;
- assure l’encadrement de la fonction accueil du site d’Arcole.
- assure l’encadrement du Service d’Administration  des Informations Sociales qui :

* accompagne les services pour la mise en œuvre de nouvelles procédures de travail ou
lors des évolutions législatives et réglementaires ;

* contribue à la mise en œuvre des applications informatiques du domaine social, en lien avec la
direction des systèmes d’information, en assurant le paramétrage des procédures, la formation et
le soutien aux utilisateurs.

- assure la collecte, le traitement et la mise en forme des données d’activité ou de contexte afin
d’apporter une aide au pilotage et à la décision.

 
 
 

Article 8 : Le chargé de mission, placé sous l’autorité du Directeur général des services, au titre de la
Feuille de route pour l’administration départementale est référent des évolutions institutionnelles dans
une logique d’association des agents. Il favorise l’implication de tous dans les projets stratégiques
et contribue à l’élaboration d’un projet de territoire donnant du sens à l’action départementale
 
Au-delà des missions spécifiques qui lui sont confiées, il inscrira son action dans les projets à l’œuvre
dans la collectivité, notamment en :
 
- contribuant à la mise en œuvre du Plan d’actions pour l’aménagement et le développement des

territoires de la Loire (projet Agenda 21) ;
 
- accompagnant le projet piloté par le DRH « Structurer la politique des ressources humaines pour

l’inscrire dans une stratégie prospective » ;
 

29



27
 

- accompagnant les agents dans la dynamique de responsabilité sociétale par la mise en place de
formations adaptées et à ce titre, piloter le projet de l’Agenda 21 qui s’inscrit dans cet objectif.

 
 
Article 9 : L'arrêté signé le 4 avril 2018 est abrogé.
 
 
Article 10 : M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera adressé à Monsieur le Préfet et à Monsieur le Payeur départemental, et publié au recueil
des actes administratifs du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 3 septembre 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Directeur général des services,
- M. le Payeur départemental,
- M. le Préfet de la Loire,
- R.A.A.
 
 

31



  
 

Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Service Secrétariat
Général
 
 
 
Nos Réf :
AR-2018-07-159

 
 
 
 

NOUVEL ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE DU
DIRECTEUR GÉNÉRAL DES SERVICES À LA SUITE DU NOUVEL
ARRÊTÉ D'ORGANISATION DES SERVICES N°AR-2018-07-173

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 4 septembre 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-295486-
AR-1-1
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L3211-2, L3221-3,
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l'élection de Monsieur
Georges ZIEGLER en tant que Président du Département,
 
Vu l’arrêté n°AR-2018-07-173 portant organisation des services signé le 3 septembre 2018,
 
 

ARRETE
 
Article 1 : délégation permanente est donnée à M. Christophe MAILLOT, Directeur général des services,
pour signer :

 
- toutes les correspondances, les conventions, les contrats, les arrêtés à caractère individuel et

réglementaire, toutes les pièces administratives, comptables et contractuelles concernant les
affaires du Département,

- les ordres de mission permanents et temporaires sur le territoire national, les états de frais
de déplacement et de vacation, les congés annuels, les réductions du temps de travail (rTT),
les congés exceptionnels, les actes relatifs à la gestion du compte épargne temps, les états
d’astreinte et d’heures supplémentaires des personnels placés sous son autorité,

- les ordres de mission des agents de la collectivité pour des déplacements hors du territoire
national,

- les actes de consultation, de conclusion et d’exécution des marchés publics et des concessions
de service et de travaux,

- l’ordonnancement des dépenses et recettes du budget principal et des budgets annexes,
- les notifications des amendes administratives du rSa,
- les décisions de licenciement des assistants familiaux,
- les dépôts de plainte adressés au Procureur de la République,
- les mémoires et les conclusions devant les juridictions,
- les décisions de la Commission permanente et les délibérations de l’Assemblée départementale.

 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christophe MAILLOT, la présente délégation est donnée
dans les mêmes conditions, respectivement et par ordre de priorité, à :
 
- M. Jean-René JOANDEL, Directeur général adjoint chargé du Pôle ressources et adjoint au Directeur

général des services,
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- M. Michel CHOCHOY, Directeur général adjoint chargé du Pôle vie sociale,
- M. Thierry GUINAND, Directeur général adjoint chargé du Pôle aménagement et développement

durable.
 
 
Article 2 : délégation permanente est donnée à Mme Jocelyne ROCHE, responsable du Secrétariat
général, pour signer :

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres du service,
- les notifications d’arrêtés de délégations de fonction et de signature.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Jocelyne ROCHE, la présente délégation est donnée à
Mme Michèle RAY, responsable de la cellule assemblée.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Jocelyne ROCHE et de Mme Michèle RAY, la présente
délégation est donnée à M. Christophe MAILLOT.
 
 
Article 3 : délégation permanente est donnée à Mme Michèle RAY, responsable de la cellule assemblée
et adjointe au responsable du Secrétariat général, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Michèle RAY, la présente délégation est donnée à Mme
Jocelyne ROCHE.
 
 
Article 4 : délégation permanente est donnée à Mme Sylvie PERETTI, responsable de la cellule courrier,
pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sylvie PERETTI, la présente délégation est donnée à
Mme Jocelyne ROCHE.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mesdames Sylvie PERETTI et Jocelyne ROCHE, la présente
délégation est donnée à Mme Michèle RAY.
 
 
Article 5 : le présent arrêté peut être contesté auprès du tribunal administratif de Lyon – 184 rue
Duguesclin - 69433 LYON cedex 03, dans le délai de deux mois à compter de son affichage.
 
 
Article 6 : toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.
 

33



3
 

 
Article 7 : M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 4 septembre 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. Christophe MAILLOT
- M. Jean-René JOANDEL
- M. Michel CHOCHOY
- M. Thierry GUINAND
- Mme Jocelyne ROCHE
- Mme Michèle RAY
- Mme Sylvie PERETTI
 
- M. le Préfet de la Loire
- M. le Payeur départemental
- Direction des finances (exécution budgétaire)
- Direction des affaires juridiques et de la commande publique (suivi des marchés)
- Direction générale des services
- Recueil des actes administratifs
 
 
Pour information :
- Direction générale chargée de la Stratégie, du Management et de la Performance globale (SMaP)
- Pôle ressources (Affaires juridiques et commande publique, Ressources humaines, Systèmes

d’information, Bâtiments et moyens généraux)
- Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement
- Pôle Aménagement et Développement durable
- Pôle Vie sociale
- Direction de la Communication
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Annexe 1 : Les actes communs 

 

 

1. Les correspondances courantes se rapportant au fonctionnement de la Direction, du 
service, de la cellule (selon la fonction occupée) 

2. Les ordres de mission non permanents sur le territoire national (inférieurs à une 
semaine), les états de frais de déplacement et de vacation, les congés annuels, les RTT, 
les congés exceptionnels, les actes relatifs à la gestion du compte épargne temps, les 
états d’astreinte et d’heures supplémentaires des personnels placés sous son autorité 

3. Les dépôts de plainte auprès des services de police et de gendarmerie 
4. Les certificats administratifs et attestations relatifs à la Direction, au service ou à la 

cellule (selon la fonction occupée) 
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Service Secrétariat
Général
 
 
 
Nos Réf :
AR-2018-07-160

 
 
 
 

NOUVEL ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE DU CABINET EN RAISON
DU NOUVEL ARRÊTÉ D'ORGANISATION DES SERVICES N°AR-2018-07-173

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 4 septembre 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-295488-
AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L3211-2, L 3221-3,
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l'élection de Monsieur
Georges ZIEGLER en tant que Président du Département,
 
Vu l’arrêté n°AR-2018-07-173 portant organisation des services signé le 3 septembre 2018,
 
 
 

ARRETE
 
Article 1 : délégation permanente est donnée à M. Thierry PEPINOT, Directeur de Cabinet du Président,
pour signer :
 

- les correspondances courantes se rapportant au fonctionnement du Cabinet,
- les ordres de mission temporaires et permanents sur le territoire national, les états de frais

de déplacement et de vacation, les congés annuels, les réductions du temps de travail (RTT),
les congés exceptionnels, les actes relatifs à la gestion du compte épargne temps, les états
d’astreinte et d’heures supplémentaires des personnels placés sous son autorité,

- les certificats administratifs et attestations relatifs au Cabinet,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres du Cabinet,
- les actes liés aux procédures de consultation des marchés publics jusqu’à 25 000 € HT ainsi que

les actes concernant la conclusion et l’exécution des marchés relatifs aux activités du Cabinet,
- les documents permettant le remboursement des frais de déplacement des élus.

 
 
Article 2 : en cas d’absence ou d’empêchement, de M. Thierry PEPINOT, la présente délégation est
donnée à M. Christophe MAILLOT, Directeur général des services.
 
 
Article 3 : le présent arrêté peut être contesté auprès du tribunal administratif de Lyon - 184 rue
Duguesclin - 69433 LYON cedex 03, dans le délai de deux mois à compter de son affichage.
 
 
Article 4 : Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.
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Article 5 : M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 4 septembre 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. Thierry PEPINOT
- M. Christophe MAILLOT
 
 
M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité)
M. le Payeur départemental
 
Direction générale des services
Direction des affaires juridiques et de la commande publique (suivi des marchés)
Direction des finances (exécution budgétaire)
Recueil des actes administratifs
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Service Secrétariat
Général
 
 
 
Nos Réf :
AR-2018-07-161

 
 
 
 

NOUVEL ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE DU
DIRECTEUR DE LA COMMUNICATION EN RAISON DU NOUVEL
ARRÊTÉ D'ORGANISATION DES SERVICES N°AR-2018-07-173

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 4 septembre 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-295490-
AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales,  et notamment les articles L3211-2, L 3221-3,
 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l'élection de M. Georges
ZIEGLER en tant que Président du Département,
 
Vu l'arrêté n° AR-2018-07-173 portant organisation des services signé le 3 septembre 2018,
 
 

ARRETE
 
Article 1 : délégation permanente est donnée à M. Stéphane BUTNY, Directeur de la Communication,
pour signer :
 

- les correspondances courantes se rapportant au fonctionnement de la Direction,
- les ordres de mission temporaires et permanents sur le territoire national, les états de frais

de déplacement et de vacation, les congés annuels, les réductions du temps de travail (RTT),
les congés exceptionnels, les actes relatifs à la gestion du compte épargne temps, les états
d’astreinte et d’heures supplémentaires des personnels placés sous son autorité,

- les certificats administratifs et attestations relatifs à la Direction,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction,
- les actes liés aux procédures de consultation des marchés publics jusqu’à 25 000 € HT ainsi que

les actes concernant la conclusion et l’exécution des marchés relatifs aux activités de la Direction
de la Communication.

 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Stéphane BUTNY, la présente délégation est donnée à
M. Thierry PEPINOT, Directeur de Cabinet.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Messieurs Stéphane BUTNY et Thierry PEPINOT, la présente
délégation est donnée à M. Christophe MAILLOT, Directeur général des services.
 
 
Article 2 : le présent arrêté peut être contesté auprès du tribunal administratif de Lyon - 184 rue
Duguesclin - 69433 LYON cedex 03, dans le délai de deux mois à compter de son affichage
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Article 3 : toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.
 
 
Article 4 : M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 4 septembre 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. Stéphane BUTNY
- M. Thierry PEPINOT
- M. Christophe MAILLOT
 
- M. le Préfet de la Loire
- M. le Payeur départemental
- Direction générale des services
- Direction des finances (exécution budgétaire)
- Direction des affaires juridiques et de la commande publique (exécution des marchés)
- Recueil des actes administratifs
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Service Secrétariat
Général
 
 
 
Nos Réf :
AR-2018-07-162

 
 
 
 

NOUVEL ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE DE LA DIRECTION
CHARGÉE DE LA STRATÉGIE, DU MANAGEMENT ET DE LA

PERFORMANCE GLOBALE - (SMAP) - EN RAISON DU NOUVEL
ARRÊTÉ D'ORGANISATION DES SERVICES N°AR-2018-07-173 

 
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 4 septembre 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-295492-
AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L3211-2, L 3221-3,
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l'élection de Monsieur
Georges ZIEGLER en tant que Président du Département,
 
Vu l'arrêté n°AR-2018-07-173 portant organisation des services signé le 3 septembre 2018, 
 
 

ARRETE
 
Article 1 : délégation permanente est donnée à M. Fabrice DUBOIS, Directeur délégué chargé de la
Stratégie, du Management et de la Performance globale (SMaP), pour signer :

 
- les correspondances courantes se rapportant au fonctionnement de la Direction,
- les ordres de mission permanents et ceux supérieurs à une semaine sur le territoire national

pour la Direction,
- les ordres de missions inférieurs à une semaine, les états de frais de déplacement et de vacation,

les congés annuels, les réductions du temps de travail (RTT), les congés exceptionnels, les actes
relatifs à la gestion du compte épargne temps, les états d’astreinte et d’heures supplémentaires
des personnels placés sous son autorité,

- les certificats administratifs et attestations relatifs à la Direction,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction, à l’exception des bordereaux

journaux de mandats et de titres de la mission Évaluation et pilotage des politiques publiques,
- les actes liés aux procédures de consultation des marchés publics jusqu’à 25 000 € HT ainsi que

les actes concernant la conclusion des marchés jusqu’à 90 000 € HT et l’exécution de l’ensemble
des marchés de la Direction.

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Fabrice DUBOIS, la présente délégation est donnée à Mme
Catherine PANSIER-BARTHELEMY.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Fabrice DUBOIS et de Mme Catherine PANSIER-
BARTHELEMY, la présente délégation est donnée à M. Christophe MAILLOT, Directeur général des
services.
 
 

45



2
 

Article 2 : délégation permanente est donnée à Mme Catherine PANSIER-BARTHELEMY, Directrice de
la mission Évaluation et pilotage des politiques publiques et adjointe au Directeur délégué, pour signer :
 

- les actes communs conformément en annexe 1,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de sa mission.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Catherine PANSIER-BARTHELEMY, la présente
délégation est donnée à M. Fabrice DUBOIS.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Catherine PANSIER-BARTHELEMY et de M. Fabrice
DUBOIS, la présente délégation est donnée à M. Christophe MAILLOT.
 
 
Article 3 : délégation permanente est donnée à Mme Murielle ARCOS, Responsable de la mission
animation et méthode, pour signer :
 

 - les actes communs conformément en annexe 1, 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Murielle ARCOS, la présente délégation est donnée à
Mme Catherine PANSIER-BARTHELEMY.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Murielle ARCOS et de Mme Catherine PANSIER-
BARTHELEMY, la présente délégation est donnée à Monsieur Fabrice DUBOIS.
 
 
Article 4 : Le présent arrêté peut être contesté auprès du tribunal administratif de Lyon – 184 rue
Duguesclin – 69 433 LYON cedex 03, dans le délai de deux mois à compter de son affichage.
 
 
Article 5 : Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.
 
 
Article 6 : M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 4 septembre 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. Fabrice DUBOIS
- Mme Catherine  PANSIER-BARTHELEMY
- Mme Murielle ARCOS
 
M. le Directeur général des services
M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité)
M. le Payeur départemental
 
Direction des affaires juridiques et de la commande publique (suivi des marchés)
Direction des finances (exécution budgétaire)
Recueil des actes administratifs
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Annexe 1 : Les actes communs 

 

 

1. Les correspondances courantes se rapportant au fonctionnement de la Direction, du 
service, de la cellule (selon la fonction occupée) 

2. Les ordres de mission non permanents sur le territoire national (inférieurs à une 
semaine), les états de frais de déplacement et de vacation, les congés annuels, les RTT, 
les congés exceptionnels, les actes relatifs à la gestion du compte épargne temps, les 
états d’astreinte et d’heures supplémentaires des personnels placés sous son autorité 

3. Les dépôts de plainte auprès des services de police et de gendarmerie 
4. Les certificats administratifs et attestations relatifs à la Direction, au service ou à la 

cellule (selon la fonction occupée) 
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Service Secrétariat
Général
 
 
 
Nos Réf :
AR-2018-07-163

 
 
 
 

NOUVEL ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE DU PÔLE RESSOURCES EN
RAISON DU NOUVEL ARRÊTÉ D'ORGANISATION DES SERVICES N°AR-2018-07-173

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 4 septembre 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-295499-
AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L3211-2, L 3221-3,
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l'élection de Monsieur
Georges ZIEGLER en tant que Président du Département,
 
Vu l’arrêté n°AR-2018-07-173 portant organisation des services signé le 3 septembre 2018,
 
 

ARRETE
 
Article 1 : M. Jean-René JOANDEL, Directeur général adjoint, adjoint au Directeur général des services,
est chargé du Pôle ressources, qui comprend :
- la Direction des Finances,
- la Direction des Ressources humaines,
- la Direction des Affaires juridiques et de la commande publique,
- la Direction des Systèmes d’information,
- la Direction des Bâtiments et des moyens généraux
 
Article 2 : délégation permanente est donnée à M. Jean-René JOANDEL, Directeur général adjoint du
Pôle ressources, pour signer :
 

- les ordres de mission permanent et ceux supérieurs à une semaine sur le territoire national pour
l’ensemble des agents du Pôle ressources,

- les ordres de mission inférieurs à une semaine, les états de frais de déplacement et de vacation,
les congés annuels, les réductions du temps de travail (RTT), les congés exceptionnels, les actes
relatifs à la gestion du compte épargne temps, les états d’astreinte et d’heures supplémentaires
des personnels placés sous son autorité,

- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les actes notariés d’acquisition, d’aliénation, ou d’échange de parcelles relevant du Pôle

ressources,
- les demandes de rescrit fiscal,
- les baux à construire et les baux emphytéotiques,
- les arrêtés de renouvellement et de mise à disposition de locaux à des tiers,
- les conventions et avenants de mise à disposition des locaux et les correspondances y

afférentes,
- les conventions de groupement de commandes et courriers de notification.
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-René JOANDEL, la présente délégation est donnée
à M. Christophe MAILLOT, Directeur général des services.
 

DIRECTION DES FINANCES
 
 
 
Article 3 : délégation permanente est donnée à Mme Carine BRUN, Directrice des finances, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes liés aux procédures de consultation des marchés publics de la Direction jusqu’à

25 000 € HT,
- les actes concernant la conclusion des marchés de la Direction jusqu’à 90 000 € HT,
- les actes d’exécution des marchés de la Direction,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction sauf pour les recettes

institutionnelles,
- les bordereaux de mandat et de titres correspondants à des pièces justificatives visées par

un service demandeur ou par le payeur départemental (rejet) devant appuyer des mandats de
paiement ou des titres pour le budget principal et les budgets annexes,

- les autorisations de saisie vente,
- les états de poursuite pour saisie vente,
- les états des dépenses éligibles à des dotations de l’Etat,
- l’état récapitulatif du trésor public présentant l'avis de la collectivité pour des demandes

d'admission en non-valeur et remises gracieuses de pénalités et intérêts de retard par redevable
pour les taxes d'urbanisme irrécouvrables, en application de décision de la collectivité.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Carine BRUN, la présente délégation est donnée à Mme
Caroline PAYRE.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Carine BRUN et de Mme Caroline PAYRE, la présente
délégation est donnée à M. Jean-René JOANDEL.
 
 
Article 3.1 : délégation permanente est donnée à Mme Caroline PAYRE, adjointe à la Directrice des
finances, responsable financier, pour signer :
 

- les procès-verbaux de vérification de régie.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Caroline PAYRE, la présente délégation est donnée à
Mme Carine BRUN.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Caroline PAYRE et de Mme Carine BRUN, la présente
délégation est donnée à M. Jean-René JOANDEL.
 
 
Article 3.2 : délégation permanente est donnée à Mme Emmanuelle CAPPY, chargée de la gestion des
recettes institutionnelles, pour signer :
 

- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction des finances pour les recettes
institutionnelles,

- les courriers de transmission à l’État des délibérations, des états fiscaux en matière de recettes
fiscales.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Emmanuelle CAPPY, la présente délégation est donnée
à Mme Carine BRUN.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Emmanuelle CAPPY et de Mme Carine BRUN la présente
délégation est donnée à Madame Caroline PAYRE.
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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES
 
 
 
Article 4: délégation permanente est donnée à M. Nicolas BOYER, Directeur des ressources humaines,
pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les courriers de réponse relatifs aux modalités administratives consécutifs à recrutement,
- les courriers de réponse aux élus relatifs aux candidats recommandés,
- les correspondances avec le centre de gestion relatives à la prévision des besoins en concours

et examens professionnels,
- les conventions de stage et de formateur interne ainsi que les décisions relatives à leur

rémunération,
- les courriers relatifs à la progression du régime indemnitaire à la suite de l’évaluation

professionnelle,
- les notifications des décisions de refus de remise de dette ou d’aide exceptionnelle,
- les décisions de prestations sociales,
- les contrats aidés, d’apprentissage et les avenants,
- les arrêtés d’affectation de véhicule,
- les contrats à durée déterminée ou saisonniers,
- les courriers aux personnes retenues pour un remplacement ou un recrutement temporaire,
- les courriers de recrutement des saisonniers, des remplacements.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Nicolas BOYER, la présente délégation est donnée à Mme
Emmanuelle TEYSSIER, Directrice des ressources humaines adjointe.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Nicolas BOYER et de Mme Emmanuelle TEYSSIER, la
présente délégation est donnée à M. Jean René JOANDEL.
 
 
Article 4.1: délégation permanente est donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER, Directrice des
ressources humaines adjointe pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction,
- les décisions de mise à disposition,
- les décisions relatives à la nouvelle bonification indiciaire et au régime indemnitaire,
- les cartes professionnelles,
- les réponses aux recours gracieux,
- les courriers relatifs aux enquêtes administratives et procédures disciplinaires.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Emmanuelle TEYSSIER, la présente délégation est
donnée à M. Nicolas BOYER.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Emmanuelle TEYSSIER et de M. Nicolas BOYER la
présente délégation est donnée à M. Jean-René JOANDEL
 
 
Article 4.2 : délégation permanente est donnée à Mme Christelle GRAND, responsable du service
carrière et rémunérations, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les autorisations d’utilisation de véhicule personnel,
- les attestations Pôle emploi,
- les décisions relatives aux avancements d’échelon,
- les décisions relatives aux astreintes,
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- les décisions relatives aux congés maladie, de maternité, parental, de paternité, d’adoption,
- les décisions relatives au changement d’affectation à la suite d’une mobilité,
- les décisions relatives à l’imputabilité des accidents de service,
- les décisions relatives au temps partiel,
- les décisions de réintégration à la suite d’une disponibilité, maladie, maternité et temps partiel,
- les décisions concernant les vacations,
- les imprimés de déclaration d’accident du travail.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Christelle GRAND, la présente délégation est donnée
à Mme Emmanuelle TEYSSIER.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Christelle GRAND et de Mme Emmanuelle TEYSSIER,
la présente délégation est donnée à M. Nicolas BOYER.
 
 
Article 4.3 : délégation permanente est donnée à Mme Véronique BERGER, responsable du service
compétence et parcours professionnel, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les réponses négatives au recrutement, aux demandes de stage, aux demandes

d’apprentissage,
- les décisions relatives aux demandes de formation,
- les dispenses de formation CNFPT,
- les propositions de poste dans le cadre d’une réintégration et d’un repositionnement.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Véronique BERGER, la présente délégation est donnée
à M. Nicolas BOYER.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Véronique BERGER et de M. Nicolas BOYER, la présente
délégation est donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER.
 
 
Article 4.4 : délégation permanente est donnée à Mme Celia BEAULAIGUE, responsable du service
dialogue social, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les décisions relatives aux décharges d’activité de service,
- les courriers de réponse aux demandes d’autorisation d’absence pour formation syndicale,
- les ordres de mission permanents de déplacement dans le cadre d’une décharge d’activité de

service,
- les notes d’information des agents relatives au dépôt d’un préavis de grève.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Célia BEAULAIGUE, la présente délégation est donnée
à M. Nicolas BOYER.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Célia BEAULAIGUE et de M. Nicolas BOYER, la présente
délégation est donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER.
 
 
Article 4.5 : délégation permanente est donnée à M. Pascal PONCE, coordonnateur du service qualité
de vie au travail, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2.
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En cas d’absence et d’empêchement de M. Pascal PONCE, la présente délégation est donnée à M.
Nicolas BOYER.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pascal PONCE et de M. Nicolas BOYER, la présente
délégation est donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER
 
 
Article 4.6 : délégation permanente est donnée à Mme Nadine BELLUS, responsable du service
prévention santé, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Nadine BELLUS, la présente délégation est donnée à
Mme Françoise RIAZI, médecin de prévention.
 
 
Article 4.7 : délégation permanente est donnée à Madame Françoise LOISELET, responsable du service
système d’information des ressources humaines, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme LOISELET, la présente délégation est donnée à Mme
Emmanuelle TEYSSIER.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise LOISELET et de Mme Emmanuelle
TEYSSIER, la présente délégation est donnée à M. Nicolas BOYER.
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DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE
 
 
 
Article 5 : délégation permanente est donnée à Mme Nicole GAUTHIER, Directrice des Affaires
juridiques et de la commande publique, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction,
- les courriers aux juridictions pour la transmission des pièces nécessaires aux instructions,
- les actes relatifs aux procédures de consultation commande publique à partir de 90 000 € H.T.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Nicole GAUTHIER, délégation est donnée à M. Guillaume
YVARS, pour signer :
 

- les bordereaux de mandats et de titres constituant le mandatement de la commande publique,
- les actes relatifs aux procédures de consultation de la commande publique à partir de 90 000 €

H.T.
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Nicole GAUTHIER, délégation est donnée à Mme Elodie
PORTAL-BONFILS, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres des affaires juridiques et de la documentation,
- les courriers aux juridictions pour la transmission des pièces nécessaires aux instructions.

 
 
Article 5.1 : délégation permanente est donnée à M. Guillaume YVARS, responsable du service de la
commande publique, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique, conformément à l’annexe 2,
- les actes relatifs aux procédures de consultation de la commande publique inférieurs à 90 000 €

H .T.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Guillaume YVARS, la présente délégation est donnée à M.
David NIGON, adjoint au responsable de la commande publique.
 
 
Article 5.2: délégation permanente est donnée à Mme Elodie PORTAL-BONFILS, responsable du service
des affaires juridiques, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique, conformément à l’annexe 2,
- les documents relevant des fonctions de correspondant CADA.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Elodie PORTAL-BONFILS, la présente délégation est
donnée à Mme Magali BESSY, déléguée à la protection des données personnelles.
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DIRECTION DES SYSTEMES D’INFORMATION
 
 
 
Article 6 : délégation permanente est donnée à M. Jacky HERAULT, Directeur des systèmes
d’information, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes liés aux procédures de consultation des marchés publics de la Direction jusqu’à

25 000 € HT,
- les actes concernant la conclusion des marchés de la Direction jusqu’à 90 000 € HT,
- les actes d’exécution des marchés de la Direction,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction.

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jacky HERAULT, la présente délégation est donnée à M.
Jean-Marc FAURE, adjoint au Directeur.
 
En cas d’absence de M. Jacky HERAULT et de M. Jean-Marc FAURE, la présente délégation est donnée
à M. Jean René JOANDEL.
 
 
Article 6.1 : délégation permanente est donnée à M. Jean-Marc FAURE, responsable du service
infrastructures et télécommunications et adjoint au Directeur, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Marc FAURE, la présente délégation est donnée à M.
Michel FAURE, adjoint au chef de service.
 
En cas d’absence de M. Jean-Marc FAURE et de M. Michel FAURE, la présente délégation est donnée
à M. Jacky HERAULT.
 
 
Article 6.1.1 : délégation permanente est donnée à M. Michel FAURE, adjoint au responsable du service
infrastructures et télécommunications et responsable de la cellule assistance et support technique, pour
signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Michel FAURE, la présente délégation est donnée à M.
Jean-Marc FAURE.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Michel FAURE et de M. Jean-Marc FAURE, la présente
délégation est donnée à M. Jacky HERAULT.
 
 
Article 6.1.2 : délégation permanente est donnée à Mme Véronique JOUVELOT, responsable de la
cellule système et production, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Véronique JOUVELOT, la présente délégation est donnée
à M. Jean-Marc FAURE.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Véronique JOUVELOT et de M. Jean-Marc FAURE, la
présente délégation est donnée à M. Jacky HERAULT.
 
 
Article 6.1.3 : délégation permanente est donnée à M. Jean-Marie DUMAS, responsable de la cellule
réseaux, sécurité et télécommunications, pour signer :
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- les actes communs conformément à l’annexe 1.

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Marie DUMAS, la présente délégation est donnée à
M. Jean-Marc FAURE.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Marie DUMAS et de M. Jean-Marc FAURE, la présente
délégation est donnée à M. Jacky HERAULT.
 
 
Article 6.2 : délégation permanente est donnée à Mme Roselyne DEREYMOND, responsable du service
études - développements et intégration, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Roselyne DEREYMOND, la présente délégation est
donnée à M. Jacky HERAULT.
 
En cas d’absence de Mme Roselyne DEREYMOND et de M. Jacky HERAULT, la présente délégation
est donnée à M. Jean-Marc FAURE.
 
 
Article 6.2.1 : délégation permanente est donnée à Mme Claire LAURENT, responsable de la cellule
intégration et développement, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Claire LAURENT, la présente délégation est donnée à
Mme Roselyne DEREYMOND.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Roselyne DEREYMOND et de Mme Claire LAURENT,
la présente délégation est donnée à M. Jacky HERAULT.
 
 
Article 6.3 : délégation permanente est donnée à Mme Cécile FREYCON, responsable de la cellule
administration budget et marchés pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Cécile FREYCON, la présente délégation est donnée à
M. Jacky HERAULT.
 
En cas d’absence de Mme Cécile FREYCON et de M. Jacky HERAULT, la présente délégation est donnée
à M. Jean-Marc FAURE.
 

56



9
 

DIRECTION DES BATIMENTS ET DES MOYENS GENERAUX
 
 
 
Article 7 : délégation permanente est donnée à M. Jean-Claude ABRIAL, Directeur des bâtiments et des
moyens généraux et chef du service intérieur, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les conventions de prélèvements automatiques,
- les arrêtés acceptant les montants de sinistre,
- les arrêtés de cession de véhicules et de téléphone portable,
- les correspondances liées à l’entretien des parcelles du Département,
- les actes passés en la forme administrative, d’acquisition, d’aliénation, ou d’échange et les

documents nécessaires y afférents,
- les documents d’arpentage et plans de récolement,
- les autorisations d’urbanismes : les demandes de permis de construire, de démolir, les plans,

notices de sécurité et d’accessibilité, les autorisations de travaux, d’ouverture et de fin de
chantier,

- les bordereaux journaux de mandats et de titres du service intérieur.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Claude ABRIAL, la présente délégation est donnée à
Mme Bénédict FORGE, adjointe au Directeur.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Claude ABRIAL et de Mme Bénédict FORGE, la
présente délégation est donnée à M. Jean René JOANDEL.
 
 
Article 7.1 : délégation permanente est donnée à Mme Bénédict FORGE, responsable du service des
achats et de l’administration générale, adjointe au Directeur, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de titres de la Direction,
- les arrêtés de mandatement de la régie d’avance de la Direction,
- les lettres et documents relatifs à la gestion des copropriétés (Assemblées générales),
- les déclarations de sinistres et les correspondances afférentes aux contrats d’assurances,
- les bordereaux journaux de mandats du service, à l’exception des bordereaux journaux de

mandats relatifs aux marchés de fournitures et de service de la cellule moyens généraux,
- les bordereaux journaux de mandats de la cellule « nettoyage et entretien ».

 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Bénédict FORGE, la présente délégation est donnée à
M. Jean-Claude ABRIAL.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Bénédict FORGE et de M. Jean-Claude ABRIAL, la
présente délégation est donnée à M. Jean René JOANDEL.
 
 
Article 7.1.1 : délégation permanente est donnée à M. Joël MERCIER, responsable de la cellule
marchés publics, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les bordereaux journaux de mandats relatifs aux marchés émanant des services :

* « Prospective et Programmation »
* « Travaux ».

 
En cas d’absence ou d'empêchement de M. Joël MERCIER, la présente délégation est donnée à Mme
Bénédict FORGE.
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En cas d’absence ou d'empêchement de M. Joël MERCIER et de Mme Bénédict FORGE, la présente
délégation est donnée à M. Jean-Claude ABRIAL.

 
 
Article 7.1.2 : délégation permanente est donnée à M. Franck PROU, responsable de la cellule moyens
généraux, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les bons de commande pour les marchés de fournitures de bureaux et de consommables

informatiques,
- les bordereaux journaux de mandats relatifs aux marchés de fournitures et de service de sa

Cellule.
 

En cas d’absence ou d'empêchement de M. Franck PROU, la présente délégation est donnée à Mme
Bénédict FORGE.
 
En cas d’absence ou d'empêchement de M. Franck PROU et de Mme Bénédict FORGE, la présente
délégation est donnée à M. Jean-Claude ABRIAL.
 
 
Article 7.1.3 : délégation permanente est donnée à Mme Françoise CHABANEL, responsable de la
cellule gestion bâtimentaire, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 

En cas d’absence ou d'empêchement de Mme Françoise CHABANEL la présente délégation est donnée
à Mme Bénédict FORGE.
 
En cas d’absence ou d'empêchement de Mme Françoise CHABANEL et de Mme Bénédict FORGE, la
présente délégation est donnée à M. Jean-Claude ABRIAL.
 
 
Article 7.2 : délégation permanente est donnée à M. Stéphane CAMONFOUR, responsable de la cellule
nettoyage - entretien, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence ou d'empêchement de M. Stéphane CAMONFOUR la présente délégation est donnée
à Mme Bénédict FORGE.
 
En cas d’absence ou d'empêchement de M. Stéphane CAMONFOUR et de Mme Bénédict FORGE, la
présente délégation est donnée à M. Jean-Claude ABRIAL.
 
 
Article 7.3 : délégation permanente est donnée à M. Jean-Marc ARNAUD, responsable du service
« Prospective et programmation », pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2.

 
En cas d’absence ou d'empêchement de M. Jean-Marc ARNAUD, la présente délégation est donnée à
M. Jean-Claude ABRIAL.
 
En cas d’absence ou d'empêchement de M. Jean-Marc ARNAUD et de M. Jean-Claude ABRIAL, la
présente délégation est donnée à Mme Bénédict FORGE.
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Article 7.4 : délégation permanente est donnée à Mme Cyrielle HERVET, responsable du service
travaux, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux de suivi des déchets,
- les plans généraux de coordination de sécurité et de protection de la santé,
- les dossiers d'interventions ultérieures sur l'ouvrage (DIUO),
- les attestations de TVA simplifiée.

 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Cyrielle HERVET, la présente délégation est donnée à
M. Jean-Claude ABRIAL.
 
En cas d’absence de Mme Cyrielle HERVET et de M. Jean-Claude ABRIAL, la présente délégation est
donnée à Mme Bénédict FORGE.
 
 
Article 7.5 : délégation permanente est donnée M. Louis TRIOLAIRE, responsable de la cellule
maintenance des locaux du Pôle vie sociale, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les marchés publics relatifs à la maintenance des bâtiments dans la limite de 500 € HT.

 
En cas d’absence ou d'empêchement de M. Louis TRIOLAIRE, la présente délégation est donnée à M.
Christian TARGE.
 
En cas d’absence ou d'empêchement de M. Louis TRIOLAIRE et de M. Christian TARGE, la présente
délégation est donnée à M. Alain PATOUILLARD.
 
 
Article 7.6 : délégation permanente est donnée à M. Christian TARGE, responsable de la cellule ateliers
et réceptions, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les marchés publics relatifs à la maintenance des bâtiments dans la limite de 500 € HT.

 
En cas d’absence ou d'empêchement de M. Christian TARGE, la présente délégation est donnée à M.
Alain PATOUILLARD.
 
En cas d’absence ou d'empêchement de M. Christian TARGE et de M. Alain PATOUILLARD, la présente
délégation est donnée à M. Jean-Claude ABRIAL.
 
 
Article 7.7 : délégation permanente est donnée à M. José DE SOUSA, chauffeur-mécanicien, pour
signer :
 

- les marchés publics relatifs à la maintenance et l’entretien des véhicules, dans la limite de 500 €
HT.

 
En cas d’absence ou d'empêchement de M. José DE SOUSA, la présente délégation est donnée à M.
Jean-Claude ABRIAL.
 
En cas d’absence ou d'empêchement de M. José DE SOUSA et de M. Jean-Claude ABRIAL, la présente
délégation est donnée à Mme Bénédict FORGE.
 
 
Article 7.8 : délégation permanente est donnée à M. Christian LYONNET, concierge à la Bâtie d’Urfé,
pour signer :
 

- les marchés publics relatifs la maintenance du bâtiment dans la limite de 200 € H.T.
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian LYONNET, la présente délégation est donnée à
M. Jean-Claude ABRIAL.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian LYONNET et de M. Jean-Claude ABRIAL, la
délégation de signature est donnée à Mme Bénédict FORGE.
 
 
Article 7.9 : délégation permanente est donnée à Monsieur Bernard OUILLON, responsable de la cellule
Imprimerie, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard OUILLON, la présente délégation est donnée à M.
Jean-Claude ABRIAL.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard OUILLON et de M. Jean-Claude ABRIAL, la
présente délégation est donnée à Mme Bénédict FORGE.
 
 
Article 8 : Le présent arrêté peut être contesté auprès du tribunal administratif de Lyon – 184 rue
Duguesclin - 69433 LYON cedex 03, dans le délai de deux mois à compter de son affichage.
 
 
Article 9 : Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.
 
 
Article 10 : M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 4 septembre 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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Annexe 1 : Les actes communs 

 

 

1. Les correspondances courantes se rapportant au fonctionnement de la Direction, du 
service, de la cellule (selon la fonction occupée) 

2. Les ordres de mission non permanents sur le territoire national (inférieurs à une 
semaine), les états de frais de déplacement et de vacation, les congés annuels, les RTT, 
les congés exceptionnels, les actes relatifs à la gestion du compte épargne temps, les 
états d’astreinte et d’heures supplémentaires des personnels placés sous son autorité 

3. Les dépôts de plainte auprès des services de police et de gendarmerie 
4. Les certificats administratifs et attestations relatifs à la Direction, au service ou à la 

cellule (selon la fonction occupée) 
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Service Secrétariat
Général
 
 
 
Nos Réf :
AR-2018-07-164

 
 
 
 

NOUVEL ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE DU PÔLE
AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT DURABLE (PADD) EN RAISON DU

NOUVEL ARRÊTÉ D'ORGANISATION DES SERVICES N°AR-2018-07-173
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 4 septembre 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-295512-
AR-1-1
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L3211-2, L 3221-3,

 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l'élection de Monsieur Georges
ZIEGLER en tant que Président du Département,
 
Vu l'arrêté n° AR-2018-07-173 portant organisation des services signé le 3 septembre 2018,
 
 
 

ARRETE
 
Article 1 : délégation permanente est donnée à M. Thierry GUINAND, Directeur général adjoint (DGA)
chargé du Pôle Aménagement et développement durable pour signer :
 

- les ordres de mission permanents et ceux supérieurs à une semaine sur le territorial national
pour l’ensemble des agents du Pôle,

- les ordres de mission inférieurs à une semaine, les états de frais de déplacement et de vacation,
les congés annuels, les réductions du temps de travail (RTT), les congés exceptionnels, les actes
relatifs à la gestion du compte épargne temps, les états d’astreinte et d’heures supplémentaires
des personnels placés sous son autorité,

- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les concessions de service et de travaux,
- les arrêtés de réglementation de circulation.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry GUINAND, la présente délégation est donnée à
M. Frédéric PICHON.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry GUINAND et de M. Frédéric PICHON, la présente
délégation est donnée à Monsieur Christophe MAILLOT.
 
 
Article 2 : délégation permanente est donnée à M. Frédéric PICHON, adjoint au Directeur général
adjoint, Directeur des Transports, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction,
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- les attestations de transport public demandées par les transporteurs.
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frédéric PICHON, la présente délégation est donnée à M.
Thierry GUINAND.
 

 
Article 2.1. : délégation permanente est donnée à Mme Delphine BERNE, responsable du service
ingénierie du réseau des transports, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les actes relatifs à l’exécution des délégations de services publics et concessions de services

publics.
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Delphine BERNE, la présente délégation est donnée à
M. Frédéric PICHON.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frédéric PICHON et de Mme Delphine BERNE, la présente
délégation est donnée à Monsieur Thierry GUINAND.
 
 
Article 2.2. : délégation permanente est donnée à Mme Marie-Laure LEROY, responsable du service
inscription et relations aux usagers scolaires, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Laure LEROY, la présente délégation est donnée
à M. Frédéric PICHON.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frédéric PICHON et de Mme Marie-Laure LEROY, la
présente délégation est donnée à M. Thierry GUINAND.

 
 
Article 2.3. : délégation permanente est donnée à M. Olivier GOUTELLE, responsable du service
« services numériques et information voyageurs », pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier GOUTELLE, la présente délégation est donnée à
M. Frédéric PICHON.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frédéric PICHON et de M. Olivier GOUTELLE, la présente
délégation est donnée à M. Thierry GUINAND.
 
 
Article 3 : délégation permanente est donnée à M. David MARAILHAC, Directeur des services
territoriaux et de l’environnement, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les cartes d’autorisations de conduite en sécurité des engins de service, les carnets individuels

de formation pour les habilitations électriques au titre du décret 88.1056 du 14 novembre 1988,
- les actes relatifs aux acquisitions foncières et aux actes de vente sans limitation de montant pour

les Espaces naturels sensibles (ENS),
- les bordereaux journaux de mandats et de titres du service environnement,
- en cas d’astreinte, les arrêtés temporaires de circulation.
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. David MARAILHAC, la présente délégation est donnée à
M. Frédéric PICHON.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. David MARAILHAC et de M. Frédéric PICHON, la présente
délégation est donnée à M. Thierry GUINAND.
 
 
Article 3.1. : délégation permanente est donnée à M. Laurent RUSSIAS, chef du service environnement
par intérim, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les actes liés aux bornages de parcelles relevant des Espaces Naturels Sensibles.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent RUSSIAS, la présente délégation est donnée à
M. David MARAILHAC.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent RUSSIAS et de M. David MARAILHAC, la présente
délégation est donnée à M. Frédéric PICHON.
 
 
Article 3.2. : délégation permanente est donnée à M. Pascal DURANTON, chef du service Sécurité,
Urbanisme, Règlementation, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les avis sur transports exceptionnels.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pascal DURANTON, la présente délégation est donnée à
M. David MARAILHAC.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pascal DURANTON et de M. David MARAILHAC, la
présente délégation est donnée à M. Frédéric PICHON.
 
 
Article 3.3. : délégation permanente est donnée à M. Hervé BOURRIN, chef du parc routier, pour
signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Hervé BOURRIN, la présente délégation est donnée à M.
Stéphane CHOJNACKI, adjoint au chef du parc routier.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Hervé BOURRIN et de M. Stéphane CHOJNACKI, la
présente délégation est donnée à M. David MARAILHAC.
 
 
Article 3.3.1. : délégation permanente est donnée à M. Serge CLAVARON, chef d’atelier, pour signer :
 

- la conclusion et les actes d’exécution des marchés publics jusqu’à 4 000 € HT relatifs à l’atelier.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Serge CLAVARON, la présente délégation est donnée à M.
Stéphane CHOJNACKI, adjoint au chef du parc routier.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Serge CLAVARON et de M. Stéphane CHOJNACKI, la
présente délégation est donnée à M. Hervé BOURRIN.
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Article 3.3.2. : délégation permanente est donnée à M. Daniel PERRET, chef d’exploitation, pour signer :
 

- la conclusion et les actes d’exécution des marchés publics jusqu’à 4 000 € HT relatifs à
l’exploitation.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Daniel PERRET, la présente délégation est donnée à M.
Stéphane CHOJNACKI.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Daniel PERRET et de M. Stéphane CHOJNACKI, la
présente délégation est donnée à M. Hervé BOURRIN.
 
Article 3.4. : délégation permanente est donnée aux chefs des Services Territoriaux Départementaux
(STD), suivants :
 
- M. Marc BONNEL, secteur Gier Pilat,
- M. Christian BUONO, secteur est Roannais,
- M. Thierry DELBONO, secteur Plaine du Forez,
- M. Rémy JACQUEMONT, secteur Montbrisonnais,
- M. Jean-Louis LAZZARESCHI, secteur ouest Roannais,
- M. Jean-Jacques PAULET, secteur Forez Ondaine,
 
pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les arrêtés de rejet des eaux pluviales et des eaux usées épurées dans les fossés des routes

départementales,
- les permissions de voirie en agglomération et hors agglomération relatives aux alignements,

travaux sur routes, permis de stationnement,
- les avis donnés sur autorisation « droit des sols ».

 
En cas d’absence ou d’empêchement des chefs de service, la présente délégation est donnée à leur
adjoint :

 
- M. Gérard DUPLOMB, adjoint au chef du STD Montbrisonnais,
- Mme Amélie HALLARY, adjoint au chef du STD Plaine du Forez,
- M. Michel MARCON, adjoint au chef du STD Gier Pilat,
- M. Guy SAVATIER, adjoint au chef du STD de l’est Roannais,
- M. Gilles SEIGNOL, adjoint au chef du STD ouest Roannais,
- Mme Séverine VRAY, adjoint au chef du STD Forez Ondaine.
 
En cas d’absence ou d’empêchement des chefs de service respectif et de leurs adjoints, la présente
délégation est donnée aux adjoints chargés de l’urbanisme suivants :
 
- Mme Florence BARAY, secteur du STD est Roannais,
- M. Laurent BOCHARD, secteur du STD Gier Pilat,
- Mme Brigitte GABRIEL-REGIS, secteur du STD Forez Ondaine.
- Mme Nicole GRANGER, secteur du STD Montbrisonnais,
- Mme Annie MIGNARD, secteur du STD ouest Roannais
- Mme Dominique POYADE, secteur du STD Plaine du Forez.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de leur chef de service respectif, de leurs adjoints, s’agissant
uniquement des marchés publics matérialisés jusqu’à 4 000 € HT, en matière d’entretien routier, la
présente délégation est donnée aux responsables de la gestion de la route et sécurité suivants :
 
- M. Gérard BARGE, secteur Saint Just en Chevalet du Service Territorial Départemental ouest Roannais,
- M. Pascal BARRIER, secteur Boën/Noirétable du Service Territorial Départemental Montbrisonnais,
- M. Fabrice CHENAUD, secteur de Renaison du Service Territorial Départemental ouest Roannais,
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- Mme Cynthia CHOMEL, secteur Saint Just St Rambert du Service Territorial Départemental Forez

Ondaine,
- M. Jean-Louis FESSY, secteur Charlieu/Perreux du Service Territorial Départemental est

Roannais,
- M. Damien GRANGE, secteur Montbrison/Chalmazel du Service Territorial Départemental

Montbrisonnais,
- M. Patrick PATURAL, secteur Pélussin du  Service Territorial Départemental Gier Pilat,
- M. Dominique POINARD, secteur Saint-Etienne sud du Service Territorial Départemental Gier Pilat,
- M. Michel SAGNARD, secteur Saint-Symphorien de Lay, du Service Territorial Départemental est

Roannais,
- M. Georges TRAVARD, secteur Saint-Etienne nord-ouest du Service Territorial Départemental Forez-

Ondaine,
- M. Jean Philippe TREMBLAY, secteur Saint-Galmier du Service Territorial Départemental Plaine du

Forez,
- M. Pascal TRUNEL, secteur Saint-Bonnet le Château du Service Territorial Départemental Forez

Ondaine,
- M. James VEY, secteur de Feurs du Service Territorial Départemental Plaine du Forez,
- M. Vincent VANSTEELANT, secteur Saint-Chamond du Service Territorial Départemental Gier Pilat,

 
 
Article 4 : délégation permanente est donnée à M. Yves DADOLE, Directeur du patrimoine routier, de
l’entretien et de l’exploitation, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- en cas d’astreinte, les arrêtés temporaires de circulation.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Yves DADOLE, la présente délégation est donnée à M.
Frédéric PICHON.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Yves DADOLE et de M. Frédéric PICHON, la présente
délégation est donnée à M. Thierry GUINAND.
 
 
Article 4.1. : délégation permanente est donnée à M. Fabien COGNET, responsable du service gestion
et exploitation de la route, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les arrêtés temporaires de circulation (y compris en cas d’astreinte), les avis sur les arrêtés de

circulation et avis sur les manifestations sportives.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Fabien COGNET, la présente délégation est donnée à M.
Yves DADOLE.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Fabien COGNET et de M. Yves DADOLE, la présente
délégation est donnée à M. Olivier RUSSIER.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Fabien COGNET, de M. Yves DADOLE et de M. Olivier
RUSSIER, la présente délégation est donnée à M. Thierry HUBO.
 
 
Article 4.2. : délégation permanente est donnée à M. Thierry HUBO, responsable du service
investissement préventif et équipements de la route, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2.
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry HUBO, la présente délégation est donnée à M.
Christian BROSSE.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry HUBO et de M. Christian BROSSE, la délégation
est donnée à M. Yves DADOLE.
 
 
Article 4.3. : délégation permanente est donnée à M. Olivier RUSSIER, responsable du service
départemental des ouvrages d’art, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- en cas d’astreinte, les arrêtés temporaires de circulation.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier RUSSIER, la présente délégation est donnée à M.
Yves DADOLE.
 
 
Article 5 : délégation permanente est donnée à M. Frank BOUCHERY, Directeur des projets
d’aménagement d’infrastructures, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- en cas d’astreinte, les arrêtés temporaires de circulation.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frank BOUCHERY, la présente délégation est donnée à
M. Frédéric PICHON.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frank BOUCHERY et de M. Frédéric PICHON, la présente
délégation est donnée à M. Thierry GUINAND.

 
 

Article 5.1. : délégation permanente est donnée à M. Bertrand MOUNIER, responsable du service
foncier, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les acquisitions foncières et les actes de vente sans limitation de montant relevant des

infrastructures,
- les documents d’arpentage et procès-verbaux de bornage relevant des infrastructures.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bertrand MOUNIER, la présente délégation est donnée à
M. Frank BOUCHERY.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bertrand MOUNIER et de M. Frank BOUCHERY, la présente
délégation est donnée à M. Frédéric PICHON.
 
 
Article 5.2. : délégation permanente est donnée à M. Benjamin CHENAUD, responsable du service
Etudes, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Benjamin CHENAUD, la présente délégation est donnée à
M. Christian PALMIER, adjoint au responsable du service Etudes.
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Benjamin CHENAUD et de M. Christian PALMIER, la
présente délégation est donnée à M. Frank BOUCHERY.
 
 
Article 5.3. : délégation permanente est donnée à M. Patrick FRADIN, chef du service Travaux, pour
signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Patrick FRADIN, la présente délégation est donnée à M.
Frank BOUCHERY.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Patrick FRADIN et de M. Frank BOUCHERY, la présente
délégation est donnée à M. Frédéric PICHON.
 
 
Article 6 : délégation permanente est donnée à M. Franck BOMPUIS, Directeur de la forêt et de
l’agriculture, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les actes de vente sans limitation de montant concernant le canal du Forez,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de sa Direction,
- en matière d’aménagement foncier :

* pour la gestion générale des opérations d’aménagement foncier : toutes mesures de
publication des arrêtés, tous actes, courriers, pièces et documents relatifs à la fixation des
vacations et à la liquidation des indemnités dues aux commissaires enquêteurs intervenant
pour conduire une enquête publique ou en qualité de président de commission ainsi que
pour tous membres des commissions d’aménagement foncier, dans les conditions fixées par
l’Assemblée départementale ou par la Commission permanente ;

 
* pour les commissions communales ou intercommunales d’aménagement foncier et la

commission départementale d’aménagement foncier : tous actes, courriers, pièces et
documents relatifs au secrétariat et fonctionnement des commissions ;

 
* pour la mise en œuvre des opérations d’aménagement foncier agricole et forestier : les

attestations de réception des délibérations et décisions des commissions d’aménagement
foncier, toutes communications, notifications, publications ou saisines prévues en vue,
pendant et à l’issue de l’enquête publique ainsi que toutes décisions d’autorisation, de refus
d’autorisation, de mise en demeure de remettre les lieux en l’état, de prescription d’exécution
d’office des travaux aux frais du contrevenant ;

 
* pour la mise en œuvre des opérations d’échanges et cessions amiables d’immeubles

ruraux : les réquisitions en vue de publier les échanges et cession amiables d’immeubles, les
notifications de la publication des échanges et cessions amiables d’immeubles ruraux aux
titulaires de créances hypothécaires ou privilégiées.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Franck BOMPUIS, la présente délégation est donnée à M.
Guillaume VERPY.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Franck BOMPUIS et de M. Guillaume VERPY, la présente
délégation est donnée à M. Frédéric PICHON.
 
 
Article 6.1. : délégation permanente est donnée à M. Guillaume VERPY, adjoint au Directeur de la forêt
et de l’agriculture, responsable du service agriculture, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
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- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Guillaume VERPY, la présente délégation est donnée à
Mme Vanig AYDABIRIAN, adjointe au responsable du service agriculture.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Guillaume VERPY et de Mme Vanig AYDABIRIAN, la
présente délégation est donnée à M. Franck BOMPUIS.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Franck BOMPUIS, de M. Guillaume VERPY et de Mme
Vanig AYDABIRIAN, la présente délégation est donnée à M. Frédéric PICHON.
 
 
Article 7 : délégation permanente est donnée à Mme Christine ROBIN, Directeur administratif et
financier, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- la télé-déclaration de la TVA des transports.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Christine ROBIN, la présente délégation est donnée à
M. Azdine BENZID.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Azdine BENZID et de Mme Christine ROBIN, la présente
délégation est donnée à M. Frédéric PICHON.
 
 
Article 7.1. : délégation permanente est donnée à M. Azdine BENZID, adjoint au Directeur administratif
et financier, responsable du service marché comptabilité, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction des services territoriaux et de

l’environnement, hormis du service Environnement, de la Direction du patrimoine routier, de
l’entretien et de l’exploitation et de la Direction des projets d’aménagement d’infrastructures.

- la télé déclaration des réseaux.
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Azdine BENZID, la présente délégation est donnée à Mme
Christine ROBIN.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Azdine BENZID et de Mme Christine ROBIN, la présente
délégation est donnée à M. Frédéric PICHON.
 
 
Article 7.2. : délégation permanente est donnée à Mme Clotilde CARTON, responsable du service
information géographique modernisation applications métier, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Clotilde CARTON, la présente délégation est donnée à
M. Azdine BENZID.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Clotilde CARTON et de M. Azdine BENZID, la présente
délégation est donnée à Mme Christine ROBIN.
 
 
 
 
 

72



9
 

Article 8 :
Le présent arrêté peut être contesté auprès du tribunal administratif de Lyon -184 rue Duguesclin 69433
Lyon cedex 03, dans le délai de deux mois à compter de son affichage.
 
 
Article 9 : toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.
 
 
Article 10 : M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
adressé à M le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 4 septembre 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

M. Thierry GUINAND
M. Frédéric PICHON
Mme Delphine BERNE
Mme Marie-Laure LEROY
M. Olivier GOUTELLE
M. David MARAILHAC
M. Laurent RUSSIAS
M. Pascal DURANTON
M. Hervé BOURRIN
M. Stéphane CHOJNACKI
M. Serge CLAVARON
M. Daniel PERRET
M. Marc BONNEL
M. Christian BUONO
M. Thierry DELBONO
M. Rémy JACQUEMONT
M. Jean Louis LAZZARESCHI
M. Jean-Jacques PAULET
M. Gérard DUPLOMB
Mme Amélie HALLARY
M. Michel MARCON
M. Guy SAVATIER
M. Gilles SEIGNOL
Mme Severine VRAY
M. Laurent BOCHARD
Mme Florence BARAY
Mme Brigitte GABRIEL-RÉGIS
Mme Nicole GRANGER
Mme Annie MIGNARD
Mme Dominique POYADE
M. Gérard BARGE
M. Pascal BARRIER
M. Fabrice CHENAUD
Mme Cynthia CHOMEL
M. Jean-Louis FESSY
M. Damien GRANGE
M. Patrick PATURAL
M. Dominique POINARD
M. Michel SAGNARD
M. Georges TRAVARD
M. Pascal TRUNEL
M. Jean Philippe TREMBLAY
M. James VEY
M. Vincent VANSTEELANT
M. Yves DADOLE
M. Fabien COGNET
M. Thierry HUBO
M. Christian BROSSE
M. Olivier RUSSIER
M. Frank BOUCHERY
M. Bertrand MOUNIER
M. Benjamin CHENAUD
M. Christian PALMIER
M. Patrick FRADIN
M. Franck BOMPUIS
M. Guillaume VERPY
Mlle Vanig AYDABIRIAN
Mme Christine ROBIN
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M. Azdine BENZID
Mme Clotilde CARTON

 

 

M. le Directeur général des services
M. le Préfet (contrôle de légalité)
M. le Payeur départemental
Direction des Finances (exécution budgétaire)
Direction des Affaires juridiques et de la commande publique (suivi des marchés)
Recueil des actes administratifs
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Annexe 1 : Les actes communs 

 

 

1. Les correspondances courantes se rapportant au fonctionnement de la Direction, du 
service, de la cellule (selon la fonction occupée) 

2. Les ordres de mission non permanents sur le territoire national (inférieurs à une 
semaine), les états de frais de déplacement et de vacation, les congés annuels, les RTT, 
les congés exceptionnels, les actes relatifs à la gestion du compte épargne temps, les 
états d’astreinte et d’heures supplémentaires des personnels placés sous son autorité 

3. Les dépôts de plainte auprès des services de police et de gendarmerie 
4. Les certificats administratifs et attestations relatifs à la Direction, au service ou à la 

cellule (selon la fonction occupée) 
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Service Secrétariat
Général
 
 
 
Nos Réf :
AR-2018-07-165

 
 
 
 

NOUVEL ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE DU PÔLE ATTRACTIVITÉ,
ANIMATION TERRITORIALE ET ENSEIGNEMENT (PAAE) EN RAISON DU
NOUVEL ARRÊTÉ D'ORGANISATION DES SERVICES N°AR-2018-07-173

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 4 septembre 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-295548-
AR-1-1
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L3211-2, L3221-3,
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l'élection de M. Georges
ZIEGLER en tant que Président du Département,
 
Vu l’arrêté n°AR-2018-07-173 portant organisation des services signé le 3 septembre 2018,
 
 

ARRETE
 
Article 1 : délégation permanente est donnée à M. Jean-Michel REYMONDON, Directeur général adjoint
(DGA) par intérim, chargé du Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement (PAAE), pour
signer :
 

- les ordres de mission permanent et ceux supérieurs à une semaine sur le territoire national pour
l’ensemble des agents du pôle,

- les ordres de mission inférieurs à une semaine, les états de frais de déplacement et de vacation,
les congés annuels, les réductions du temps de travail (RTT), les congés exceptionnels, les actes
relatifs à la gestion du compte épargne temps, les états d’astreinte et d’heures supplémentaires
des personnels placés sous son autorité,

- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les contrats de délégation de service public,
- les arrêtés de mandatement au bénéfice de l’Agence de Développement Touristique,
- le contrat de cession de spectacle à une commune.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Michel REYMONDON, la présente délégation est
donnée à M. Christophe MAILLOT.
 

 
Article 2 : délégation permanente est donnée à M. Jean-Michel REYMONDON, Directeur de
l’administration et des finances, pour signer :
 

- les actes communs de sa Direction et de celle du développement numérique et de l’innovation
conformément à l’annexe 1,

- les actes de la commande publique de sa Direction et de la Direction du développement
numérique et de l’innovation conformément à l’annexe 2,
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- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction (subventions d’intérêt

associatif local (SIAL), subventions d’intérêt départemental (SID) à caractère général, médaille
de la famille française, dispositifs d’aides aux investissements des entreprises des secteurs
agroalimentaires et de la filière bois amont, dispositifs d’aides aux entreprises décidées avant
la loi NOTRe,

- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction du développement numérique
et de l’innovation,

- les bordereaux de transmission de pièces justificatives à la Région (bordereau de la paierie),
- les bordereaux de mandats constituant le mandatement du Département pour le fonctionnement

du syndicat mixte de l’aéroport de Saint-Etienne Loire,
- les bordereaux de titres relatif au remboursement de la participation du Département aux

investissements de la ZAIN par le syndicat mixte Loire sud en Rhône-Alpes.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Michel REYMONDON, la présente délégation est
donnée à Monsieur Christophe MAILLOT.
 
 
Article 2.1 : délégation permanente est donnée à M. Olivier BAYLE, responsable de la gestion financière
des territoires, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres du service « dispositifs d’aides aux solidarités

territoriales ».
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier BAYLE, la présente délégation est donnée à M.
Jean-Michel REYMONDON.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier BAYLE et M. Jean-Michel REYMONDON, la présente
délégation est donnée à Mme Christine RUQUET.
 
 
Article 3 : délégation permanente est donnée à Mme Valérie DUL-MICHEL, Directeur de l’Éducation,
pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2 de la Direction,
- les contrats de travail des agents CEC des collèges,
- les fins de contrats de travail des agents CEC des collèges,
- les conventions relatives à la mise en œuvre d'une période de mise en situation en milieu

professionnel,
- les courriers de refus d’attribution d’une subvention à un collège privé,
- les correspondances relatives aux difficultés financières au sein d’un collège, à la répartition des

emplois aidés dans les collèges,
- les conventions avec les collèges pour la répartition des emplois aidés,
- les budgets des collèges publics.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie DUL-MICHEL, la présente délégation est donnée
à Mme Nadine PIOTROWSKI-KOSTKA.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie DUL-MICHEL et Mme Nadine PIOTROWSKI-
KOSTKA, la présente délégation est donnée à M. Jean-Michel REYMONDON.
 
 
Article 3.1 : délégation permanente est donnée à Mme Nadine PIOTROWSKI-KOSTKA, Directeur
adjoint de l’Éducation, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1.
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En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Nadine PIOTROWSKI-KOSTKA, la présente délégation
est donnée à Mme Valérie DUL-MICHEL.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Nadine PIOTROWSKI-KOSTKA et Mme Valérie DUL-
MICHEL, la présente délégation est donnée à M. Jean-Michel REYMONDON.
 
 
Article 3.2 : délégation permanente est donnée à Mme Marie-Pierre BOURGEOIS, responsable du
service conseil organisation appui aux équipes des collèges, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2 de son service,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres du service.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Pierre BOURGEOIS, la présente délégation est
donnée à Mme Nadine PIOTROWSKI-KOSTKA.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Pierre BOURGEOIS et Mme Nadine
PIOTROWSKI-KOSTKA, la présente délégation est donnée à Mme Valérie DUL-MICHEL.
 
 
Article 3.3 : délégation permanente est donnée à M. Laurent DOLS, responsable du service pilotage
administratif et financier des collèges, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2 de son service,
- les bordereaux de mandats et de titres du service.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent DOLS, la présente délégation est donnée à Mme
Valérie DUL-MICHEL.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent DOLS et Mme Valérie DUL-MICHEL, la présente
délégation est donnée à Mme Nadine PIOTROWSKI-KOSTKA.
 
 
Article 4 : délégation permanente est donnée à Mme Christine RUQUET, Directrice chargée de
l’ingénierie territoriale, des politiques et de la gestion de l’eau, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres constituant le mandatement des missions

confiées au SIEL et les missions conduites en matière d’ingénierie publique.
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Christine RUQUET, la présente délégation est donnée
à M. Jean-Michel REYMONDON.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Christine RUQUET et M. Jean-Michel REYMONDON, la
présente délégation est donnée à M. Christophe MAILLOT.
 
 
Article 4.1 : délégation permanente est donnée à Mme Virginie TOURON, responsable du service des
politiques de l’eau potable et de l’assainissement (SPEPA) et du service de la mission départementale
d’assistance à la gestion de l’eau (MAGE), pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1 du service SPEPA,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les conventions d’assistance technique pour les collectivités,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres du service SPEPA,
- les bordereaux journaux de titres relatifs aux subventions de l’Agence de l’eau.
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En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Virginie TOURON, la présente délégation est donnée à
Mme Christine RUQUET.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Virginie TOURON et de Mme Christine RUQUET, la
présente délégation est donnée à M. Jean-Michel REYMONDON.
 
 
Article 4.2 : délégation permanente est donnée à M. Bruno REGHEM, adjoint au responsable du service
de la mission départementale d’assistance à la gestion de l’eau (MAGE), pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres du service de la MAGE.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bruno REGHEM, la présente délégation est donnée à Mme
Virginie TOURON.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bruno REGHEM et de Mme Virginie TOURON, la présente
délégation est donnée à Mme Christine RUQUET.
 
 
Article 4.3 : délégation permanente est donnée à M. Frédéric KOSTKA, responsable du service de la

contractualisation territoriale et de l’accompagnement des communes (SCTAC), pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2 de son service.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frédéric KOSTKA, la présente délégation est donnée à
Mme Christine RUQUET.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frédéric KOSTKA et de Mme Christine RUQUET, la
présente délégation est donnée à M. Jean-Michel REYMONDON.
 
 
Article 5 : délégation permanente est donnée à Mme Virginie MOURIER, responsable du service
Innovation et Compétitivité, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2 de son service.
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Virginie MOURIER, la présente délégation est donnée
à M. Jean-Michel REYMONDON.
 
 
Article 6 : délégation permanente est donnée à M. Jean François GIBERT, Directeur Attractivité Sport
Tourisme et de la Station de Chalmazel, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2 de la Direction,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la station de Chalmazel.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean François GIBERT, la présente délégation est donnée
à M. Olivier MELIN.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean François GIBERT et de M. Olivier MELIN, la présente
délégation est donnée à M. Jean-Michel REYMONDON.
 
 
Article 6.1 : délégation permanente est donnée à M. Olivier MELIN, Directeur adjoint et responsable du
service sport et jeunesse, pour signer :
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- les actes communs du service conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres du service des sports.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier MELIN, la présente délégation est donnée à M. Jean
François GIBERT.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier MELIN et de M. Jean François GIBERT, la présente
délégation est donnée à M. Jean-Michel REYMONDON.
 
 
Article 6.2 : délégation permanente est donnée à M. Emmanuel RANCON, coordonnateur jeunesse,
pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1, dans le domaine de la jeunesse (unité animation
loisirs),

- les bordereaux journaux de mandats et de titres, dans le domaine de la jeunesse (unité animation
loisirs).

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Emmanuel RANCON, la présente délégation est donnée
à M. Olivier MELIN.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Emmanuel RANCON et de M. Olivier MELIN, la présente
délégation est donnée à M. Jean François GIBERT.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Emmanuel RANCON, M. Olivier MELIN et M. Jean François
GIBERT, la présente délégation est donnée à M. Jean-Michel REYMONDON.
 
 
Article 6.3 : délégation permanente est donnée à Mme Cécile ANGELONI, responsable du service
tourisme aménagement, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2 du service,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres du service.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cécile ANGELONI, la présente délégation est donnée
à M.Jean François GIBERT.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cécile ANGELONI et M. Jean François GIBERT, la
présente délégation est donnée à M. Olivier MELIN.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cécile ANGELONI, de M. Jean François GIBERT et de
M. Olivier MELIN, la présente délégation est donnée à M. Jean-Michel REYMONDON.
 
 
Article 6.4 : délégation permanente est donnée à M. Frédéric GRAVIER, responsable du site de la
station de Chalmazel, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes liés aux procédures de consultation des marchés publics jusqu’à 25 000 € HT de la

station de Chalmazel,
- la contractualisation et tous les documents relatifs à l’exécution des marchés publics inférieurs

à 25 000 € HT, de la station de Chalmazel.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frédéric GRAVIER, la présente délégation est donnée à
M. Jean François GIBERT.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frédéric GRAVIER et de M. Jean François GIBERT, la
présente délégation est donnée à M. Olivier MELIN.
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frédéric GRAVIER, de M. Jean François GIBERT et de M.
Olivier MELIN, la présente délégation est donnée à M. Jean-Michel REYMONDON.
 
 
Article 7 : délégation permanente est donnée à M. Stefano ARNALDI, Directeur de la culture, pour
signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2 de sa Direction et de la Direction

du Livre et du Multimédia,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction à l’exclusion de la Direction du

Livre et du Multimédia,
- les correspondances concernant les demandes d’urbanisme des propriétés culturelles du

Département : plan de travaux, cadastre,
- les contrats de travail (intermittents, techniciens …),
- le courrier adressé à la gendarmerie pour la sécurité des déplacements des élèves maîtrisiens

se rendant au centre musical (PPMS plan particulier de mise en sécurité).
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Stefano ARNALDI, la présente délégation est donnée à M.
Jean-Michel REYMONDON.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Stefano ARNALDI et de M. Jean-Michel REYMONDON, la
présente délégation est donnée à M. Christophe MAILLOT.
 
 
Article 7.1 : délégation permanente est donnée à M. Laurent BARNACHON, responsable du service
aides au patrimoine, pour signer :

 
- les actes communs conformément à l’annexe 1
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2 du service.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent BARNACHON, la présente délégation est donnée
à M. Stefano ARNALDI.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent BARNACHON et de M. Stefano ARNALDI, la
présente délégation est donnée à M. Jean-Michel REYMONDON.
 
 
Article 7.2 : délégation permanente est donnée à Mme Marie-Charlotte TAITE, responsable du service
propriétés culturelles, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2 de son service,
- les déclarations aux organismes de cotisations.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Charlotte TAITE, la présente délégation est donnée
à M. Stefano ARNALDI.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Charlotte TAITE et de M. Stefano ARNALDI, la
présente délégation est donnée à M. Jean-Michel REYMONDON.
 
 
Article 7.3 : délégation permanente est donnée à Mme Nadège AUER, responsable du service des arts
de la scène, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2 de son service,
- les déclarations aux organismes de cotisations.
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En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Nadège AUER, la présente délégation est donnée à M.
Stefano ARNALDI.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Nadège AUER et de M. Stefano ARNALDI, la présente
délégation est donnée à M. Jean-Michel REYMONDON.
 
 
Article 7.4 : délégation permanente est donnée à M. Jean-Baptiste BERTRAND, Directeur de la maîtrise
de la Loire, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2 de sa Direction,
- les déclarations aux organismes de cotisations,
- les conventions de prêt d’instruments de musique, de matériel divers et de partitions,
- les courriers pédagogiques aux parents (plannings, programmes, inscriptions,

correspondances),
- les attestations de formations et de scolarité,
- les avis de cumul d’activité,

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Baptiste BERTRAND, la présente délégation est
donnée à M. Stefano ARNALDI.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Baptiste BERTRAND et de M. Stefano ARNALDI, la
présente délégation est donnée à M. Jean-Michel REYMONDON.
 
 
Article 7.5 : délégation permanente est donnée à M. Olivier LARCADE, responsable du service de
l’enseignement artistique et de la pratique amateur, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2 de son service,
- les courriers pédagogiques pour les écoles de musique,
- les attestations de formation,
- les documents RH des enseignants.
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier LARCADE, la présente délégation est donnée à M.
Stefano ARNALDI.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier LARCADE et de M. Stefano ARNALDI, la présente
délégation est donnée à M. Jean-Michel REYMONDON.
 
 
Article 7.6 : délégation permanente est donnée à Mme Laetitia BONTAN, Directrice du livre et du
multimédia, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes liés aux procédures de consultation des marchés publics de la Direction jusqu’à

25 000 € HT,
- la contractualisation des marchés publics jusqu’à 25 000 € et tous les actes relatifs à l’exécution

des marchés publics de la Direction du Livre et du Multimédia,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction et des différents réseaux.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Laetitia BONTAN, la présente délégation est donnée à
Mme Frédérique AMBERT.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Laetitia BONTAN et de Mme Frédérique AMBERT, la
présente délégation est donnée à M. Stefano ARNALDI.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Laetitia BONTAN, de Mme Frédérique AMBERT et de
M. Stefano ARNALDI, la présente délégation est donnée à M. Jean-Michel REYMONDON,.
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Article 7.7 : délégation permanente est donnée à Mme Frédérique AMBERT, Directrice adjointe et
responsable du réseau centre, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Frédérique AMBERT, la présente délégation est donnée
à Mme Laetitia BONTAN.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Frédérique AMBERT et de Mme Laetitia BONTAN, la
présente délégation est donnée à M. Stefano ARNALDI.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Frédérique AMBERT, de Mme Laetitia BONTAN et de M.
Stefano ARNALDI, la présente délégation est donnée à M. Jean-Michel REYMONDON.
 
 
Article 7.8 : délégation permanente est donnée à Mme Anne LE HIR, responsable du réseau sud, pour
signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anne LE HIR, la présente délégation est donnée à Mme
Laetitia BONTAN.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anne LE HIR et de Mme Laetitia BONTAN, la présente
délégation est donnée à Mme Frédérique AMBERT.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anne LE HIR, de Mme Laetitia BONTAN et de Mme
Frédérique AMBERT, la présente délégation est donnée à M. Stefano ARNALDI.
 
 
Article 7.9 : délégation permanente est donnée à Mme Sabine TOULEMONDE, responsable du réseau
nord, pour signer :

 
- les actes communs conformément à l’annexe 1.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sabine TOULEMONDE, la présente délégation est
donnée à Mme Laetitia BONTAN.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sabine TOULEMONDE et de Mme Laetitia BONTAN, la
présente délégation est donnée à Mme Frédérique AMBERT.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sabine TOULEMONDE, de Mme Laetitia BONTAN et de
Mme Frédérique AMBERT, la présente délégation est donnée à M. Stefano ARNALDI.
 
 
Article 8 : délégation permanente est donnée à M. Simon-Pierre DINARD, Directeur des archives
départementales, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2 de la Direction,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction,
- les documents relatifs à l’exercice du droit de préemption,
- les contrats de prêt de document aux archives départementales,
- les contrats de communication et d’exploitation d’un entretien à conclure avec le témoin,
- les contrats de réalisation des entretiens et de cessions des droits d’exploitation à conclure avec

l’enquêteur,
- les licences de réutilisation des informations publiques conservées aux archives

départementales.
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Simon-Pierre DINARD, la présente délégation est donnée
à M. Eric THIOU, Directeur adjoint.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Simon-Pierre DINARD et de M. Eric THIOU, la présente
délégation est donnée à M. Hervé MASSON.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Simon-Pierre DINARD, de M. Eric THIOU et de M. Hervé
MASSON, la présente délégation est donnée à Mme Nadine SAURA.
 
 
Article 8.1 : délégation permanente est donnée à Mme Nadine SAURA, responsable du secteur collecte-
classement, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2 de son secteur.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Nadine SAURA, la présente délégation est donnée à M.
Simon-Pierre DINARD.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Nadine SAURA et de M. Simon-Pierre DINARD, la
présente délégation est donnée à M. Eric THIOU.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Nadine SAURA, de M. Simon-Pierre DINARD et de M.
Eric THIOU, la présente délégation est donnée à M. Hervé MASSON.
 
 
Article 8.2 : délégation permanente est donnée à M. Jean-François LA-FAY, responsable du secteur
conservation-numérisation, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2 de son secteur.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-François LA-FAY, la présente délégation est donnée
à M. Simon-Pierre DINARD.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-François LA-FAY et de M. Simon-Pierre DINARD, la
présente délégation est donnée à M. Eric THIOU.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-François LA-FAY, de M. Simon-Pierre DINARD et de
M. Eric THIOU, la présente délégation est donnée à Mme Nadine SAURA.
 
 
Article 8.3 : délégation permanente est donnée à Mme Sophie LEGENTIL, responsable du secteur des
publics, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2 de son secteur.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sophie LEGENTIL, la présente délégation est donnée
à M. Simon-Pierre DINARD.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sophie LEGENTIL et de M. Simon-Pierre DINARD, la
présente délégation est donnée à M. Eric THIOU.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sophie LEGENTIL, de M. Simon-Pierre DINARD et de
M. Eric THIOU, la présente délégation est donnée à Mme Nadine SAURA.
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Article 8.4 : délégation permanente est donnée à M. Hervé MASSON, responsable du secteur de
l’administration générale, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2 de son secteur.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Hervé MASSON, la présente délégation est donnée à M.
Simon-Pierre DINARD.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Hervé MASSON et de M. Simon-Pierre DINARD, la présente
délégation est donnée à M. Eric THIOU.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Hervé MASSON, de M. Simon-Pierre DINARD et de M. Eric
THIOU, la présente délégation est donnée à Mme Nadine SAURA.
 
 
Article 9 :
Le présent arrêté peut être contesté auprès du tribunal de Lyon - 184 rue Duguesclin 69433 LYON cedex
03, dans le délai de deux mois à compter de son affichage.
 
 
Article 10 : toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.
 
 
Article 11 : M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs du
Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 4 septembre 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

Monsieur Jean-Michel REYMONDON
Madame Valérie DUL-MICHEL
Madame Christine RUQUET
Monsieur Jean-François GIBERT
Monsieur Stefano ARNALDI
Monsieur Simon-Pierre DINARD
Monsieur Olivier MELIN
Madame Nadine PIOTROWSKI-KOSTKA
Monsieur Olivier BAYLE
Madame Marie-Pierre BOURGEOIS
Monsieur Laurent DOLS
Madame Virginie TOURON
Monsieur Bruno REGHEM
Monsieur Frédéric KOSTKA
Madame Virginie MOURIER
Madame Cécile ANGELONI
Monsieur Frédéric GRAVIER
Monsieur Emmanuel RANCON
Monsieur Laurent BARNACHON
Monsieur Jean-Baptiste BERTRAND
Monsieur Olivier LARCADE
Madame Marie-Charlotte TAITE
Madame Nadège AUER
Madame Laetitia BONTAN
Madame Frédérique AMBERT
Madame Anne LE HIR
Madame Sabine TOULEMONDE
Monsieur Eric THIOU
Madame Nadine SAURA
Monsieur Jean-François LA-FAY
Madame Sophie LEGENTIL
Monsieur Hervé MASSON
 
Monsieur le Directeur général des services
Monsieur le Préfet de la Loire (contrôle de légalité)
Monsieur Le Payeur départemental
Direction des finances (exécution budgétaire)
Direction des affaires juridiques et de la commande publique (suivi des marchés publics)
Recueil des actes administratifs
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Annexe 1 : Les actes communs 

 

 

1. Les correspondances courantes se rapportant au fonctionnement de la Direction, du 
service, de la cellule (selon la fonction occupée) 

2. Les ordres de mission non permanents sur le territoire national (inférieurs à une 
semaine), les états de frais de déplacement et de vacation, les congés annuels, les RTT, 
les congés exceptionnels, les actes relatifs à la gestion du compte épargne temps, les 
états d’astreinte et d’heures supplémentaires des personnels placés sous son autorité 

3. Les dépôts de plainte auprès des services de police et de gendarmerie 
4. Les certificats administratifs et attestations relatifs à la Direction, au service ou à la 

cellule (selon la fonction occupée) 
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Service Secrétariat
Général
 
 
 
Nos Réf :
AR-2018-07-166

 
 
 
 

NOUVEL ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE DU PÔLE VIE SOCIALE (PVS) EN
RAISON DU NOUVEL ARRÊTÉ D'ORGANISATION DES SERVICES N°AR-2018-07-173

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 4 septembre 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-295603-
AR-1-1
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L3211-2, L
3221-3,

 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l'élection de M. Georges
ZIEGLER en tant que Président du Département,
 
Vu l'arrêté n° AR-2018-07-173 portant organisation des services signé le 3 septembre 2018,
 
 

ARRETE
 
Article 1 : délégation permanente est donnée à M. Michel CHOCHOY, Directeur général adjoint chargé
du Pôle Vie Sociale, pour signer :
 

- les ordres de mission permanent et ceux supérieurs à une semaine sur le territoire national pour
le pôle,

- les ordres de mission inférieurs à une semaine, les états de frais de déplacement et de vacation,
les congés annuels, les réduction du temps de travail (RTT), les congés exceptionnels, les actes
relatifs à la gestion du compte épargne temps, les états d’astreinte et d’heures supplémentaires
des personnels placés sous son autorité,

- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les réponses aux recours gracieux dirigés contre les décisions de restriction, de non

renouvellement et de retrait d’agrément des assistants maternels et familiaux,
- les décisions d’inscriptions et radiations hypothécaire,
- les mémoires et requêtes relatifs aux contentieux de l’aide sociale,
- les mandats relatifs à la mise en œuvre de services sociaux d’intérêt général (gens du voyage…),
- les annexes financières passées avec les collectivités porteuses des plans locaux pour l'insertion

et l'emploi dans le cadre du Dispositif Loire objectif insertion et retour à l'emploi.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel CHOCHOY, la présente délégation est donnée à
Mme Annie SCHMITT, Adjointe au Directeur général adjoint.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel CHOCHOY et de Mme Annie SCHMITT, la présente
délégation est donnée à M. Christophe MAILLOT, Directeur général des services.
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Article 2 : délégation permanente est donnée à Mme Annie SCHMITT, Directeur administratif et
financier, Adjointe au Directeur général adjoint, pour signer :

 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes liés aux procédures de consultation des marchés publics de la direction jusqu’à 25 000 €

HT,
- les actes concernant la conclusion des marchés de la Direction jusqu’à 90 000 € HT,
- les actes d’exécution des marchés de la Direction,
- les décisions de recrutement des assistants familiaux,
- les plans d’accompagnement global au sein des groupes opérationnels de synthèse, dans le

cadre du dispositif « une réponse accompagnée pour tous ».
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Annie SCHMITT, la présente délégation est donnée à
Mme Françoise LAURENSON.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Annie SCHMITT et de Mme Francoise LAURENSON, la
présente délégation est donnée à M. Michel CHOCHOY.
 
 
Article 2.1 : délégation permanente est donnée à Mme Françoise LAURENSON, adjointe au Directeur
administratif et financier, responsable de la cellule tarification, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction,
- les rapports d’inspection des établissements conjoints Agence régionale de santé (ARS) et

Département,
- les rapports de visites diagnostic dans le cadre des Contrats Pluriannuels d’Objectifs et de

Moyens (CPOM),
- les rapports de visite de suivi des établissements,
- les rapports de visite et d’inspection relatifs aux établissements médico-sociaux,
- les visas exécutoires des budgets des établissements.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise LAURENSON, la présente délégation est
donnée à Mme Annie SCHMITT.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise LAURENSON et de Mme Annie SCHMITT, la
présente délégation est donnée à M. Michel CHOCHOY.
 
 
Article 2.2 : délégation permanente est donnée à Mme Chrystelle RATAJCZAK, responsable de la cellule
ressources administratives et contentieuses, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les décisions relatives aux recours administratifs préalables obligatoires dans le cadre du rSa,
- les convocations à l’équipe pluridisciplinaire dans le cadre de l’étude des dossiers de fraude à

l’allocation rSa,
- les lettres d’avertissement dans le cadre de la fraude à l’allocation rSa,
- les décisions de recours en récupération en matière d’aide sociale et l’ensemble des courriers

adressés aux notaires et aux familles, les courriers relatifs à la communication des états de
frais de la créance départementale aux organismes, les déclarations de porte-fort auprès des
organismes bancaires ou de retraite,

- les courriers relatifs aux recours contentieux en matière de prestations sociales aux personnes
âgées et handicapées,

- les courriers relatifs aux recours contentieux en matière de Carte Mobilité Inclusion,
- les courriers de saisine du juge aux affaires familiales, le rapport, les courriers d’envoi du rapport

dans le cadre de la procédure contradictoire, les saisines d’huissiers relatives au soit transmis.
 

En cas d’absence et d’empêchement de Mme Chrystelle RATAJCZAK, la présente délégation est
donnée à Mme Françoise LAURENSON.
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En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Chrystelle RATAJCZAK et de Mme Françoise
LAURENSON, la présente délégation est donnée à Mme Annie SCHMITT.
 
 
Article 2.3 : délégation permanente est donnée à Mme Nathalie GUARNERI, responsable de la cellule
ressources humaines et financières, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les états de frais des créances d’aide sociale.

 
En cas d’absence et d’empêchement de Mme Nathalie GUARNERI, la présente délégation est donnée
à Mme Françoise LAURENSON.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Nathalie GUARNERI et de Mme Françoise LAURENSON,
la présente délégation est donnée à Mme Annie SCHMITT.
 
 
Article 2.4 : délégation permanente est donnée à M. Lionel PAYRE, responsable du service
d’administration des informations sociales, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Lionel PAYRE, la présente délégation est donnée à Mme
Annie SCHMITT.
 
En cas s’absence ou d’empêchement de M. Lionel PAYRE et de Mme Annie SCHMITT, la présente
délégation est donnée à M. Michel CHOCHOY.
 
 
Article 3 : délégation permanente est donnée aux inspecteurs protection des personnes suivants :
 
- Mme Marie-Thérèse AVERNA, secteur Gier-Ondaine-Pilat,
- Mme Catherine BOIRON, secteur Forez,
- Mme Pascale CHATELARD, secteur Gier Ondaine Pilat,
- Mme Fatiha DIAF, secteur Saint-Etienne,
- Mme Sylvie JUNET, secteur Roanne,
- Mme Michèle PEYRARD, secteur Saint-Etienne,
 
pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- tous les actes relatifs à la décision et à la mise en œuvre de mesures de prévention ou

de protection des mineurs en lien avec leurs familles, des jeunes majeurs et des adultes
vulnérables,

- les signalements judiciaires.
 

En cas d’absence ou d’empêchement de l’une des personnes citées au présent article, la délégation est
donnée à un autre inspecteur protection des personnes.
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TERRITOIRES DE DEVELOPPEMENT SOCIAL SAINT-ETIENNE/GOP/FOREZ/ROANNE
 
 
Article 4. : délégation permanente est donnée aux Directeurs de territoire de développement social
suivants :

 
- Mme Annick DUGUA, secteur Gier-Ondaine-Pilat,
- Mme Muriel JAOUEN, secteur de Saint-Etienne,
- Mme Françoise ORIOLE, secteur du Forez,
- Mme Agnès ROCHE, secteur du Roannais,
 
Pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de leur territoire,
- les accords de prise en charge de technicien d’intervention social et familiale (TISF),
- les décisions relatives aux secours d’urgence enfance,
- les actes liés aux procédures de consultation, de passation et d’exécution des marchés inférieurs

à 4 000 €.
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’un Directeur de territoire de développement social, concerné la
présente délégation est donnée à l’Adjoint social.
 
En cas d’absence d’un Directeur de territoire de développement social et de son adjoint social, la
présente délégation est donnée à l’adjoint santé de ce territoire.

 
 

Article 4.1 : délégation permanente est donnée aux responsables action sociale suivants :
 
- M. Luc BRUN, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Forez nord,
- Mme Fabienne CARROT, sur de l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Etienne sud,
- Mme Françoise DEBATISSE, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Firminy,
- Mme Sandrine DUGUET, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Plaine et Coise,
- Mme Christine GRANGER, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Etienne nord-est,
- Mme Sylvie LAURENT, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Roanne sud-ouest,
- Mme Karine LIOTIER, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé du Chambon-Feugerolles,
- Mme Ludivine MOUTET, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Roanne nord-est, adjoint social

du Directeur de territoire,
- Mme Pascale SILBERMANN, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Rive de Gier,
- Mme Dominique SONNALLIER, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Etienne centre,

adjoint social du Directeur de territoire,
 

pour signer, sur leur ESPace d’Action Sociale et de Santé :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- tous les documents relatifs aux projets d’accompagnement familiaux,
- les procédures d’urgences relatives au Fonds d’aide aux jeunes en difficulté.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’une des personnes citées au présent article, la délégation est
donnée à un autre responsable action sociale du même territoire.
 
 
Article 4.2 : délégation permanente est donnée aux responsables d’action sociale suivants :
 
- Mme Bernadette ARNAUD, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de St Etienne nord-ouest,
- Mme Odile BRIVET, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Forez sud,
- Mme Nathalie MELLADO, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Chamond, adjoint social

du Directeur de territoire,
- Mme Guylène COUDOUR, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Roanne sud-est,
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pour signer sur leur ESPace concerné :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1
- tous les documents relatifs aux projets d’accompagnement familiaux,
- les décisions relatives aux allocations mensuelles,
- les procédures d’urgences relatives au Fonds d’aide aux jeunes en difficulté.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’une des personnes citées au présent article, la délégation est
donnée à un autre responsable action sociale du même territoire.
 
 
Article 4.3 : délégation permanente est donnée aux responsables d’action sociale suivants :
 
- Mme Laurence DELTEL, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Etienne Couronne,
- Mme Florence CORRE, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Montbrison, adjoint social du

Directeur de territoire,
- M. Mickael BERTHIER, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé du Pilat et coordonnateur du relais

autonomie,
- Mme Carine BOUCHER, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Roanne nord-ouest,
 
Pour signer sur leur ESPace concerné :

 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- tous les documents relatifs aux projets d’accompagnement familiaux,
- les décisions relatives au Fonds d’aide aux jeunes en difficultés,
- les procédures d’urgences relatives au Fonds d’aide aux jeunes en difficulté.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’une des personnes citées au présent article, la délégation est
donnée à un autre responsable action sociale du même territoire.
 
 
Article 4.4 : délégation permanente est donnée aux adjoints de santé suivants :
 
- Dr Pascale DUCROT, au Directeur de territoire de développement social de Saint- Etienne,
- Dr Virginie LEVEQUES, au Directeur de territoire de développement social du Gier-Ondaine-Pilat,

Espace d’action sociale et de santé de Saint-Chamond,
- Dr Pascale BOURGIER au Directeur de territoire de développement social du Roannais,
- Dr Christine VERNAY, au Directeur de territoire de développement social du Forez,

 
pour signer :
 

- les courriers de demandes d’avis aux maires des communes sur l’ouverture, l’extension ou la
transformation d’un établissement d’accueil petite enfance,

- les courriers relatifs aux visites de contrôle des établissements petite enfance,
- les demandes d’avis au maire de la commune d’implantation d’un établissement d’accueil de

jeunes enfants.
 

En cas d’absence ou d’empêchement de l’adjoint santé, la présente délégation est donnée au Directeur
de ce territoire.
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’un adjoint santé et du Directeur de territoire de Développement
social concerné, la présente délégation est donnée au Médecin départemental de PMI.
 
 
Article 4.5 : délégation permanente est donnée aux infirmières puéricultrices accueil petite enfance
suivantes :
 
- Mme Marie-Christine BOURHIS, sur le Territoire de développement social du Roannais,
- Mme Nathalie ESCOT, sur le Territoire de développement social du Forez,
- Mme Evelyne MOREL, sur le Territoire de développement social du Gier-Ondaine-Pilat,
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- Mme Valérie RIZZOTTI, sur le Territoire de développement social de Saint-Etienne,
 

pour signer :
 

- les courriers relatifs à l’envoi des dossiers de demande d’ouverture, d’extension ou de
transformation d’un établissement d’accueil petite enfance,

- l’accusé de réception des dossiers complets.
 
En cas d’absence ou d’empêchement, de l’infirmière puéricultrice accueil petite enfance, la présente
délégation est donnée à l’adjoint santé du Directeur de territoire de développement social concerné.
 
En cas d’absence ou d’empêchement, de l’infirmière puéricultrice accueil petite enfance et de l’adjoint
santé, la présente délégation est donnée au Directeur de territoire de développement social concerné.
 
 
Article 4.6 : délégation permanente est donnée aux médecins santé PMI suivants :
 
- Dr Pascale BOURGIER, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Roanne sud-ouest,
- Dr Catherine GUYON, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Roanne nord-ouest,
- Dr Géraldine PATISSIER, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Roanne sud-est,
- Dr Frédérique VAGINAY, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Roanne nord-est,
- Dr Sylvie MASSACRIER, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Forez nord,
- Dr Marion ROGALSKI-LANDROT, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Plaine du Forez et Coise,
- Dr Marianne VANGREVELYNGHE, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Montbrison,
- Dr Christine VERNAY, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Forez sud,
 
pour signer, sur leur ESPace respectif :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- tous les documents relatifs aux projets d’accompagnement familiaux,
- les courriers relatifs au dispositif de prévention médicale de l’enfance en danger,
- les décisions d’agrément ou de refus d’assistant maternel, les décisions de dérogation ou de

refus d’assistant maternel, les décisions de modifications d’agrément ou de refus d’assistant
maternel, les décisions de renouvellement d’assistant maternel, les procédures s’y rapportant.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’une des personnes visées au présent article, la délégation
est donnée au médecin adjoint santé ou au médecin santé PMI d’un autre ESPace d’Action Sociale et
de Santé d’un même territoire.
 
 
Article 4.7 : délégation permanente est donnée aux médecins santé PMI suivants :
 
- Dr Nadine CHAVAREN, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Etienne couronne et par

intérim sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Etienne sud,
- Dr Cécile COTTE, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Etienne nord-ouest et par intérim

sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Etienne centre,
- Dr Pascale DUCROT, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Etienne nord-est,
- Dr Céline GERIN-PILONCHERY, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé du Pilat et sur l’ESPace

d’Action Sociale et de Santé du Chambon-Feugerolles,
- Dr Virginie LEVEQUES, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Chamond,
- Dr Marion LUQUET-LACROIX, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Firminy et par intérim sur

l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Rive de Gier,
 
pour signer sur leur ESPace respectif :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1
- tous les documents relatifs aux projets d’accompagnement familiaux
- les courriers relatifs au dispositif de prévention médicale de l’enfance en danger
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En cas d’absence ou d’empêchement de l’une des personnes visées au présent article, la délégation
est donnée au médecin adjoint santé ou au médecin santé PMI d’un autre ESPace d’Action Sociale et
de Santé d’un même territoire.
 
 
Article 4.8 : délégation permanente est donnée aux infirmières puéricultrices adjointe aux médecins de
PMI suivantes :
 
- Mme Marie Catherine BARALE, du Territoire de Saint Etienne,
- Mme Béatrice CROZET, du Territoire du Gier Ondaine Pilat,

 
pour signer sur leur territoire respectif :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les décisions d’agrément ou de refus d’assistant maternel, les décisions de dérogation ou de

refus d’assistant maternel, les décisions de modifications d’agrément ou de refus d’assistant
maternel, les décisions de renouvellement d’assistant maternel, les procédures s’y rapportant.

 
En cas d’absence ou d’empêchement des personnes citées ci-dessus, la présente délégation est donnée
au médecin adjoint santé du territoire concerné.
 
En cas d’absence ou d’empêchement des personnes citées ci-dessus et du médecin adjoint santé, la
présente délégation est donnée au Directeur de ce même territoire.
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DIRECTION DE LA PROTECTION DE L’ENFANCE
 
 
Article 5 : délégation permanente est donnée à Mme Jocelyne MOUREAU, Directeur de la Protection
de l’Enfance, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction,
- les demandes de dérogation au placement en établissements hors Loire,
- la signature des contrats jeunes majeurs pour les Mineurs Non Accompagnés (MNA),
- les conventions de mise à disposition de matériel informatique réformé à destination des enfants

confiés au Département,
- prises en charge de plus de 1 000 € (vacances, transports,…),
- prises en charge scolarité privée,
- les décisions d’accord ou de refus des agréments d’adoption.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Jocelyne MOUREAU, la présente délégation est donnée
à M. Christophe DESVIGNES.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Jocelyne MOUREAU et de M. Christophe DESVIGNES,
la présente délégation est donnée à Mme Annie SCHMITT.
 
 
Article 5.1 : délégation permanente est donnée à M. Christophe DESVIGNES, Adjoint au Directeur de
la Protection de l’Enfance et responsable du service placement familial, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les documents relatifs aux prises en charge des Techniciens d’Intervention Sociale et Familiale

(TISF) auprès des assistants familiaux,
- les décisions de dérogation du maintien d’accueil du Jeune majeur en famille d’accueil,
- les courriers de mise en indemnités journalières d'attente des assistants familiaux,
- les courriers d'acceptation de départ en retraite des assistants familiaux,
- les courriers de rupture de contrat durant la période d’essai,
- les notifications relatives aux indemnités de retraite des assistants familiaux,
- les notifications relatives aux indemnités de licenciement des assistants familiaux,
- les certificats de travail des assistants familiaux,
- les décisions relatives à une demande d'indemnité de sujétion (acceptation ou refus) des

assistants familiaux,
- les courriers liés aux formations 60h/240h des assistants familiaux.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe DESVIGNES, la présente délégation est donnée
à Mme Jocelyne MOUREAU.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe DESVIGNES et de Mme Jocelyne MOUREAU,
la présente délégation est donnée à Mme Annie SCHMITT.
 
 
Article 5.2 : délégation permanente est donnée à M. Brahim MEZABER, Responsable du service des
Mineurs Non accompagnés (MNA), pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les décisions de placement et les documents individuels de prise en charge pour les MNA,
- les prises en charge financières pour un montant inférieur à 1 000 € pour les dépenses de la vie

quotidienne des jeunes (fournitures scolaires, transport en commun, argent de poche, vêtement
etc),

- les actes relatifs à l’exercice de l’autorité parentale dans le cadre d’une délégation ou d’une
tutelle confiée à l’aide sociale à l’enfance,
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- les procès-verbaux d’audition des jeunes présumés mineurs lors des enquêtes de police
(perquisition dans les cas d’enquêtes préliminaires pour faux et usage de faux),

- les décisions de placement en établissements de la Loire,
- les arrêtés d'admission,
- la confirmation de fin d'admission,
- les autorisations de sortie chez un tiers,
- les autorisations séjour-vacances enfants en famille d'accueil,
- les procès-verbaux de police pour récupérer un mineur ou sa sortie de garde à vue,
- les rapports de fin de mesure,
- les requêtes de tutelle,
- les contrats de parrainage,
- les contrats d'accueil des assistants familiaux,
- les décisions d’accueil d’urgence des mineurs privés temporairement ou définitivement de la

protection de leur famille,
- les déclarations de fugue,
- les saisines UDAF pour la mise en œuvre de la gestion des biens (tutelle),
- les saisines du juge d’instruction pour la désignation d’un administrateur ad'hoc,
- les décisions de refus administratifs,
- les décisions relatives à l’accueil durable et bénévole,
- les signalements au procureur pour les enfants confiés.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Brahim MEZABER, la présente délégation est donnée à
Mme Jocelyne MOUREAU.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Brahim MEZABER et de Mme Jocelyne MOUREAU, la
présente délégation est donnée à M. Christophe DESVIGNES.
 
 
Article 5.3 : délégation permanente est donnée à Mme Dominique BAKOURI, Responsable du service
adoption, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- l'instruction technique des demandes d'agrément et de communication des dossiers des enfants

ayant bénéficié d’une prise en charge au titre de l’aide sociale à l’enfance,
- l'instruction technique des procédures d’adoption des enfants «pupille de l’État»,
- les procès-verbaux de recueil et les arrêtés d’admission des enfants dans le statut de pupille

de l’État,
- l’attestation de prise en charge par le service,
- les documents individuels de prise en charge pour les mineurs et les majeurs confiés au service

de l’aide sociale à l’enfance dans la limite de 1 000 € (vacances, vêture, transport),
- les décisions de placement en établissements de la Loire,
- les arrêtés d’admission au statut de pupille de l’Etat,
- les confirmations de fin d'admission,
- les autorisations de sortie chez un tiers,
- les autorisations séjour-vacances enfants en famille d'accueil,
- les procès-verbaux de police pour récupérer un mineur ou sa sortie de garde à vue,
- les rapports de fin de mesure,
- les requêtes de tutelle,
- les contrats de parrainage,
- les contrats d'accueil des assistants familiaux,
- les décisions d’accueil d’urgence,
- les déclarations de fugue,
- les saisines UDAF pour la mise en œuvre de la gestion des biens (tutelle),
- les saisines du juge d’instruction pour la désignation d’un administrateur ad'hoc,
- les décisions relatives à l’accueil durable et bénévole,
- les signalements au procureur pour les enfants confiés.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Dominique BAKOURI, la présente délégation est donnée
à Mme Jocelyne MOUREAU.
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En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Dominique BAKOURI et de Mme Jocelyne MOUREAU,
la présente délégation est donnée à M. Christophe DESVIGNES.
 
 
Article 5.4 : délégation permanente est donnée aux chefs de service de la protection de l’enfance
suivants :
 
- M. Philippe BARLERIN, secteur du Forez,
- Mme Céline GORMAND, secteur du Roannais,
- Mme Dominique LACROIX, secteur de Saint-Etienne,
- M. François SERRES, secteur du Gier Ondaine Pilat,
- Mme Dominique TISSOT, secteur de Saint-Etienne,

 
pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les documents individuels de prise en charge pour les mineurs et les majeurs confiés au service

de l’aide sociale à l’enfance dans la limite de 1 000 € (vacances, vêture, transport),
- les décisions de placement en établissements de la Loire,
- les actes relatifs à l’exercice de l’autorité parentale dans le cadre d’une délégation ou d’une

tutelle confiée à l’aide sociale à l’enfance,
- les arrêtés d'admission,
- les confirmations de fin d'admission,
- les autorisations de sortie chez un tiers,
- les autorisations de séjour-vacances enfants en famille d'accueil,
- les procès-verbaux de police pour récupérer un mineur ou une sortie de garde à vue,
- les rapports de fin de mesure,
- les requêtes tutelle – délaissement- délégation d’autorité parentale,
- les contrats de parrainage,
- les contrats d'accueil des assistants familiaux,
- les décisions d’accueil d’urgence,
- les déclarations de fugue,
- les saisines de l’UDAF pour la mise en œuvre de la gestion des biens (tutelle),
- les saisines du juge d’instruction pour la désignation d’un administrateur ad'hoc,
- les attestations de versement de l’indemnité de Tiers Digne de Confiance,
- les décisions relatives à l’accueil durable et bénévole,
- les attestations d’accueil,
- les calendriers de visites parents/enfants laissés à la libre appréciation du service par l’autorité

judiciaire.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’une des personnes citées au présent article, la délégation est
donnée à un autre chef de service de la protection de l’enfance.
 
 
Article 5.5 : délégation permanente est donnée aux responsables éducatifs enfance suivants :

 
- Mme Marie Hélène ORIOL, secteur Gier Pilat,
- Mme Annie CHARLEMOINE, secteur Saint-Etienne nord,
- M. Laurent CHARMETTE, secteur de Roanne,
- Mme Emilie CHOVET, secteur Saint-Etienne nord,
- Mme Laurence MAHE, secteur de Roanne,
- Mme Ghislaine ORTIZ, secteur du Forez,
- Mme Yvette PERRIN, secteur de l’Ondaine,
- Mme Pascale SILBERMANN, secteur de Saint Etienne sud jusqu’au 16 septembre 2018,
- M. Marc WEBER, secteur de Saint-Etienne sud,
- Mme Claire BESSON, secteur du Forez.
 
pour signer :

102



11
 

 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les contrats d'accueil,
- les calendriers de visites parents-enfants établis dans le respect de la décision judiciaire.

 
En cas d’absence ou d’empêchement du responsable éducatif enfance d’un territoire, la présente
délégation est donnée à l’autre responsable éducatif enfance dudit territoire.
 
En cas d’absence ou d’empêchement des 2 responsables éducatifs enfance d’un même territoire, la
présente délégation est donnée au chef de service de la protection de l’enfance du territoire concerné.
 
 
Article 5.6 : délégation permanente est donnée à Mme Laure KAWAYE, responsable administratif et
financier, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les décisions relatives aux demandes de remboursement des frais de transports/transports des

enfants extra-muros et intra-muros et transports liés à la formation des assistants familiaux,
- les décisions relatives à l’attribution de l’aide aux vacances,
- la validation des demandes de remboursement de l'avance des frais pharmaceutiques,
- les courriers d’explications à un assistant familial relatifs à la paie, à une prise en charge ou une

réponse à une demande de complément d'information,
- les courriers à un assistant familial pour le refus d'une prise en charge.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme KAWAYE, la présente délégation est donnée à M.
Christophe DESVIGNES.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme KAWAYE et de M. Christophe DESVIGNES, la présente
délégation est donnée à Mme Jocelyne MOUREAU.
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DIRECTION DE LA PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE (PMI)
 
 
Article 6 : délégation permanente est donnée à Mme Béatrice LALLOUÉ, médecin départemental de
PMI et médecin référent protection de l’Enfance, pour signer :

 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes liés aux procédures de consultation des marchés publics de la Direction jusqu’à

25 000 € HT,
- les actes concernant la conclusion des marchés de la direction jusqu’à 90 000 € HT,
- les actes d’exécution des marchés de la Direction,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction,
- les décisions de suspension, de non renouvellement, de retrait et de restriction d’agrément des

assistants maternels et familiaux.
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Béatrice LALLOUÉ, la présente délégation est donnée
à Mme Annie SCHMITT.
 
 
Article 6.1. : délégation permanente est donnée à Mme Murielle BRUGIERE, infirmière puéricultrice,
responsable accueil petite enfance du service départemental de PMI, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les décisions relatives à la procédure d’agrément des assistants familiaux : agrément,

refus d’agrément, dérogation ou refus de dérogation, modification ou refus de modification,
renouvellement, les récépissés de la demande d’agrément ou de renouvellement,

- les décisions relatives à la capacité d’accueil des maisons d’assistants maternels.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Murielle BRUGIERE, la présente délégation est donnée à
Mme Marie-José GOYET, cadre de santé, responsable accueil petite enfance du service départemental
de PMI et coordinatrice de la Commission Départementale de l’Accueil des Jeunes Enfants (CDAJE).
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Murielle BRUGIERE et de Mme Marie-José GOYET, la
présente délégation est donnée à Mme Béatrice LALLOUÉ.
 
 
Article 6.2. : délégation permanente est donnée à Mme Marie José GOYET, cadre de santé, responsable
accueil petite enfance du service départemental de PMI et coordinatrice de la CDAJE, pour signer :

 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les décisions à la suite des recours sur refus d’agrément, refus de dérogation, refus de

modification d’agrément des assistants maternels et des assistants familiaux,
- les propositions de retrait, non renouvellement et restriction d’agrément avant l’avis de la

Commission Consultative Paritaire Départementale,
- les recours sur les décisions relatives à la capacité d’accueil des maisons d’assistants maternels

ainsi que tout document relatif aux dossiers de création et d'extension d'établissements d’accueil
petite enfance.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie José GOYET, la présente délégation est donnée
à Mme Béatrice LALLOUÉ.
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DIRECTION DE L’INSERTION et DE L’EMPLOI
 
 
Article 7. : délégation permanente est donnée à M. Yves VANEL, Directeur de l’Insertion et de l’Emploi,
pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction,
- les bordereaux journaux de mandats collectifs pour le paiement de l’acompte du Revenu de

Solidarité Active (rSa) aux organismes payeurs.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Yves VANEL, la présente délégation est donnée à M. Gaetan
CARTON, Adjoint au Directeur de l’Insertion et de l’Emploi.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. VANEL et de M. Gaetan CARTON, la présente délégation
est donnée à M. Michel CHOCHOY.
 
 
Article 7.1. : délégation permanente est donnée à M. Mickael FOLLIET, Responsable du service gestion
du rSa, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- la gestion des contrats aidés (cerfa et conventions),
- la gestion de l’allocation rSa :

* traitement des indus rSa transférés au payeur départemental,
* études des ouvertures des droits pour lesquelles les organismes payeurs du rSa (Caisse

d’allocations familiales de la Loire et Mutualité sociale agricole) n’ont pas délégation,
- dérogations à l’ouverture de droit,
- détermination des revenus non-salariés,
- dispense de recouvrement de pensions alimentaires,
- neutralisation des revenus lorsqu’il y a suspension ou radiation de Pôle Emploi,
- ouvertures de droits pour exception : étudiants, contrats obligatoires à la suite d’une suspension,
- traitements des demandes de remises de dettes concernant des indus transférés par les

organismes payeurs ou dont le montant est supérieur à 3 000 €,
- correspondances portant sur l’instruction technique des dossiers qui ne sont pas délégués ;
- décision d’opportunité de suspension à la suite de la non présentation des documents demandés

après contrôle.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Mickael FOLLIET, la présente délégation est donnée à M.
Yves VANEL.
 
 
Article 7.2. : délégation permanente est donnée aux Responsables locaux d’insertion suivants :
 
- M. Samir AMENOUCHE, Unité Locale d’Insertion de Saint-Etienne,
- Mme Isabelle BRUYAS, Unité locale d’insertion du Gier/Pilat,
- M. Gilles DIRE, Unité locale d’insertion du Forez,
- Mme Florence MEUNIER, Unité locale d’insertion de Roanne,
- Mme Marie-Christine MARCON, Unité Locale d’Insertion de Saint-Etienne,
- M. Laurent MIOCHE, Unité locale d’insertion de l’Ondaine - Couronne,
- M. Alain MOULIN, Unité locale d’Insertion Saint Etienne,

 
pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les décisions de suspensions et rétablissements du droit au rSa,
- les procès-verbaux de séance d’instance technique,
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- les notifications et bordereaux de décisions de suspension et rétablissement du droit rSa à la
suite des réunions de l’Equipe Pluridisciplinaire envoyés aux organismes payeurs,

- les courriers de désignation des référents de parcours,
- les procès- verbaux des plates-formes.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’une des personnes citées au présent article, la délégation est
donnée à un autre Responsable Local d’Insertion.
 
 
Article 7.3. : Délégation permanente est donnée aux techniciennes d’insertion suivantes :
 
- Mme Monique ABBOT, secteur du Gier,
- Mme Annick BAURY, secteur de Saint-Etienne,
- Mme Sabine DOLS, secteur de l’Ondaine-Couronne,
- Mme Magali DELAIGUE, secteur de Saint-Etienne,
- Mme Fanny DUMAS, secteur du Forez,
- Mme Ghislaine LARUE, secteur de Roanne,
- Mme Laurence MERCIER, secteur du Forez,
- Mme Michèle MORVANT, secteur de Saint-Etienne,
- Mme Véronique MOULIN REYMOND, secteur de Saint-Etienne,
- Mme Elisabeth RENAUDIER, secteur de l’Ondaine,
- Mme Claude SAUZY, secteur de Saint-Etienne,
- Mme Sylvie YVRARD, secteur de Roanne,
 
pour signer :
 

- les décisions de l’instance technique relative aux contrats de solidarité active,
- les contrats d’engagement réciproque du dispositif Loire,
- les courriers liés à l’octroi des bourses d’insertion.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’une des personnes citées au présent article, la délégation est
donnée au Responsable Local d’Insertion du territoire concerné.
 
 
Article 7.4. : délégation permanente est donnée à M. Philippe BONNEFONT, responsable du service
emploi, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les actes liés à l’exécution des mandats relatifs à la mise en œuvre de services sociaux d’intérêt

général accompagnement dans l’emploi,
- les documents techniques Fonds Social Européen.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe BONNEFONT, la présente délégation est donnée
à M. Yves VANEL.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Yves BONNEFONT et de M. Yves VANEL, la présente
délégation est donnée à M. Gaetan CARTON.
 
 
Article 7.5. : délégation permanente est donnée à Mme Catherine LABBE, responsable de la cellule
administrative, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Catherine LABBE, la présente délégation est donnée à
Monsieur Gaetan CARTON.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Catherine LABBE et de M. Gaetan CARTON, la présente
délégation est donnée à M. Yves VANEL.

106



15
 

 
 
 
 
 

DIRECTION DE L’AUTONOMIE
 
 
Article 8 : délégation permanente est donnée à M. Jérôme REYNE, Directeur de l’Autonomie, pour
signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes liés aux procédures de consultation des marchés publics de la Direction jusqu’à

25 000 € HT,
- les actes concernant la conclusion des marchés de la Direction jusqu’à 90 000 € HT,
- les actes d’exécution des marchés de la Direction,
- les bordereaux journaux de mandats de titres de la Direction,
- les décisions d’admission, de rejet ou de suspension de la prestation de compensation du

handicap d’urgence (PCHU),
- les décisions de récupération d’indus,
- les décisions d’accord ou de rejet de la carte mobilité inclusion (CMI),
- les décisions d’agrément des familles d’accueil personnes âgées, de refus d’agrément, de

modification ou renouvellement d’agrément,
- le contrat général de représentation, l’état des dépenses et recettes pour les droits SACEM,
- les décisions d’acceptations ou de rejets des recours gracieux APA et courrier

d'accompagnement,
- les états de frais de dépenses d'aide sociale (services ménagers PA/PH).

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jérôme REYNE, la présente délégation est donnée à Mme
Laure HENAULT.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jérôme REYNE et de Mme Laure HENAULT, la présente
délégation est donnée à M. Michel CHOCHOY.
 
 
Article 8.1. : délégation permanente est donnée à Mme Laure HENAULT, Responsable de la cellule
coordination et Adjoint au Directeur de l’Autonomie, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les correspondances liées à la mission de coordination des services d’aide et

d’accompagnement à domicile engagés dans la démarche départementale de modernisation,
- les courriers relatifs au suivi des demandes d'autorisation de création des services d'aide et

d'accompagnement à domicile,
- les accusés réception et déclaration de dossier complet des demandes d'agrément des familles

d'accueil,
- les outils de pilotage des financements de la conférence des financeurs de la prévention des

personnes âgées.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Laure HENAULT, la présente délégation est donnée à
M. Jérôme REYNE.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Laure HENAULT et de M. Jérôme REYNE, la présente
délégation est donnée à M. Michel CHOCHOY.
 
 
Article 8.2. : délégation permanente est donnée au :
 
- Dr Christine DELHUMEAU-GAZEL, médecin départemental handicap,
- Dr Serge CHAVE, médecin départemental personnes âgées,
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pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les avis ou les courriers aux professionnels de santé et aux établissements ou services sociaux

ou médico-sociaux,
- les Plans d’accompagnement global au sein des groupes opérationnels de synthèse dans le

cadre du Dispositif «une réponse accompagnée pour tous» piloté par la MDPH, pour l’aspect
médical.

 
En cas d’absence du Dr Christine DELHUMEAU-GAZEL, la présente délégation est donnée au Dr Serge
CHAVE et réciproquement.
 
En cas d’absence ou d’empêchement des deux médecins départementaux, la délégation est donnée au
Dr Martine DION, pour le territoire du Forez et du Roannais ou au Dr Claire HERAS, pour le territoire
de Saint Etienne et du Gier Ondaine Pilat.
 
 
Article 8.3. : délégation permanente est donnée à :
 
- Dr Claire HERAS, médecin autonomie, responsable de service, sur les antennes de la Maison Loire

Autonomie de Saint-Etienne et du Gier Ondaine Pilat,
- Dr Martine DION, médecin autonomie, responsable de service, sur les antennes de la Maison Loire

Autonomie du Forez et du Roannais,
 
pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les avis ou les courriers aux médecins traitants et aux établissements d'accueil,
- les déclarations d’urgence attestées dans le cadre d’une demande de prestation de

compensation du handicap, dans leur ressort territorial.
- la validation du GIR pour l’ANAH,
- les décisions d’admission, de rejet ou de suspension de l’APA en établissement.

 
En cas d’absence ou d’empêchement d’un des deux médecins autonomie, la délégation est donnée au
deuxième médecin autonomie présent.
 
En cas d’absence ou empêchement des deux médecins autonomie, la délégation est donnée au Dr
Serge CHAVE.
 
 
Article 8.4. : délégation permanente est donnée aux responsables administratifs autonomie suivants :
 
- Mme Stéphanie BONCHE, chargée de la cellule administrative de la Maison Loire Autonomie de Saint-

Etienne,
- Mme Béatrice MARTUCCI, chargée de la cellule administrative de la Maison Loire Autonomie du

Roannais,
- Mme Blandine VERNAY-MAISON, chargée de la cellule administrative de la Maison Loire Autonomie

du Forez,
- Mme Odile MILER, chargée de la cellule administrative de la Maison Loire Autonomie du Gier Ondaine

Pilat,
 
pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les courriers visant à l’instruction et au suivi des prestations sociales en faveur des personnes

âgées et des personnes handicapées,
- les décisions d'admission, de rejet ou de suspension relatives à l’aide sociale à l’hébergement

et aux services ménagers en faveur des personnes âgées et personnes handicapées,
- les accords ou rejets de déduction de reversement de ressources pour les bénéficiaires de l’Aide

Sociale à Hébergement,
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- les accords ou refus de prise en charge d’aide technique dans le cadre d’un plan de l’Allocation
Personnalisé d’Autonomie(APA),

- les contrôles d’effectivité de la prestation,
- les décisions de versement de la prestation de compensation du handicap et de l’allocation

compensatrice pour tierce personne
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’une des personnes citées au présent article, la délégation est
donnée au Responsable social autonomie du territoire concerné.
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’une des personnes citées au présent article et du Responsable
social autonomie du territoire concerné, la présente délégation est donnée au Médecin autonomie du
même territoire.
 
 
Article 8.5. : délégation permanente est donnée aux responsables social autonomie suivants :
 
- Mme Cécile JULES, chargée de la cellule sociale de la Maison Loire Autonomie du Forez,
- Mme Cathia OUESLATI, chargée de la cellule sociale de la Maison Loire Autonomie du Gier- Ondaine-

Pilat,
- Mme Ghislaine PERRAUD LABOURE, chargée de la cellule sociale de la Maison Loire Autonomie

du Roannais,
- M. Fabrice PERRIN, chargé de la cellule sociale de la Maison Loire Autonomie de Saint- Etienne,
 
pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les propositions de plans d’aide aux personnes âgées,
- les décisions d’admission, de rejet ou de suspension de l’allocation personnalisée à l’autonomie,
- les courriers de refus de prise en charge des aides techniques non prévues au plan d’aide.

 
En cas d’absence et ou d’empêchement d’une des personnes citées au présent article, la présente
délégation est donnée au Médecin Autonomie du territoire concerné.
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’une des personnes citées au présent article et du médecin
autonomie du territoire concerné, la délégation est donnée au deuxième médecin autonomie.
 
En cas d’absence ou empêchement d’une des personnes citées au présent article et des deux médecins
autonomie, la délégation est donnée au Dr Serge CHAVE.
 
 
Article 8.6. : délégation permanente est donnée aux pilotes chargés de la cellule MAIA suivants :
 
- Mme Anne-Marie GAUTHIER, à la Maison Loire Autonomie de Saint-Etienne,
- Mme Geneviève SABY, à la Maison Loire Autonomie du Forez,
- Mme Rime DVORIAN, à la Maison Loire Autonomie du Roannais.
 
pour signer :

 
- les actes communs conformément à l’annexe 1.

 
En cas d’absence et ou d’empêchement d’une des personnes citées au présent article, la présente
délégation est donnée au Médecin Autonomie du Territoire concerné.
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’une des personnes citées au présent article et du médecin
autonomie du territoire concerné, la délégation est donnée au deuxième médecin autonomie.
 
En cas d’absence ou empêchement d’une des personnes citées au présent article et des deux médecins
autonomie, la délégation est donnée au Dr Serge CHAVE.
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Article 8.7 : délégation permanente est donnée à M. Rémi BANCEL, responsable de la cellule gestion
et suivi budgétaire, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Rémi BANCEL, la présente délégation est donnée à M.
Jérôme REYNE.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Rémi BANCEL et de M. Jérôme REYNE, la présente
délégation est donnée à Mme Laure HENAULT.
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DIRECTION DES POLITIQUES SOCIALES
 
 
Article 9. délégation permanente est donnée à Mme Sylvie REYNAUD-WINIARSKI, Directeur des
Politiques Sociales, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction,
- les décisions de rejet pour les secours exceptionnels.

 
En cas d’absence ou d’empêchement la présente délégation est donnée à M. Michel CHOCHOY.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sylvie REYNAUD-WINIARSKI et de M. Michel
CHOCHOY, la présente délégation est donnée à Mme Annie SCHMITT.
 
En ce qui concerne les bordereaux journaux de mandats et/ou les titres de la Direction, en cas d’absence
ou d’empêchement de Mme Sylvie REYNAUD-WINIARSKI, la présente délégation est donnée à Mme
Claire MAILLARD.
 

 
Article 9.1. : délégation permanente est donnée à Mme Claire MAILLARD, Responsable de la cellule
administrative et comptable, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Claire MAILLARD, la présente délégation est donnée à
Mme Sylvie REYNAUD-WINIARSKI.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Claire MAILLARD et de Mme Sylvie REYNAUD-
WINIARSKI, la présente délégation est donnée à M. Michel CHOCHOY.
 
 
Article 9.2. : délégation permanente est donnée aux conseillers techniques suivants :

 
- Mme Nathalie GRANDGONNET, sur le territoire de développement social du Roannais,
- Mme Maryline MADO, sur le territoire de développement social du Forez,
- Mme Isabelle MANDON, sur le territoire de développement social de Saint-Etienne,
- M. Michaël VAISSEAU, sur le territoire de développement social du Gier-Ondaine-Pilat,

 
pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les décisions de secours exceptionnels d’urgence,
- les documents relatifs aux subventions « solidarité » et «jeunesse» gérées par la Direction des

politiques sociales,
- les actes relatifs à l’exécution des mandats relatifs à la mise en œuvre de services sociaux d’intérêt

général,
- les procès-verbaux des commissions solidarité logement (FSL),
- les décisions relatives aux FSL et DAAP.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’une des personnes citées au présent article, la délégation est
donnée à Mme Sylvie REYNAUD-WINIARSKI.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’une des personnes citées au présent article et de Mme Sylvie
REYNAUD-WINIARSKI, la présente délégation est donnée à M. Michel CHOCHOY.
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DIRECTION DU LOGEMENT ET DE L’HABITAT
 
 
Article 10. : délégation permanente est donnée à Mme Elisabeth GILIBERT, Directrice du Logement
et de l’Habitat, pour signer :
 

- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les actes liés aux procédures de consultation des marchés publics de la Direction jusqu’à 25 000

€ HT,
- les actes concernant la conclusion des marchés de la Direction jusqu’à 90 000 € HT,
- les actes d’exécution des marchés de la Direction,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Elisabeth GILIBERT, la présente délégation est donnée
à Mme Sophie BONNEFONT RICHIER, chargée de mission logement et Habitat.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Elisabeth GILIBERT et de Mme Sophie BONNEFONT
RICHIER, la présente délégation est donnée à M. Michel CHOCHOY.
 
 
Article 11 :
Le présent arrêté peut être contesté auprès du tribunal administratif de Lyon -184 rue Duguesclin 69003
à Lyon cedex 03, dans le délai de deux mois à compter de son affichage.
 
 
Article 12 :
Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.
 
 
Article 13 : M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera adressé à M le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes
administratifs.
 
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 4 septembre 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. M. Chochoy
- Mme A. Schmitt
- Mme F. Laurenson
- Mme C Ratajczak
- Mme N. Guarneri
- Mme M. T. Averna
- Mme C. Boiron
- Mme P. Chatelard
- Mme F. Diaf
- Mme S. Junet
- Mme M. Peyrard
- Mme A. Dugua
- Mme M. Jaouen
- Mme F. Oriole
- Mme A. Roche
- M. L. Brun
- Mme F. Debatisse
- Mme S. Duguet
- Mme C. Granger
- Mme S. Laurent
- Mme K. Liotier
- Mme L. Moutet
- Mme P. Silbermann
- Mme D. Sonnallier
- Mme B. Arnaud
- Mme O. Brivet
- Mme N. Mellado
- Mme G. Coudour
- Mme L. Deltel
- Mme F. Corre
- M. M. Berthier
- Mme C. Boucher
- Dr P. Ducrot
- Dr V. Lévèques
- Dr P. Bourgier
- Dr C. Vernay
- Mme M. C. Bourhis
- Mme N. Escot
- Mme E. Morel
- Mme V. Rizzotti
- Dr P. Bourgier
- Dr C. Guyon
- Dr G. Patissier
- Dr F. Vaginay
- Dr S. Massacrier
- Dr M. De Rogalski-Landrot
- Dr M. Vangrevelynghe
- Dr C. Vernay
- Dr N. Chavaren
- Dr C. Cotte
- Dr C. Gérin-Pilonchéry
- Dr M. Luquet-Lacroix
- Mme M. C. Barale
 
 
- Dr C. Delhumeau-Gazel
- Dr S. Chave
- Dr C. Heras

 
 
 
- Mme B. Crozet
- Mme J. Moureau
- M. C. Desvignes
- M. B. Mezaber
- Mme D. Bakouri
- M. P. Barlerin
- Mme C. Gormand
- Mme D. Lacroix
- M. F. Serres
- Mme D. Tissot
- Mme M.H. Oriol
- Mme A. Charlemoine
- M. L. Charmette
- Mme E. Chovet
- Mme L. Mahe
- Mme G. Ortiz
- Mme Y. Perrin
- Mme P. Silbermann
- M. Marc Weber
- Mme C. Besson
- Mme L. Kawaye
- Dr B. Lalloue
- Mme M. Brugière
- Mme M. J. Goyet
- M. Y. Vanel
- M. G. Carton
- M. M. Folliet
- M. S. Amenouche
- Mme I. Bruyas
- M. G. Dire
- Mme M.C. Marcon
- Mme F. Meunier
- M. L. Mioche
- M. A. Moulin
- Mme M. Abbot
- Mme A. Baury
- Mme S. Dols
- Mme M. Delaigue
- Mme F. Dumas
- Mme G. Larue
- Mme L. Mercier
- Mme M. Morvant
- Mme V. Moulin Reymond
- Mme E. Renaudier
- Mme C. Sauzy
- Mme S. Yvrard
- M. P. Bonnefont
- Mme C. Labbe
- M. J. Reyne
- Mme L. Henault
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- Dr M. Dion
- Mme S. Bonche
- Mme B. Martucci
- Mme B. Vernay-Maison
- Mme O. Miler
- Mme C. Jules
- Mme C. Oueslati
- Mme G. Perraud Laboure
- M. F. Perrin
- Mme A. M. Gauthier
- Mme G. Saby
- Mme R. Dvorian
- M. Rémi Bancel
- Mme S. Reynaud-Winiarski
- Mme C. Maillard
- Mme N. Grandgonnet
- Mme M. Mado
- Mme I. Mandon
- M. M. Vaisseau
- Mme E. Gilibert
- Mme S. Bonnefond-Richier
 
 
- M. le Directeur général des services
- M. le Préfet (contrôle de légalité)
- M. le payeur départemental
- Direction des finances (exécution budgétaire)
- Direction des affaires juridiques et du secrétariat

général (suivi des marchés)
- Recueil des actes administratifs
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Annexe 1 : Les actes communs 

 

 

1. Les correspondances courantes se rapportant au fonctionnement de la Direction, du 
service, de la cellule (selon la fonction occupée) 

2. Les ordres de mission non permanents sur le territoire national (inférieurs à une 
semaine), les états de frais de déplacement et de vacation, les congés annuels, les RTT, 
les congés exceptionnels, les actes relatifs à la gestion du compte épargne temps, les 
états d’astreinte et d’heures supplémentaires des personnels placés sous son autorité 

3. Les dépôts de plainte auprès des services de police et de gendarmerie 
4. Les certificats administratifs et attestations relatifs à la Direction, au service ou à la 

cellule (selon la fonction occupée) 
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Service Secrétariat
Général
 
Service Secrétariat
Général
 
Nos Réf :
AR-2018-07-193

 
 
 
 

SUPPLÉANCE À LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE
D'AMÉNAGEMENT COMMERCIAL (CDAC) DU 2 OCTOBRE 2018 

 
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 28 septembre 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-298040-
AR-1-1
 
VU la loi de modernisation de l’économie n° 2008-776 du 4 août 2008 modifiant la
procédure en matière d’équipement commercial notamment l’article 102 relatif aux autorisations
d’exploitations commerciales,
 
VU le décret n° 2008-1212 du 24 novembre 2008 relatif à l’aménagement commercial modifiant les
articles R. 751-1 et suivants du code du commerce,
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 3221-3,
 
VU la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l’élection de Monsieur
Georges ZIEGLER en tant que Président du Département,
 
VU l’arrêté AR-217-10-267 signé le 7 décembre 2017 portant délégation de fonctions et de signature
des Vice-présidents et Conseillers délégués, désignant Monsieur Alain LAURENDON, 1er Vice-
président chargé de la solidarité territoriale, MSP, MSAP, et SEDL, et Monsieur Jérémie LACROIX,
chargé des Infrastructures, des transports, de la mobilité durable, de l’aménagement numérique et de
l’agenda 21,
 
VU l’arrêté AR-2017-10-206 désignant M. Alain LAURENDON, titulaire et M. Jérémie LACROIX,
suppléant, pour représenter le Président du Département aux commissions départementales
d’aménagement commercial (CDAC),
 
 

ARRETE
 
Article 1 :
Mme Fabienne PERRIN, conseillère déléguée, est désignée pour représenter le Président du
Département à la Commission départementale d’aménagement commercial du 2 octobre 2018, en
raison de l’indisponibilité de M. Alain LAURENDON, titulaire et de M. Jérémie LACROIX,
suppléant, ce jour-là.
 
 
Article 2 :
Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal administratif de Lyon – 184 rue Duguesclin
– 69433 LYON cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de sa notification aux intéressés.
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Article 3 :
M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera adressé à M
le Préfet et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 28 septembre 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 

- Mme Fabienne PERRIN,
- M. Alain LAURENDON,
- M. Jérémie LACROIX,
- M. le Préfet de la Loire,
- M. le Directeur général des services,
- Recueil des actes administratifs du Département.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Aménagement
et Développement
Durable
 
Direction de la Forêt et de
l'Agriculture
 
Nos Réf :
AR-2018-07-169

 
 
 
 

ARRÊTÉ CONSTITUANT LA COMMISSION COMMUNALE
D'AMÉNAGEMENT FONCIER POUR LA COMMUNE D'ESTIVAREILLES

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 14 septembre 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-296912-
AR-1-1
 
- Vu le chapitre 1er du Titre II du Livre 1er du Code Rural et de la pêche maritime,
 
- Vu la décision de la Commission permanente du 27 novembre 2017 instituant une Commission

Communale d’Aménagement Foncier (CCAF) pour la révision de la réglementation des boisements
de la commune d’Estivareilles,

 
- Vu la désignation faite par la Présidente du Tribunal de Grande Instance de Saint Etienne le 6 février

2018,
 
- Vu la désignation des Conseillers municipaux et des propriétaires forestiers par délibération du Conseil

municipal du 29 juin 2018,
 
- Vu la désignation des exploitants agricoles et des propriétaires forestiers faite par la Chambre

d’Agriculture le 18 juin 2018,
 
- Vu la liste des propriétaires fonciers élus par le Conseil municipal du 29 juin 2018
 
- Vu la proposition du Président de la Chambre d’agriculture d’une personne qualifiée en matière de

faune, de flore et de protection de la nature et des paysages en date du 18 juin 2018,
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 :
 
La CCAF d’Estivareilles est présidée par un Commissaire enquêteur désigné par le Président du Tribunal
de Grande Instance de Saint-Etienne :
 
Président titulaire :
M. Hubert PORTE, 6 Rue des noisetiers, 42390 VILLARS
 
Président suppléant :
M. Maurice GAUBERT, 36 Impasse Antoine Burellier, 42153 RIORGES
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ARTICLE 2 :
La Commission comprend également :
 
1) Le Maire d’Estivareilles, un Conseiller municipal titulaire et deux suppléants :

Membres titulaires :
Mme Colette Ferrand, Maire, 10 Rue du couvent, 42380 ESTIVAREILLES
M. Claudius BLANC, Conseiller municipal, 1367 Route de Soulacroux, 42380 ESTIVAREILLES
 
Membres suppléants :
M. Philippe CLEMENCON, Conseiller municipal, 5046 Route de viviers, 42380 ESTIVAREILLES
M. Jean-Pierre BARD, Conseiller municipal, 54 Chemin du moulin, 42380 ESTIVAREILLES
 
 

2) 3 exploitants et 2 suppléants sous désignation de la Chambre d’agriculture :
Membres titulaires :
M. Gabriel PALLANDRE, Le Bouchet, 42380 ESTIVAREILLES
M. Jean-Michel PITIOT, Tortorel, 42380 ESTIVAREILLES
M. Frédéric GIRAUDON, Pommiers, 42550 APINAC
 
Membres suppléants :
M. José BROSSIER, Soulacroux, 42380 ESTIVAREILLES
M. Mickaël RONAT, La plagne, 42380 MERLE LEIGNAC
 
3 propriétaires de biens fonciers non bâtis et 2 suppléants élus par le conseil municipal:
Membres titulaires :
M. René BRUYERE, 28 Chemin rouge, 42680 SAINT MARCELLIN EN FOREZ
M. Jean Luc SOULIER, 500 Route de la Chaulme, 42380 ESTIVAREILLES
M. Olivier GIRAUDON, 2249 Route du Bouchet, 42380 ESTIVAREILLES
 
 
Membres suppléants :
M. Paul BARD, 500 Chemin de la Faverge, 42380 ESTIVAREILLES
M. Kévin COURTINEL, Le Crozet, 42550 APINAC

 
 
 
3) 3 personnes qualifiées en matière de faune, de flore et de protection de la nature et des

paysages et 3 suppléants :
 

Membres titulaires :
M. Yves DIMIER, Lieu-dit Violet, 42560 SOLEYMIEUX
Mme Danielle PETIT, Mons, 42550 USSON EN FOREZ
M. Emmanuel MAURIN, FRAPNA, 11 Rue René CASSIN, 42100 SAINT-ETIENNE
 
Membres suppléants :
M. Franck VITAL, Maison de la Chasse et de la Nature, 10 Impasse St-Exupery, BP30152, 42163
ANDREZIEUX-BOUTHEON CEDEX,
M. Thierry GIRAUDON, Montonnet, 42380 ESTIVAREILLES
M. Bruno BARRIQUANT, FRAPNA, 11 Rue René CASSIN, 42100 SAINT-ETIENNE
 
 

4) 2 Fonctionnaires  et 2 suppléants :
 

Membres titulaires :
Mme Angélique BERTHAIL, Technicienne, cellule aménagement foncier du Département
M Fabrice FRAPPA, Ingénieur, service des milieux naturels du Département
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Membres suppléants :
Mme Lucie JIMENEZ, Chargée de mission, cellule aménagement foncier du Département
M. Guillaume VERPY, Responsable du service agriculture du Département

 
 
5) Un délégué du Directeur des Finances Publiques
 
 
6) Un représentant du Président du Département et un suppléant
 

Membre titulaire :
Mme Chantal BROSSE, Vice-présidente du Département à l’agriculture

 
Membre suppléant :
M. Alain LAURENDON, Vice-président du Département à la solidarité territoriale

 
 
 
7) Un représentant de l’Office national des Forêts
 
 
8) 2 propriétaires forestiers et 2 suppléants désignés par la Chambre d’agriculture
 

Membres titulaires :
M. Georges SOULIER, Le Bouchet, 42380 ESTIVAREILLES
M. Édouard CARRIER, 168 Route de Vienne, 69008 LYON
 
 
Membres suppléants :
M. Laurent ROUX, Le chantier, 42380 ESTIVAREILLES
M. Charles CARRIER, 18 Rue Chatelin, 69110 SAINTE FOY LES LYON

 
2 propriétaires forestiers et 2 suppléants désignés par le Conseil municipal
Membres titulaires :
M. Yves BLANC, 10 Allée de la santé, 69005 LYON
M. Jean Luc RONAT, 674 Chemin de Libercier, 42380 ESTIVAREILLES
 
Membres suppléants :
M. Michel BARD, 965 Route de Saint Bonnet le Château, 42680 SAINT MARCELLIN EN FOREZ
M. Salvador URREA, 11 Chemin de la Saussonniere, 42680 SAINT MARCELLIN EN FOREZ

 
 
 
ARTICLE 3 :
La Commission Communale d’Aménagement Foncier a son siège en Mairie d’Estivareilles.
 
 
 
ARTICLE 4 :
Le secrétariat de la commission sera assuré par un agent du Conseil départemental du Pôle
Aménagement et Développement Durable (PADD) Service Agriculture.
 
 
 
ARTICLE 5 :
La CCAF sera dissoute dès lors que les délais pour exercer les voies de recours contre la délibération
de l’Assemblée départementale adoptant le règlement et le plan de zonage seront expirés,
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ARTICLE 6 :
M. le Directeur général des services du Département, M. le Président de la Commission Communale
d'Aménagement Foncier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 12 septembre 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIES ADRESSÉES À :

- Madame le Maire de la commune d’Estivareilles,

- Monsieur le Préfet,

- Recueil des Actes Administratifs.

 
 

441



  
 

Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Aménagement
et Développement
Durable
 
Direction de la Forêt et de
l'Agriculture
 
Nos Réf :
AR-2018-07-177

 
 
 
 

ARRÊTÉ CONSTITUANT LA COMMISSION INTERCOMMUNALE D'AMÉNAGEMENT
FONCIER POUR LES COMMUNES DE SOLEYMIEUX ET SAINT JEAN SOLEYMIEUX

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 17 septembre 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-297024-
AR-1-1
 
- Vu le chapitre 1er du Titre II du Livre 1er du Code Rural et de la pêche maritime,
 
- Vu la décision de la Commission permanente du 27 novembre 2017 instituant une Commission

Intercommunale d’Aménagement Foncier (CIAF) pour la révision de la réglementation des boisements
des communes de Soleymieux et Saint Jean Soleymieux,

 
- Vu la désignation faite par la Présidente du Tribunal de Grande Instance de Saint Etienne le 6 février

2018,
 
- Vu la désignation des Conseillers municipaux et des propriétaires forestiers par délibération du Conseil

municipal de Soleymieux du 4 juillet 2018 et de Saint Jean Soleymieux du 7 mai 2018,
 
- Vu la désignation des exploitants agricoles et des propriétaires forestiers faite par la Chambre

d’Agriculture le 18 juin 2018,
 
- Vu la liste des propriétaires fonciers élus par le Conseil municipal de Soleymieux du 4 juillet 2018 et

de Saint Jean Soleymieux du 7 mai 2018,
 
- Vu la proposition du Président de la Chambre d’agriculture d’une personne qualifiée en matière de

faune, de flore et de protection de la nature et des paysages en date du 18 juin 2018,
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 :
 
La CIAF de Soleymieux – Saint Jean Soleymieux est présidée par un Commissaire enquêteur désigné
par le Président du Tribunal de Grande Instance de Saint-Etienne :
 
Présidente titulaire :
Mme Joyce CHETOT, Le Bourg, 42590 PINAY
 
Présidente suppléante :
Mme Aline SARAZIN, 925 Rue du Plansonnet, 42330 AVEIZIEUX
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ARTICLE 2 :
La Commission comprend également :
 
1) Le Maire de la commune de Soleymieux et un Conseiller municipal suppléant :

Membre titulaire :
M. Jean Louis JAYOL, Le Bourg, 42560 SOLEYMIEUX
 
Membre suppléant :
M. Yves QUAIREL, Le Bourg, 42560 SOLEYMIEUX
 
Le Maire de la commune de Saint Jean Soleymieux et un Conseiller municipal suppléant :
Membre titulaire :
Mme Evelyne CHOUVIER, Le Bourg, 42560 SAINT JEAN SOLEYMIEUX
 
Membre suppléant :
M. David MURE, 766 Route de la Chapelle, 42560 SAINT JEAN SOLEYMIEUX
 
 

2) 4 exploitants et 2 suppléants sous désignation de la Chambre d’agriculture :
Membres titulaires :
M. Christophe POYET, Les Barges, 42560 SOLEYMIEUX
M. Sylvain PHALIPPON, Molley, 42560 SOLEYMIEUX
M. Jean Michel MONDON, Urgenge, 42560 SAINT JEAN SOLEYMIEUX
M. Alain MAZET, Fraisses, 42560 SAINT JEAN SOLEYMIEUX
 
Membres suppléants :
M. Dominique CLAVIER, Le Bourg, 42560 SOLEYMIEUX
M. André LOMBARDIN, Prafand, 42560 SAINT JEAN SOLEYMIEUX
 
4 propriétaires de biens fonciers non bâtis et 2 suppléants élus par le conseil municipal:
Membres titulaires :
M. Jean CLAVIER, Le Bourg, 42560 SOLEYMIEUX
M. Christophe POYET, Les Barges, 42560 SOLEYMIEUX
M. François REY-COQUAIS, 97 Chemin de la Croix Robert, 42560 SAINT JEAN SOLEYMIEUX
Mme Maryse MASSON, La Ribeyre, 42560 SAINT JEAN SOLEYMIEUX
 
Membres suppléants :
M. Bruno ROLLE, Le Pont, 42560 SOLEYMIEUX
Mme Martine DEBEAU, 67 Rue Michelet, 42000 SAINT ETIENNE

 
 
3) 3 personnes qualifiées en matière de faune, de flore et de protection de la nature et des

paysages et 3 suppléants :
 

Membres titulaires :
M. Yves DIMIER, Lieu-dit Violet, 42560 SOLEYMIEUX
M. Jean-François COL, Fraisses, 42560 SAINT JEAN SOLEYMIEUX
M. Bruno LEMALLIER, FRAPNA, 11 Rue René CASSIN, 42100 SAINT-ETIENNE

 
Membres suppléants :
M. Franck VITAL, Maison de la Chasse et de la Nature, 10 Impasse St-Exupery, BP30152, 42163
ANDREZIEUX-BOUTHEON CEDEX,
M. Philippe ROLLE, 1299 route de Bellevue, 42560 SAINT JEAN SOLEYMIEUX
M. Claude FERRARI, FRAPNA, 11 Rue René CASSIN, 42100 SAINT-ETIENNE

443



3
 

 

4) 2 Fonctionnaires et 2 suppléants :
 

Membres titulaires :
Mme Lucie JIMENEZ, Chargée de mission, cellule aménagement foncier du Département de la
Loire
M. Fabrice FRAPPA, Ingénieur, service des milieux naturels du Département de la Loire
 
Membres suppléants :
Mme Angélique BERTHAIL, technicienne, cellule aménagement foncier du Département de la
Loire
M. Guillaume VERPY, Responsable du service agriculture du Département de la Loire.

 
 
5) Un délégué du Directeur des Finances Publiques
 
 
6) Un représentant du Président du Département et un suppléant
 

Membre titulaire :
Mme Chantal BROSSE, Vice-présidente du Département déléguée à l’agriculture

 
Membre suppléant :
M. Jean Yves BONNEFOY, Vice-président du Département délégué aux sports et équipements
sportifs

 
 
7) 4 propriétaires forestiers et 4 suppléants désignés par la Chambre d’agriculture
 

Membres titulaires :
M. Albert FAURE, 70 Chemin du canton, 42450 SURY LE COMTAL
M. Guy SERRA, Le pont, 42560 SOLEYMIEUX
M. Jacques MAZET, 22 rue des Parottes, 42450 SURY LE COMTAL
M. François BONNET, 26 Chemin de Certoux, 74160 SAINT JULIEN EN GENEVOIS
 
Membres suppléants :
M. Dominique LAFOND, Le Village, 07290 SAINT SYMPHORIEN DE MAHUN
M. Frédéric PONCET, 8 Rue de la Garenne, 42160 SAINT CYPRIEN
M. Antoine HUGUET, 4 Chemin de Chamblanc, 42610 SAINT GEORGES HAUTEVILLE
M. André GONON, Montcheri, 42560 MARGERIE CHANTAGRET

 
  4 propriétaires forestiers et 4 suppléants désignés par le conseil municipal

Membres titulaires :
M. Jean Luc VERILHAC, Le Bourg, 42560 SOLEYMIEUX
M. Philippe VIALLARD, Annezieux, 42560 SOLEYMIEUX
M. André VACHERON, 32 Chemin du Lavoir, 42560 SAINT JEAN SOLEYMIEUX
M. Jean Luc SUCHET, 243 Montée du Stade, 42560 SOLEYMIEUX

 
Membres suppléants :
Mme Pascale DAMOND, Chemin du Cimetière, 42560 SOLEYMIEUX
M. Robert MONDON, Chemin de la Goutte, 42560 SOLEYMIEUX
M. Robert ROLLE, 101 Chemin des Prés, 42560 SAINT JEAN SOLEYMIEUX
M. Lucien MAZET, 100 Rue Vieille, 42560 SAINT JEAN SOLEYMIEUX

 
 
ARTICLE 3 :
La Commission Intercommunale d’Aménagement Foncier a son siège en Mairie de Saint Jean
Soleymieux.
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ARTICLE 4 :
Le secrétariat de la commission sera assuré par un agent du Département - Pôle Aménagement et
Développement Durable (PADD) - Service Agriculture.
 
 
ARTICLE 5 :
La CIAF sera dissoute dès lors que les délais, pour exercer les voies de recours contre la délibération
de l’Assemblée départementale adoptant le règlement et le plan de zonage, seront expirés.
 
 
ARTICLE 6 :
M. le Directeur général des services du Département, Madame la Présidente de la Commission
Intercommunale d'Aménagement Foncier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 17 septembre 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIES ADRESSÉES À :
 
- Madame le Maire de la commune de Saint Jean Soleymieux,
- Monsieur le Maire de la commune de Soleymieux,
- Monsieur le Préfet,
- Recueil des actes administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf :
AR-2018-07-168

 
 
 
 

CHANGEMENT DE DIRECTION DES TROIS ÉTABLISSEMENTS
D'ACCUEIL DE JEUNES ENFANTS DÉNOMMÉS "LES PETITES

TORTUES" (CRÊT DE ROCH, BERGSON ET CARNOT) À SAINT-ETIENNE
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 10 septembre 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-295913-
AR-1-1
 
VU
 
- la loi du 2 mars 1982 modifiée et complétée relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions,
 
- les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-16 à R.2324-48 du Code de la Santé Publique,
 
- l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des établissements et services d’accueil des enfants

de moins de 6 ans,
 
- la délégation de missions du médecin départemental de PMI pour le contrôle des établissements

d’accueil de jeunes enfants de moins de 6 ans,
 
- la demande de changement de direction du mois de juin 2018 faite par la société ELYSSEN PETITE

ENFANCE située 3 Avenue Jean-Jaurès – 69007 LYON,
 
- l’arrêté PMI n° 2017-10-268 du 5 janvier 2018 relatif au changement de direction sur les trois structures

dénommées « Les Petites Tortues »,
 
- l’avis du médecin adjoint santé au directeur du territoire de Saint-Etienne du 2 juillet 2018, notamment

en ce qui concerne le changement de direction,
 
 
Sur proposition du Directeur Général Adjoint chargé de la Vie Sociale,
 
 

ARRETE
 
Article 1er : L’arrêté PMI n° 2017-10-268 susvisé est abrogé et remplacé par les dispositions du présent
arrêté.
 
 
Article 2 : La société ELYSSEN PETITE ENFANCE est autorisée à faire fonctionner les trois
établissements d’accueil destinés à accueillir des enfants de moins de 6 ans dénommés micro-crèches
« Les Petites Tortues » (Crêt de Roch, Bergson et Carnot).
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Article 3 : Le fonctionnement de ces structures est autorisé dans les conditions suivantes :
 
* ADRESSE
 

MICRO-CRECHE « LES PETITES TORTUES CRET DE ROCH »
10 rue Boucher de Perthes

42000 SAINT-ETIENNE
 
 
* CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS
 
- 10 places en accueil polyvalent, pour des enfants de 10 semaines à 6 ans.
 
- Après avis du médecin de la structure, les enfants porteurs de handicap pourront être accueillis jusqu’à
6 ans.
 
* JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE :
 
- Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.
 

____________________
 
 

MICRO-CRECHE « LES PETITES TORTUES CARNOT »
35 rue Bergson

42000 SAINT-ETIENNE
 
* CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS
 
- 10 places en accueil polyvalent, pour des enfants de 10 semaines à 6 ans.
 
- Après avis du médecin de la structure, les enfants porteurs de handicap pourront être accueillis jusqu’à
6 ans.
 
* JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE :
 
- Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.
 

____________________
 
 

MICRO-CRECHE « LES PETITES TORTUES BERGSON »
121 rue Bergson

42000 SAINT-ETIENNE
 
* CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS
 
- 10 places en accueil polyvalent, pour des enfants de 10 semaines à 6 ans.
 
- Après avis du médecin de la structure, les enfants porteurs de handicap pourront être accueillis jusqu’à
6 ans.
 
* JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE :
 
- Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.
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* PERSONNEL DES TROIS MICRO-CRECHES :
 
Direction :
 
- La direction des trois micro-crèches est assurée par Madame Lise FLACHON, titulaire du diplôme
d’éducatrice de jeunes enfants, à raison de 35 heures hebdomadaires, réparties entre les trois structures.
 
- Le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur.
 
 
 
Article 4 : Toute modification concernant un des éléments du présent arrêté doit être portée sans délai
à la connaissance du Président du Département de la Loire.
 
 
Article 5 : Les établissements sont placés sous le contrôle et la surveillance du médecin adjoint santé
au directeur de territoire de Saint-Etienne.
 
 
Article 6 : La société ELYSSEN PETITE ENFANCE, M. le Directeur Général des Services du
Département sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à M. le Préfet de la Loire
pour contrôle de légalité et notifié à M. le Maire de Saint-Etienne à toutes fins utiles et publié au Recueil
des Actes Administratifs du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 10 septembre 2018
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Solange BERLIER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Maire de la commune de Saint-Etienne,

- Société ELYSSEN,

- M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité),

- Recueil des Actes Administratif du Département.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf :
AR-2018-07-175

 
 
 
 

OUVERTURE D'UN ÉTABLISSEMENT D'ACCUEIL DE JEUNES ENFANTS DE
MOINS DE 6 ANS DÉNOMMÉ "P'TITS BOUTS DE MALICE" À SAINT-APPOLINARD

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 27 septembre 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-296719-
AR-1-1
 
VU :
 
- La loi du 2 mars 1982 modifiée et complétée relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions ;
 
- Les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-16 à R.2324-48 du Code de la Santé Publique ;
 
- L’arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des établissements et services d’accueil des enfants

de moins de 6 ans ;
 
- La délégation de missions du médecin départemental de PMI pour le contrôle des établissements

d’accueil de jeunes enfants de moins de 6 ans ;
 
- Le dossier de demande d’ouverture déposé en date du 20 mars 2018 par la SARL « P’tits Bouts de

Malice » située 87 A rue des Chardonnes à St-Appolinard ;
 
- L’arrêté municipal n°140818 de Monsieur le Maire de St-Appolinard en date du 14 août 2018 ;
 
- L’avis du médecin de santé PMI du territoire du Gier-Ondaine-Pilat en date du 11 août 2018, notamment

en ce qui concerne les locaux ;
 
Sur proposition du Directeur général adjoint chargé de la Vie Sociale,
 
 

ARRETE
 
Article 1er : La SARL P’tits Bouts de Malice est autorisée à faire fonctionner, à compter du 27 août
2018, un établissement d’accueil destiné à accueillir des enfants de moins de 6 ans dénommé micro-
crèche « P’tits Bouts de Malice » à Saint-Appolinard.
 
 
Article 2 : Le fonctionnement de cette structure est autorisé dans les conditions suivantes :
 
* ADRESSE :
 

MICRO-CRECHE « P’TITS BOUTS DE MALICE »
87 A Rue des Chardonnes

Lieu-dit Choron
451



2
 

42520 SAINT-APPOLINARD
 
* CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS :
 
- 10 places en accueil polyvalent, pour des enfants de 10 semaines à 6 ans.
 
* JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE :
 
- Du lundi du vendredi de 7h à 19h.
 
* PERSONNEL :
 
- Référent technique :
 
Madame Stéphanie TORGUE, titulaire du diplôme d’état d’infirmière à raison de 8 heures
hebdomadaires.
 
- Le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur.
 
 
Article 3 : Les gestionnaires sont tenus de se conformer aux dispositions de l’article R.123-3 du code
de la construction et de l’habitation, relatif au respect des mesures de prévention et de sauvegarde
propres à assurer la sécurité des personnes qu’ils accueillent et de l’arrêté ministériel du 29 septembre
1997, fixant les conditions d’hygiène applicables dans les établissements de restauration collective à
caractère social.
 
 
Article 4 : Toute modification concernant un des éléments du présent arrêté doit être portée sans délai
à la connaissance du Président du Département de la Loire.
 
 
Article 5 : L’établissement est placé sous le contrôle et la surveillance du médecin de santé PMI du
territoire du Gier-Ondaine-Pilat.
 
 
Article 6 : La SARL « P’tits Bouts de Malice », M. le Directeur général des services du Département
 sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à M. le Préfet de la Loire pour contrôle
 de légalité et notifié à Madame le Maire de Saint-Appolinard    à toutes fins utiles et publié au Recueil
 des Actes Administratifs du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 26 septembre 2018
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Solange BERLIER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- Mme le Maire de la commune de Saint-Appolinard,
- SARL « P’tits Bouts de Malice »,
- M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité),
- Recueil des actes administratifs du Département.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Direction de l'Insertion et
de l'Emploi
 
Nos Réf : AR-2020-01-2

 
 
 
 

HABILITATION DE MONSIEUR DIDIER CHARLE CHARGÉ DU CONTRÔLE
DE L'ALLOCATION RSA AU SEIN DES SERVICES DU PÔLE VIE SOCIALE

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 13 septembre 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180401-290973-
CC-1-1
 
VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment l’article L.133-2 du code de l'action sociale
et des familles,
 
VU la délibération de l’Assemblée départementale du 10 décembre 2010, portant approbation du
règlement départemental de l’allocation RSA,
 
VU la délibération de la Commission permanente du 25 janvier 2016, portant mise en œuvre d’une
mission de contrôle des bénéficiaires du RSA,
 
VU le contrat d’engagement à durée déterminée de Monsieur Didier CHARLE,
 
 

ARRETE
 
Article 1 : objet
 
Monsieur Didier CHARLE est désigné pour contrôler le respect par ses bénéficiaires des règles régissant
l'allocation RSA dans le département. À cette fin, il exerce sa mission dans le cadre des règles de
déontologie et de respect des procédures de contrôle prévues dans le règlement départemental.
 
 
Article 2 : exécution
 
Le présent arrêté sera transmis au Préfet pour contrôle de légalité. Monsieur le Directeur général des
services et Monsieur le Directeur général adjoint chargé du Pôle Vie Sociale veillent à son exécution.
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Article 3 : publication
 
M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 1 juin 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- M. le Directeur général des services,
- M. le Directeur général adjoint,
- M. le Payeur départemental,
- DAJSG – RAA.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Direction de l'Insertion et
de l'Emploi
 
Nos Réf : AR-2020-01-3

 
 
 
 

HABILITATION DE MONSIEUR PASCAL RABEYRIN CHARGÉ DU CONTRÔLE
DE L'ALLOCATION RSA AU SEIN DES SERVICES DU PÔLE VIE SOCIALE

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 13 septembre 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180401-290987-
CC-1-1
 
VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment l’article L.133-2 du code de l'action sociale
et des familles,
 
VU la délibération de l’Assemblée départementale du 10 décembre 2010, portant approbation du
règlement départemental de l’allocation RSA,
 
VU la délibération de la Commission permanente du 25 janvier 2016, portant mise en œuvre d’une
mission de contrôle des bénéficiaires du RSA,
 
VU le contrat d’engagement à durée déterminée de Monsieur Pascal RABEYRIN,
 
 

ARRETE
 
Article 1 : objet
 
Monsieur Pascal RABEYRIN est désigné pour contrôler le respect par ses bénéficiaires des règles
régissant l'allocation RSA dans le département. À cette fin, il exerce sa mission dans le cadre des règles
de déontologie et de respect des procédures de contrôle prévues dans le règlement départemental.
 
 
Article 2 : exécution
 
Le présent arrêté sera transmis au Préfet pour contrôle de légalité. Monsieur le Directeur général des
services et Monsieur le Directeur général adjoint chargé du Pôle Vie Sociale veillent à son exécution.
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Article 3 : publication
 
M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 1 juin 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- M. le Directeur général des services,
- M. le Directeur général adjoint,
- M. le Payeur départemental,
- DAJSG - RAA.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Direction de l'Insertion et
de l'Emploi
 
Nos Réf : AR-2020-01-4

 
 
 
 

HABILITATION DE MONSIEUR JEAN-PAUL LORCA CHARGÉ DU CONTRÔLE
DE L'ALLOCATION RSA AU SEIN DES SERVICES DU PÔLE VIE SOCIALE

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 13 septembre 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180401-291000-
CC-1-1
 
VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment l’article L.133-2 du code de l'action sociale
et des familles,
 
VU la délibération de l’Assemblée départementale du 10 décembre 2010, portant approbation du
règlement départemental de l’allocation RSA,
 
VU la délibération de la Commission permanente du 25 janvier 2016, portant mise en œuvre d’une
mission de contrôle des bénéficiaires du RSA,
 
VU l’arrêté n°18-5437 du 27 avril 2018 portant la nouvelle affectation de Monsieur Jean-Paul LORCA,
 
 

ARRETE
 
Article 1 : objet
 
Monsieur Jean-Paul LORCA est désigné pour contrôler le respect par ses bénéficiaires des règles
régissant l'allocation RSA dans le département. À cette fin, il exerce sa mission dans le cadre des règles
de déontologie et de respect des procédures de contrôle prévues dans le règlement départemental.
 
Article 2 : exécution
 
Le présent arrêté sera transmis au Préfet pour contrôle de légalité. Monsieur le Directeur général des
services et Monsieur le Directeur général adjoint du Pôle Vie Sociale veillent à son exécution.
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Article 3 : publication
 
M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 1 juin 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- M. le Directeur général des services,
- M. le Directeur général adjoint,
- M. le Payeur départemental,
- DAJSG – RAA.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction Attractivité Sport
Tourisme
 
Nos Réf :
AR-2018-04-117

 
 
 
 

DEMANDES DE SUBVENTION AUPRÈS DU FEDER ET DE LA RÉGION DANS
LE CADRE DU PROJET PÔLE DE PLEINE NATURE DES MONTS DU FOREZ

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 12 septembre 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180401-292410-
AU-1-1
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3211-2 alinéa 16,
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 approuvant l’élection du Président
du Département de la Loire,
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
du Département de la Loire aux fins de demander à l’État ou à d’autres collectivités territoriales
l’attribution de subvention sans limite de montant,
 
Vu la délibération de la Commission permanente du 10 octobre 2016 autorisant la réalisation d’études
de programmation et de faisabilité pour la mise en œuvre du scénario de développement de la Station
de Chalmazel,
 
CONSIDERANT
 
Le Département de la Loire, gestionnaire de la station de sports d’hiver et de loisirs de Chalmazel,
a  décidé de se faire accompagner par une assistance à maîtrise d’ouvrage pour la mise en œuvre
du scénario global d’aménagement de la station et sa diversification « 4 saisons ». Le coût de cette
prestation est de 86 600 € HT.
 
Cette prestation est éligible à une subvention dans le cadre du projet de Pôle de Pleine nature des Monts
du Forez, projet retenu à l’appel à projets « pôle de pleine nature Massif central 2016 » cofinancé par
le FEDER (programme interrégional FEDER Massif central) et par la Région Auvergne Rhône-Alpes
(Convention interrégionale Massif central).
 
 

ARRETE
 
Article 1 : objet
 
Le présent arrêté a pour objet de solliciter les subventions suivantes :
 
- auprès de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, dans le cadre de la Convention interrégionale Massif
central, une subvention de 43 300 € (soit 50 % du montant HT prévisionnel de la dépense),
- auprès du GIP Massif central, autorité de gestion du programme interrégional FEDER Massif central,
une subvention FEDER de 17 320 € (soit 20% du montant HT prévisionnel de la dépense).
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Le présent arrêté sera joint aux dossiers de demande de subvention Massif central.
 
 
Article 2 : exécution
 
Le présent arrêté sera transmis au Préfet pour contrôle de légalité.
 
Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint chargé des
Ressources veillent à son exécution.
 
 
Article 3 : M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes
administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 20 juillet 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- GIP Massif Central,
- Région Auvergne-Rhône-Alpes,
- Loire Forez Agglomération,
- Monsieur le Directeur général des services,
- Monsieur le Préfet pour contrôle de légalité.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction Attractivité Sport
Tourisme
 
Nos Réf :
AR-2018-07-155

 
 
 
 

DEMANDES DE SUBVENTION AUPRÈS DU FEDER ET DE LA RÉGION AUVERGNE-
RHÔNE-ALPES POUR LE PROJET DE CONFORTEMENT ET DE MISE EN

TOURISME DE L’ITINÉRAIRE VÉLOROUTE-VOIE VERTE DÉPARTEMENTALE 
 
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 13 septembre 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-295507A-
AR-1-1
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3211-2 alinéa 16,
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 approuvant l’élection du Président
du Département de la Loire,
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
du Département de la Loire aux fins de demander à l’État ou à d’autres collectivités territoriales
l’attribution de subvention sans limite de montant,
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale de décembre 2012 adoptant le « Schéma de
développement du vélo dans la Loire 2013-2020 » et sa mise en œuvre opérationnelle,
 
CONSIDERANT
 
Le 23 juin dernier, le Département a inauguré un premier tronçon de 21 km de véloroute-voie verte entre
la commune de Saint-Pierre la Noaille (limite nord du département) et le port de Roanne. Ce tronçon
constitue la première étape d’une liaison entre la Saône et Loire et la Via Rhôna.
 
Fort de cette première réalisation, le Département poursuit la mise en œuvre du « Schéma de
développement du vélo dans la Loire 2013-2020 » en programmant à échéance fin 2019 :
 
- de conforter le tronçon aménagé par le développement de services aux clientèles en itinérance
(aménagement d’aire de repos et d’accueil à Saint-Pierre la Noaille, espace pédagogique du méandre
du Sornin à Saint-Nizier sous Charlieu….),
 
- de se doter d’outils d’observation de la fréquentation de type éco-compteurs,
 
- d’installer des panneaux d’information touristique type RIS (Relais Information Service) aux entrées
sur la voie verte,
 
- de jalonner en véloroute 80 km supplémentaires depuis la fin de la section aménagée en voie verte,

jusqu’à la commune de Montrond les Bains.
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Le coût du programme de travaux est chiffré à 599 010 € HT et se décompose de la manière suivante :
 
- 555 000 € pour le volet aménagements connexes et signalétique,
 
- 14 010 € H.T. pour le volet mise en tourisme  de l’itinéraire,
 
- 30 000 € H.T. pour le jalonnement entre Roanne et Montrond les Bains.
 
Ces programmes de travaux sont éligibles aux subventions régionales et FEDER.

 
 
 
 

ARRETE
 
Article 1 : objet
 
Le présent arrêté a pour objet de solliciter les subventions suivantes :
 
- auprès de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
 

* au titre du dispositif «Soutien à l’aménagement des itinéraires cyclables d’intérêt régional » pour un
montant de 15 000 € (soit 50 % du montant HT prévisionnel de la dépense de jalonnement de la
véloroute),

* au titre du dispositif «Mise en tourisme des itinéraires d’intérêt régional » pour un montant de 150 000 €
(soit 30 % du montant HT des travaux d’aménagements connexes, de signalétique touristique et
l’installation des éco-compteurs, dépense subventionnable plafonnée à 500 000 € HT),

 
- auprès du FEDER, au titre du Plan Loire- action 6 « Développer les itinérances douces », pour un

montant de 13 203 € (soit 30 % du montant HT prévisionnel du jalonnement et de l’installation des
outils d’observation de la fréquentation).

 
Le présent arrêté sera joint aux dossiers de demande de subvention déposés auprès de la Région
Auvergne-Rhône Alpes et du FEDER ;
 
Article 2 : exécution
 
Le présent arrêté sera transmis au Préfet pour contrôle de légalité.
 
Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Directeur Général Adjoint du PAAE sont
chargés de l’exécution du présent arrêté.
 
Article 3 : publication
 
Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 21 août 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

 
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- M. le Directeur général des Services,
- M. Le Directeur Général Adjoint chargé du Pôle Attractivité-Animation territoriale et Enseignement
- M. le Payeur départemental,
- DAJSG.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction de la Culture
 
Nos Réf :
AR-2018-07-182

 
 
 
 

LOCATION DE LA SALLE DU CINÉMA LE FOYER DE VIOLAY 
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 28 septembre 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-297232-
AR-1-1
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3211-2 alinéa 6,
 
VU la délibération du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président pour décider de la conclusion
et de la révision du louage de choses pour une durée de 9 ans.
 
 

ARRETE
 
Article 1 : Le Département louera la salle du Cinéma le Foyer de Violay le vendredi 12 octobre 2018
pour un concert de l’ensemble Symphonie Loire Forez (SYLF).
La location de la salle est consentie au Département moyennant une indemnité d’utilisation de
180 € TTC.
 
Article 2 : Le tiers bénéficiaire est l’Association Espace Jeanne d’Arc (Cinéma le Foyer) de Violay.
 
Article 3 : Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa
notification ou, pour les tiers, à compter de la date de publication auprès du Tribunal administratif de
Lyon, 184 rue DUGUESCLIN, 69433 LYON CEDEX 03.
 
Article 4 : M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes
administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 27 septembre 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
 

469



2
 

COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- Association Espace Jeanne d’Arc (Cinéma le Foyer) de Violay,
- M. le Directeur général des services,
- M. le Directeur général adjoint du Pôle à l’Attractivité, à l’Animation territoriale et à l’Enseignement,
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- M. le Payeur départemental,
- Secrétariat général pour insertion au R.A.A.D.
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